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“Tout va changer 
très rapidement.”

Donald Trump
Président des États-Unis

6 pages spéciales
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| La cérémonie d’investiture |

Trump investi, ses partisans 
se remettent à rêver 
■ Donald Trump est 
devenu officiellement 
le 47e président 
des États-Unis lundi. 
Il a aussitôt affiché 
la couleur de son 
second mandat.

Reportage Alexis Buisson
Envoyé spécial à Washington

J e jure solennellement que j’exécuterai loyalement la 
charge de président des États-Unis et que, du mieux de 
mes capacités, je préserverai, protégerai et défendrai la 
Constitution des États-Unis. Que Dieu me vienne en aide.” 
Avec ces quelques mots, Donald Trump est devenu le 
47e président des États-Unis dans l’endroit même – le 

Capitole – que ses partisans avaient pris d’assaut il y a qua-
tre ans pour protester contre l’issue de la présidentielle.

Au même moment, le public trumpiste réuni à la Capital 
One Arena, à quelques encablures de là, pour la retrans-
mission officielle de l’investiture, exultait. Sitôt le serment 
terminé, il a scandé “USA, USA”. “Il y a de l’espoir”, s’est écrié 
un homme au sein de ce stade couvert de 20 000 places, 
qui a dû être mobilisé à la dernière minute après que la cé-
rémonie a été déplacée des marches du Capitole à la Ro-
tonde, sous la majestueuse coupole de l’édifice, à cause du 
froid qui sévissait à Washington, privant quelque 
220 000 spectateurs de la possibilité d’assister à ce sacre en 
personne.

Des dizaines de décrets très rapidement
“Il est temps de remettre les adultes aux manettes”, souligne 

Rob Atkins, venu avec ses deux enfants de l’Illinois. “Nous 
avons perdu quatre ans.” Comme les mil-
liers de chanceux qui ont pu assister à la 
retransmission, il a fait la queue des heu-
res dans le froid. Il a pu se réchauffer en 
huant les Démocrates et certains Républi-
cains (George W. Bush et l’ex-vice-prési-
dent Mike Pence) au fur et à mesure qu’ils 
apparaissaient sur l’écran géant suspendu 
au plafond du stade.

Donald Trump n’a pas attendu pour 
donner le ton de ce second mandat. Dans 
son discours d’investiture, il s’est inscrit 
en rupture par rapport au pays “en déclin” 
que lui a légué Joe Biden. “L’âge d’or des États-Unis com-
mence aujourd’hui”, a-t-il dit, sous les yeux du Démocrate, 
de Kamala Harris et d’un parterre d’anciens Présidents, 
d’élus et d’invités de marque alliés de dernière minute ou 
de la première heure. En promettant de “mettre l’Amérique 
d’abord”, il a décrit un gouvernement plus préoccupé par 
les frontières de pays étrangers que les siennes, a promis de 
déclarer l’état d’urgence à la frontière pour “repousser l’in-
vasion” de migrants arrivant par le Mexique et de recourir à 
l’armée pour chasser les gangs. Il s’est posé en victime du 
système judiciaire et a évoqué la tentative d’assassinat de 
Pennsylvanie.

L’Amérique d’abord, refrain connu
Tout en se posant comme le défenseur du “bon sens”, il a 

aussi promis de revenir sur les mesures environnementa-
les de son prédécesseur et les initiatives de promotion des 
identités raciales et de genre au sein du gouvernement fé-
déral, notamment l’armée. “La politique des États-Unis sera 
qu’il n’y a que deux genres.” Il a annoncé que le nom du golfe 
du Mexique serait changé pour “golfe de l’Amérique” et son 
intention de reprendre le canal de Panama, “contrôlé par la 
Chine”.

Il devait signer des dizaines de décrets dans la journée de 
lundi pour entamer la mise en application de ses projets.

Coiffés de leurs habituelles casquettes rouges Make Ame-
rica Great Again, ses partisans rencontrés à la Capital One 
Arena étaient aux anges. “J’espère qu’il va nous en mettre 
plein la vue, à un point tel que même les gens qui doutaient de 
lui vont s’ancrer durablement dans le Parti républicain”, dé-
clare Amanda, une Californienne.

Au sein de la longue file d’attente pour pénétrer dans la 
Capital One Arena, l’espoir retrouvé était palpable. “Nous 
allons reconquérir nos libertés”, s’est écriée une femme dé-
guisée en statue de la Liberté sous les applaudissements 
des gens autour d’elle. “Et nous allons reprendre nos écoles, 
nos universités, les médias, Hollywood”, a continué une autre, 
égrenant les institutions que la droite conservatrice estime 
gangrénées par la gauche “woke”. 

Mary Ann s’autorise à être fière de son pays de nouveau. 
“Son retour au pouvoir nous donne l’occasion de reprendre le 
contrôle de nos vies. S’il n’avait pas été élu, nous aurions dit au 
revoir aux États-Unis tels que nous les connaissons, dit la Ré-
publicaine. Tout ce qui s’est passé ces quatre dernières années 
nous a retiré notre fierté d’être Américains.”

L’immigration, thème central
Propriétaires d’une entreprise du bâtiment en Utah, Jill et 

Steve McCormick espèrent toutefois que le nouveau loca-
taire de la Maison-Blanche ne se montrera 
pas “trop dur” vis-à-vis des migrants qui 
sont venus légalement aux États-Unis, 
comme les réfugiés ukrainiens que ce cou-
ple aide à s’intégrer. “J’ai peur que Trump ne 
se montre trop strict et ne gère pas le dossier 
migratoire de manière raisonnable, expli-
que Jill. Mais nous sentons qu’il sera mieux 
que Biden pour l’économie.”

“Nous sommes en déclin depuis quatre ans 
à cause de l’irrationalité des politiques démo-
crates et leur volonté de faire entrer n’im-
porte qui sur le territoire. Ils le font pour leur 

donner la citoyenneté et faire en sorte qu’ils votent pour eux ! 
Beaucoup de personnes innocentes ont souffert inutilement à 
cause des crimes commis par ces immigrés illégaux”, embraie 
Steve. Il fait allusion au meurtre de l’étudiante américaine 
Laken Riley par un Vénézuélien sans papiers en Géorgie 
(sud-est), une tragédie dont s’est emparé le Parti républi-
cain pour critiquer l’inaction du gouvernement Biden face 
à la crise migratoire. “Il faut de la loi et de l’ordre.”

Dans son discours, lundi, Donald Trump a répété son in-
tention d’expulser les migrants en situation irrégulière, 
population estimée à quelque onze millions de personnes. 
“J’espère que la police de l’immigration va arrêter tous les mai-
res démocrates qui s’opposent aux arrestations des clandes-
tins”, se lâche un homme en pestant contre les “villes sanc-
tuaires”, ces municipalités qui limitent la coopération des 
forces de l’ordre locales avec les autorités fédérales de l’im-
migration. “Le sentiment aujourd’hui est très différent de celui 
de 2016. Il y a plus d’optimisme, parce que le peuple américain 
s’est dressé en bloc pour le soutenir”, estime Ron Eggers, dans 
sa casquette noire avec les numéros “45-47”, qui corres-
pondent à la position de Donald Trump dans l’ordre des 
présidents – il est à la fois le 45e et 47e locataire de la Mai-
son-Blanche. “Je sais qu’il nous écoutera.”

“J’espère qu’il va nous 
en mettre plein la vue 

à un point tel que même les 
gens qui doutaient de lui 

vont s’ancrer durablement 
dans le Parti républicain.”

Amanda
Californienne
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À quelques encâblures du Capitole, à Washington, le public trumpiste s’est réuni à la Capital 
One Arena pour la retransmission officielle de l’investiture. 
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| Editorial |

L’unité européenne 
ou la vassalisation

Par Olivier le Bussy

Le retour de Donald Trump à la Maison-Blanche an-
nonce un chamboulement des relations entre les 
États-Unis et l’Union européenne (UE). Celles-ci 
n’étaient certes pas exemptes de frictions sous la prési-
dence des Démocrates Barack Obama et Joe Biden. 
Ce que l’on s’apprête à vivre à l’ère Trump 2.0 est 
toutefois d’une autre nature et d’une autre ampleur. 
Dans les quatre années qui viennent (au moins), les 
États-Unis deviendront pour l’UE un oxymoron géo-
politique : un “allié hostile”. L’Amérique de Trump sera 
un “partenaire” qui, à la concertation et à la coopéra-
tion, préfère le langage de la force. Le nouveau prési-
dent menace de surtaxer les produits européens im-
portés. Laisse planer l’incertitude sur la poursuite du 
soutien américain à l’Ukraine, envahie par la Russie, et 
sur la solidité de l’engagement à garantir la sécurité de 
l’Europe. Dit son intention impérialiste d’annexer le 
Groenland, territoire lié au Danemark, État membre 
de l’UE et de l’Otan. Son animosité envers le projet 
d’intégration européenne n’a pas faibli – la liste de 
personnalités d’extrême droite du Vieux Continent 
invitées à son investiture en est l’illustration. 
Aussi brutal et incroyable que cela puisse sembler, la 
réalité est la suivante : les États-Unis peuvent être 
désormais considérés comme une menace pour la 
prospérité, la stabilité et la sécurité de l’Europe. 
L’Union est-elle prête pour le choc qui s’annonce ? On 
peut en douter. Le premier mandat de Donald Trump, 
l’assertivité de la Chine et, surtout, l’agression russe de 
l’Ukraine ont convaincu les Européens de la nécessité 
de développer une autonomie stratégique dans les 
domaines de l’énergie, de la défense, de l’économie, de 
la technologie… Oui, l’Europe s’adapte à un monde qui 
change. Mais pas assez vite, et pas autant qu’il n’est 
nécessaire.
Sera-t-elle en mesure de relever le défi de cette nou-
velle présidence Trump ? Y parvenir réclamera d’elle 
qu’elle refuse de se laisser intimider. Elle ne doit pas 
craindre de contraindre les entreprises américaines 
actives sur son territoire, dont celles des géants de la 
tech Elon Musk et Mark Zuckerberg, proches de 
Trump, à respecter ses législations ni de riposter en cas 
de conflit commercial. L’obligation de doter l’Europe 
des capacités militaires (et de la volonté) d’assurer sa 
défense n’a jamais été aussi pressante. Est tout aussi 
urgent l’avancement rapide et résolu du chantier de 
restauration de la compétitivité européenne. Face au 
vent réactionnaire venu de l’ouest, l’UE doit aussi 
réaffirmer et protéger ses valeurs et ses démocraties, 
que d’aucuns, outre-Atlantique, cherchent à saper, par 
un usage pervers des réseaux sociaux.
Donald Trump va essayer de jouer les États membres 
les uns contre les autres, pour affaiblir l’UE. Certains 
tenteront de se concilier ses bonnes grâces. Seule une 
unité inébranlable permettra aux Européens de peser 
face aux États-Unis. L’état actuel du paysage politique 
européen fait douter de la capacité des Vingt-sept à 
faire front commun, mais il leur faut prendre cons-
cience que les alternatives sont la vassalisation de 
l’Europe, par pièces détachées, et l’insignifiance d’une 
Union en aveu d’impuissance.
Le travail à entreprendre pour éviter ce scénario est 
colossal. Le temps imparti à l’Europe pour le mener à 
bien pourrait être plus court qu’on ne l’imagine.
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| L'administration | | Les Premières mesures |

État d’urgence et envoi 
de l’armée à la frontière 
avec le Mexique

É tat d’urgence à la frontière du sud des États-Unis, en-
voi de l’armée pour contrôler celle-ci, assimilation des 
cartels à des “organisations terroristes”… À peine in-

vesti, Donald Trump a confirmé qu’il allait signer une série 
d’executive orders visant “à la restauration complète de 
l’Amérique et la révolution du bon sens”. Lesquels ne garan-
tissent pas forcément “l’unité”, “la paix” et “la dépolitisation” 
de la justice que le 47e Président promet à ses concitoyens. 
Sous les applaudissements des membres de sa nouvelle ad-
ministration et des représentants républicains, et à l’effroi 
visible de Joe Biden et d’autres Démocrates présents sous 
la rotonde du Capitole, il a commencé à appliquer à la let-
tre son agenda, martelé durant sa campagne électorale.

État d’urgence énergétique
“Toutes les entrées illégales seront immédiatement stoppées. 

Et nous commencerons à renvoyer des millions et des millions 
d’étrangers criminels là d’où ils viennent.” Il affirme aussi 
qu’il va envoyer “des troupes à la frontière pour repousser 
l’invasion désastreuse de notre pays”.

Comme annoncé, également, le 47e Président a proclamé 
un “état d’urgence énergétique” sous le mot d’ordre “Drill, 
Baby, Drill” (“Fore, coco, fore !”). Désireux de “stopper le dé-
lire transgenre”, il a en outre annoncé la suppression de 
mesures fédérales existantes en matière de diversité au 
sein de l’armée et dans les ressources humaines – dési-
gnées aux États-Unis sous le sigle DEI, pour diversity, 
equity and inclusion (“diversité, équité et inclusion”). “À 
partir d’aujourd’hui, la politique officielle du gouvernement 
des États-Unis sera de dire qu’il n’y a que deux genres, homme 
et femme.”

Panama et Mars
Sans en préciser les modalités, le Président a répété son 

intention de “reprendre” le canal de Panama. Rappelant le 
concept de “destinée manifeste” cher aux Américains, il 
entend le poursuivre “dans les étoiles, en lançant des astro-
nautes américains planter la bannière étoilée sur la planète 
Mars” – une fleur pour Elon Musk.

Le discours n’était pas terminé que le site officiel de la 
Maison-Blanche était mis à jour pour montrer un Donald 
Trump, pointant du doigt – au choix l’avenir ou les enne-
mis de l’Amérique – sous le slogan “Le retour de l’Améri-
que” et la promesse d’un “nouvel âge d’or de l’Amérique”.  

L’un des décrets annoncés prévoit de ne plus reconnaître 
la citoyenneté des enfants nés aux États-Unis d’immigrés 
sans statut légal. Mais, comme la citoyenneté de naissance 
est garantie par le 14e amendement de la Constitution, le 
statut juridique de son décret serait sujet à caution. Toute 
modification de la Constitution nécessite un vote à la ma-
jorité absolue au Congrès et une ratification par les trois 
quarts des États. Les executive orders, ou décrets présiden-
tiels, ne sont pas mentionnés dans la Constitution, mais 
ont force de loi. Ils ne requièrent pas l’approbation du 
Congrès, qui ne peut pas les annuler directement.

A. Lo.

“Je vais déclarer une urgence nationale 
à notre frontière méridionale. 

Toutes les entrées illégales seront stoppées.”
Donald Trump
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Donald Trump 
et le pape François 
ont placé leurs pions 

| Les rapports avec le Vatican |

N i Trump ni Harris. Telle était 
la ligne adoptée par François 
lors de la campagne prési-

dentielle américaine. Les deux 
candidats sont “contre la vie”, avait 
jugé le souverain pontife en sep-
tembre : “que ce soit celui qui ren-
voie les migrants, ou celui qui tue les 
enfants” (en soutenant le recours à 
l’avortement, NdlR).

En bout de course, Donald 
Trump a néanmoins récolté 59 % 
des voix des catholiques (qui 
avaient voté à 52 % pour le catholi-
que Joe Biden quatre ans plus tôt).

Pour autant, cette sortie de Fran-
çois illustre à elle seule la com-
plexité de la relation qu’il entre-
tient avec le nouveau président. 
Leur première rencontre au Vati-
can en 2017 fut 
plutôt cordiale, 
mais sur le fond, 
presque tout les 
oppose : l’appro-
che des questions 
climatiques et mi-
gratoires (si 
Trump le met à 
exécution, son 
plan d’expulsion 
des migrants se-
rait une “honte”, a 
estimé François ce 
dimanche), le capitalisme préda-
teur honni par le Pape argentin, 
l’impérialisme géopolitique ou les 
rapports à entretenir avec la Chine 
(alors que Trump est dans la con-
frontation, le Vatican cherche à 
renforcer les liens avec Pékin).

Ces divergences sont d’autant 
plus difficiles à gérer pour le Vati-
can qu’elles divisent profondé-
ment l’Église catholique améri-
caine, une Église importante, in-
fluente et riche dont les fractures 
inquiètent le Pape. Entre évêques 
dits progressistes et leurs confrè-
res dits conservateurs, les fidèles 
forment deux camps qui s’oppo-
sent à propos de François : soutenu 
par les uns, il est plus ou moins 
honni par les autres.

Conscients de la situation, les 
deux chefs d’État ont tenu à avan-
cer leurs pions, et marquer leurs 
positions en vue du dialogue qu’ils 
s’apprêtent à renouer.

Coup pour coup
En décembre, Donald Trump a 

annoncé que le prochain ambassa-
deur américain au Vatican serait 

Brian Burch. Ce choix n’est pas in-
nocent. Si Brian Burch n’est pas di-
plomate de formation, il est pro-
fondément croyant et président 
de CatholicVote, une puissante or-
ganisation conservatrice qui a 
ouvertement soutenu Donald 
Trump. “Nous avons besoin d’un gé-
néral pour nous diriger”, a en effet 
déclaré ce père de neuf enfants, re-
venant sur ses positions de 2016 
qui le voyaient critiquer le candi-
dat républicain. Adoubé par 
Trump, Brian Burch arrivera à 
Rome “engagé à travailler avec les 
dirigeants du Vatican et la nouvelle 
administration pour promouvoir la 
dignité de toutes les personnes et le 
bien commun”. Il sera cependant 
observé de près, lui qui a plusieurs 

fois critiqué le pape 
François (notam-
ment pour son 
ouverture envers 
les personnes ho-
mosexuelles).

Si Trump a en-
voyé un des siens à 
Rome, le Pape lui a 
répondu dans la 
foulée. Début jan-
vier, François a 
nommé à 
Washington un 

nouvel archevêque, Robert 
McElroy, cardinal connu pour être 
très critique envers la politique 
menée par le président Trump 
(notamment sur la question mi-
gratoire). Cette nomination, à 
l’ombre de la Maison-Blanche, 
permet de surcroît au Pape de ren-
forcer le camp qui lui est favorable 
au sein de l’épiscopat.

Entre ces nominations stratégi-
ques, c’est enfin la posture de Ja-
mes David Vance, vice-Président 
des États-Unis, qui déterminera en 
partie les relations que tisseront 
Rome et Washington. Né dans une 
famille protestante, J.D. Vance s’est 
converti au catholicisme en 2019. 
À lui seul, il incarne l’émergence 
d’une nouvelle garde catholique 
parmi les intellectuels conserva-
teurs américains. Alors qu’il est 
parfaitement aligné avec Donald 
Trump sur la question migratoire, 
sa présence attisera-t-elle les di-
vergences entre les deux États, ou 
favorisera-t-elle un dialogue ancré 
sur les enjeux bioéthiques qui le 
rapprochent du pape François ?

Bosco d’Otreppe

Robert McElroy
Cardinal à la tête 

de l’archidiocèse de Washington.

ap

Jeff Bezos (Amazon), Sundar Pichai (Google) et Elon Musk (Tesla et SpaceX), lors de la 
cérémonie au Capitole, le 20 janvier 2025.
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Le président argentin Javier Milei et la cheffe du gouvernement italien Giorgia Meloni 
à leur arrivée au Capitole pour la cérémonie d’investiture, le 20 janvier 2025. 
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Joe et Jill Biden accueillent Donald et Melania Trump à leur arrivée à la Maison-
Blanche, le 20 janvier 2025, avant la prestation de serment au Capitole.
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| La Journée en images |
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| La guerre en Ukraine |

Le nouveau président américain “ne peut pas 
donner à Vladimir Poutine ce qu’il veut” 

Analyse Valentin Dauchot

Donald Trump voulait un succès diplomatique 
avant son investiture à la présidence des 
États-Unis, c’est réussi. Dimanche, à 10 h 15, 

un cessez-le-feu est entré en vigueur à Gaza, vingt-
quatre heures avant la prestation de serment du 
nouveau président américain à Washington. Bien 
qu’elle soit attribuable à un alignement de cir-
constances favorables et au travail conjoint de 
l’Égypte, du Qatar et des deux administrations 
américaines (Biden et Trump) dont les équipes 
ont collaboré pour mettre le gouvernement de 
Benjamin Netanyahou sous pression, cette trêve 
constitue effectivement une victoire. “L’effet 
Trump” tant annoncé serait-il déjà en train d’avoir 
un impact sur la diplomatie internationale, au 
point, comme n’a cessé de le répéter l’intéressé, de 
contraindre Kiev et Moscou à signer un accord de 
paix dans les mois qui viennent ?

“Les efforts de Trump et Biden ont été convergents 
pour forcer une rencontre avec Benjamin Netanya-
hou et exprimer un intérêt très vif pour un règlement 
de crise à Gaza”, commente Jean de Gliniasty, di-
plomate et ancien ambassadeur français, désor-
mais directeur de recherche à l’Institut des rela-
tions internationales et stratégiques (Iris). “Mais, si 
pression il y a eu, elle est restée très modérée. La véri-
table pression américaine, c’est les livraisons d’armes 
d’un côté, l’octroi de crédits de l’autre. Et ça, 
Washington n’y a absolument pas touché. Les Améri-

cains avaient les moyens de faire massivement pres-
sion sur Israël, mais pas le désir ni la liberté électorale 
de s’exécuter.” Début janvier, un contrat d’arme-
ment de 8 milliards de dollars est d’ailleurs encore 
venu s’ajouter aux 17,9 milliards d’aide militaire 
fournie à Tel-Aviv par Washington depuis octo-
bre 2023.

Pas de Zelensky et pas d’Otan
La situation est radicalement différente en ce qui 

concerne les relations russo-américaines, estime 
l’ancien ambassadeur français à Moscou. “C’est 
même l’exact opposé, pointe Jean de 
Gliniasty. Les Américains sont beau-
coup plus enclins à faire pression sur 
la Russie et libres de s’exécuter, mais 
nettement plus limités dans les 
moyens de procéder. Les sanctions 
imposées au secteur énergétique, 
dont les récentes mesures visant    
Gazprombank, sont efficaces, mais 
proches de leur niveau maximum. 
Or, même si la situation économique 
russe n’est pas facile, avec un taux 
d’inflation qui atteint presque 10 %, 
elle n’est pas aussi mauvaise que certains le souhaite-
raient. Les exigences russes demeurent donc beau-
coup trop élevées et assez peu bridées.”

Le nouveau secrétaire américain au Trésor, Scott 
Bessent, annonçait déjà jeudi dernier qu’il était 
prêt à renforcer les sanctions contre la Russie, en 

particulier contre le secteur pétrolier si “cela faisait 
partie de la stratégie” de Donald Trump “pour met-
tre fin à la guerre en Ukraine”. Le Kremlin, de son 
côté, a encore rappelé ce lundi qu’il était “ouvert 
au dialogue” avec Donald Trump “sans exigences 
préalables”, tout en rappelant que les prérequis 
russes à une éventuelle négociation demeuraient 
inchangés. “L’Ukraine doit remplacer Volodymyr Ze-
lensky et son gouvernement en vue d’une ‘dénazifica-
tion’, se démilitariser, céder des parties significatives 
de son territoire dans l’est et le sud du pays, en ce 
compris des portions de territoire qui ne sont pas sous 

occupation russe, renoncer à rejoin-
dre l’Otan” et donc capituler totale-
ment, selon les termes de Vladimir 
Poutine repris par le centre de ré-
flexion Institute for The Study of 
War. Il est par ailleurs exigé de l’Al-
liance atlantique qu’elle “retire ses 
troupes d’Europe de l’Est”, afin de 
“ne pas représenter une menace pour 
la Russie” et de permettre “une paix 
durable”.

Le temps en faveur du Kremlin
“L’arrivée de Donald Trump ne fait pas l’affaire des 

Ukrainiens”, estime Igor Delanoë, directeur adjoint 
de l’Observatoire franco-russe. “Ses prises de posi-
tion sont défavorables au soutien militaire apporté 
jusqu’ici à Kiev et très favorables à la conclusion d’un 
deal avec Poutine.” La pression américaine est donc 
du côté de l’Ukraine, et aucune région du monde 
n’est capable de remplacer l’aide militaire fournie 
par Washington si celle-ci venait à se tarir.

“Les Russes ne peuvent que constater l’érosion de la 
logique des blocs, voire au sein même de l’Union euro-
péenne avec le Hongrois Viktor Orban et le Slovaque 
Robert Fico, poursuit Igor Delanoë. Le temps joue en 
leur faveur. De leur point de vue, on pourrait se dire : 
‘Si j’attends encore six mois, qu’est-ce qui va encore 
tomber de l’arbre ?’ L’émissaire de Donald Trump 
pour la Russie et l’Ukraine, le général américain à la 
retraite Keith Kellogg, a d’ailleurs déjà évoqué un 
processus de négociation qui prendrait au minimum 
plusieurs mois. Le ‘Je vais régler tout ça en 24h’, pro-
noncé par Trump durant sa campagne, n’est déjà plus 
d’actualité.”

Trump entend incarner la puissance, l’impéria-
lisme et la force. D’un côté, voilà qui le rapproche 
de Vladimir Poutine. D’un autre, difficile d’imagi-
ner le président russe céder à son alter ego améri-
cain. “Toute tentative de mettre la Russie sous pres-
sion ne marchera pas”, confirme la politologue 
russe Tatiana Stanovaya, fondatrice du centre 
d’analyse R. Politik et chercheuse associée au cen-
tre de réflexion Carnegie Endowment for Interna-
tional Peace. “Du moins tant que Vladimir Poutine 
reste au pouvoir. Le fait que les Américains soient 
ouverts à la discussion est important, ce n’était pas le 
cas avec l’administration Biden et c’est en soi une 
ouverture. Mais ce n’est pas suffisant pour une raison 
très simple : Trump ne peut pas donner à Poutine ce 
qu’il veut.”

“Vladimir Poutine veut l’Ukraine, développe Ta-
tiana Stanovaya. Il ne veut pas quatre provinces et 

“Il n’y a pas de place 
en Russie pour 

le désaccord, ni aucune 
structure politique 
pour l’exprimer.”
Tatiana Stanovaya

Chercheuse associée au centre 
de réflexion Carnegie Endowment 

for International Peace

L’étal d’une boutique de souvenirs dans une rue touristique de Moscou, ce lundi 20 janvier. 

AF
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Financer votre
véhicule de société

sans détour ? Malin.

| La guerre en Ukraine |

quelques territoires mais une Ukraine amicale envers 
Moscou, et ça, personne ne peut le lui donner. Les 
Américains disposent de bâtons (les sanctions) et des 
carottes (la levée des sanctions), mais ça ne suffira 
pas. Jamais le Kremlin n’échangera ses ambitions 
stratégiques contre un affaiblissement des sanctions 
économiques. Ce n’est peut-être pas le cas de l’ensem-
ble de l’élite russe, mais Vladimir Poutine est prêt. Il 
est prêt à vivre sous sanctions, il est prêt à affronter 
une montée des tensions voire une escalade nucléaire, 
et il est prêt à poursuivre son offensive en Ukraine, in-
dépendamment de ce qui se trame à la Maison-Blan-
che.”

Le soutien “rationnel” des Russes
L’entêtement à toute épreuve du chef du 

Kremlin pourrait-il causer sa perte en interne ? “Il 
y a une fatigue de la guerre, répond la politologue. 
Mais il n’y a pas de place en Russie pour le désaccord, 
ni aucune structure politique pour l’exprimer. Et le 
peuple reste très largement passif face à cette guerre 
menée pour le protéger de l’Occident. À l’heure ac-
tuelle, je ne vois pas ce qui pourrait sérieusement met-
tre en danger le régime de Vladimir Poutine. À moins 
qu’il ne perde le contrôle ou soit victime d’un pro-
blème de santé, ce qui n’est pas le cas, il peut encore te-
nir longtemps. Les Russes ne sont pas en amour de-
vant Poutine, ils le soutiennent rationnellement car 
ils le considèrent comme le seul représentant capable 
de protéger la Russie contre cette agression qu’ils ju-
gent venue de l’extérieur.”

Joe Biden accorde 
des grâces préventives
Quelques heures avant de céder le pouvoir à 
Donald Trump, ce lundi, Joe Biden a anticipé le 
potentiel désir de vengeance personnelle de son 
successeur en graciant préventivement des élus ou des 
fonctionnaires pour les protéger de “poursuites 
judiciaires injustifiées et politiquement motivées”.

Parmi les personnalités concernées, on trouve 
l’ancien chef d’état-major des armées, le général Mark 
Milley, et l’ex-architecte de la stratégie de la Maison-
Blanche contre le Covid-19, le Dr Anthony Fauci, devenu 
une des personnalités les plus honnies pour une partie 
de la droite et des mouvements complotistes qui 
réclament son inculpation. L’ancienne parlementaire 
républicaine Liz Cheney en fait également partie, 
comme tous les élus et fonctionnaires ayant participé à 
la commission d’enquête sur l’assaut du Capitole par 
des partisans de Donald Trump le 6 janvier 2021.
Les policiers ayant témoigné devant cette commission 
sont aussi concernés par ces grâces.
“Je crois en l’État de droit et je suis sûr que la solidité de 
notre système judiciaire finira par s’imposer face aux 
débats politiciens. Mais nous vivons dans des 
circonstances exceptionnelles et je ne peux pas, en bonne 
conscience, ne rien faire”, a expliqué dans un 
communiqué le président démocrate sortant, 82 ans, 
pour justifier cette initiative exceptionnelle.
“De manière inquiétante, des serviteurs de l’État ont fait 
l’objet de menaces et d’intimidations pour avoir rempli 

fidèlement leurs charges”, a encore déclaré Joe Biden. 
“Certains ont même été menacés de poursuites 
judiciaires”, a-t-il précisé.
En septembre, Donald Trump, qui a notamment choisi 
un très proche, Kash Patel, taxé de complotisme, pour 
diriger la police fédérale (FBI), avait ainsi promis 
qu’après sa victoire “ces gens qui ont triché seront 
poursuivis avec toute la rigueur de la justice, ce qui 
inclura de longues peines de prison”.
Le général Milley, chef d’état-major des armées lors du 
premier mandat de Donald Trump, avait averti pendant 
la campagne que le milliardaire républicain était un 
“fasciste jusqu’au bout des ongles” et la “personne la 
plus dangereuse pour ce pays”.
Liz Cheney, elle, est devenue la porte-voix des anti-
Trump au sein du camp républicain. Cette ancienne 
élue au Congrès, qui avait perdu en 2022 son siège au 
profit d’une trumpiste, a fait campagne aux côtés de la 
candidate démocrate Kamala Harris. 
Enfin, quelques minutes avant de céder le pouvoir à 
Donald Trump, Joe Biden a préventivement gracié cinq 
membres de sa famille, affirmant vouloir les préserver 
d’“enquêtes infondées et à motivations politiques”. 
“Ma famille a été visée par des attaques et des menaces 
incessantes, motivées par le seul désir de m’atteindre – 
la pire sorte de politique partisane. Malheureusement, je 
n’ai aucune raison de penser que ces attaques vont 
s’arrêter”, a expliqué le président sortant, qui avait été 
fortement critiqué pour avoir accordé en décembre la 
grâce à son fils Hunter, reconnu coupable dans deux 
affaires distinctes de détention illégale d’arme à feu et 
de fraude fiscale. (AFP)

Épinglé
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Pour accroître l’écart entre le tra-
vail et l’inactivité et afin de 
compenser la hausse des derniè-
res années, les revenus d’inté-
gration sociale et les allocations 

de chômage de longue durée ne seront 
pas indexés pendant cette législature, 
sauf en cas d’inflation exceptionnelle-
ment haute (on présume un taux de 
4 % d’inflation, NdlR).”

Ces quelques lignes sont tirées de la 
nouvelle version de la super-note so-
cio-économique discutée ces derniers 
jours entre partenaires de la coalition 
Arizona. Elles ne manqueront pas de 
faire débat. “Le fait que, hors pensions, 
les allocations sociales ne soient pas in-
dexées, contrairement aux salaires, 
trouve son origine dans ce qui s’est passé 
sous la précédente législature”, explique 
l’une de nos sources.

Hausse de 35 % entre 2020 et 2024
Sous la Vivaldi, le gouvernement 

d’Alexander De Croo, qui a pris ses 
fonctions après les élections fédérales 
de 2019, a fait face à une situation 
complexe en matière de politique so-
ciale, notamment à cause de la pandé-
mie de Covid-19 et de ses conséquen-
ces économiques. 

De ce fait, et sous l’impulsion des so-
cialistes, certaines allocations sociales 
ont été plus que largement indexées ; 
ce qui a permis à leurs bénéficiaires de 
conserver un certain niveau de pou-
voir d’achat. 

Entre le 1er septembre 2020 et le 
1er avril 2024, soit près de quatre ans, 
la pension minimum pour les person-
nes isolées est ainsi passée de 1 292 à 
1 737 euros (+ 34 %). Les pensions de 
survie pour les personnes avec charge 
de famille, sur la même période, sont 
passées de 1 295 à 1 784 euros (+ 38 % ; 
et de 959 à 1 320 euros pour les isolés). 
Même constat pour les personnes 
pensionnées n’ayant pas de moyens 
de subsistance suffisants, l’allocation 
de revenu garanti a grimpé de 1 154 à 
1 549 euros (+ 34 %). L’allocation de 
chômage (le minimum quand la per-
sonne a charge de famille), de 1 230 à 
1 615 euros (+ 34 %). Enfin, l’indem-
nité de remplacement, en cas de han-
dicap, est passée de 1 296 à 
1 745 euros. Soit des hausses des allo-
cations sociales situées aux alentours 
de 35 %.

Ces hausses ont été justifiées par la 
crise sanitaire puis par l’inflation bru-
tale qui a suivi la guerre en Ukraine ; 
on estime que l’inflation cumulée en-
tre septembre 2020 et avril 2024 se si-
tue entre 16 % à 18 %. 

Elles ont aussi servi de compensa-
tions à des mesures de modération 
prises avant le gouvernement De 
Croo. Entre 2015 et 2020, notamment 
sous le gouvernement de Charles Mi-
chel (libéral), un gel partiel de l’in-
dexation des allocations sociales avait 
en effet été mis en place. 

Cela faisait partie d’un ensemble de 
mesures visant à contenir les dépen-
ses publiques et à réduire le déficit 
budgétaire, conformément aux exi-
gences de la Commission européenne 
et aux politiques d’austérité mises en 
œuvre après la crise financière de 
2008.

Freiner les pièges à l’emploi
La réduction du déficit budgétaire, 

c’est aussi ce qui motive les négocia-
teurs de l’Arizona dans ce gel de l’in-
dexation des allocations sociales. Mais 
pas seulement. “La volonté de récom-
penser le travail est aussi un de nos ob-
jectifs, annoncé depuis longtemps”, 
poursuit une autre de nos sources. 
C’est aussi une façon de concrétiser 
l’objectif d’obtenir une différence de 
500 euros minimum entre les salaires 
et les allocations de chômage, afin 
d’inciter à la réintégration sur le mar-
ché de l’emploi.

Quoi qu’il en soit, cette notification, 
qui va susciter le débat, est plus claire 
que celle figurant dans la note d’oc-
tobre révélée dans nos colonnes, qui 
disait qu’“au cours des années à venir, 
nous freinons la croissance des alloca-
tions pour les personnes en âge de tra-
vailler qui sont inactives tout en étant 
capables d’exercer un travail rému-
néré, en vue de compenser l’augmenta-
tion rapide des allocations dans le 
passé”.

Enfin, on nous confirme également 
que les négociateurs comptent limiter 
les allocations d’insertion, pour les 
jeunes ayant terminé leurs études 
mais ne trouvant pas de boulot, à un 
an maximum (au lieu de trois ans 
aujourd’hui, éventuellement prolon-
gés de six mois supplémentaires).

François Mathieu

L’Arizona prévoit de ne plus 
indexer les allocations sociales
lors de la prochaine législature 
■ À bonnes sources,
on nous confirme 
que les négociateurs 
de la future coalition 
Arizona veulent contenir
les allocations sociales,
qui avaient grimpé de 35 % 
en moyenne sous
la précédente législature, 
en rattrapage du gel 
partiel décidé sous 
le gouvernement Michel.

L’allocation
de chômage

(le minimum 
quand la personne 

a charge de 
famille) est passée 

de 1230 à
1615 euros entre 
le 1er septembre 

2020 et
le 1er avril 2024.

Du changement 
dans l’indexation
La fiscalité, ce nœud. Les 
discussions au sein de l’Arizona 
avancent. Lentement (très) mais 
sûrement, nous dit-on. Si un certain 
nombre de “compromis” ont été 
trouvés, notamment sur les volets 
emploi et pensions, l’équilibre global 
n’a pas encore été trouvé. Comme de 
coutume, la fiscalité reste le nœud le 
plus compliqué à démêler, les libéraux 
francophones, qui ont obtenu pas mal 
de concessions sur le marché du 
travail (lire ci-contre), ne voulant pas 
trop lâcher sur les recettes nouvelles – 
entendez la contribution des épaules 
les plus larges. Cela étant, même si 
“tout est dans tout”, il semble acquis 
que l’Arizona va freiner l’indexation 
des salaires (avec un lissage de 
l’indice santé de quatre à six mois – et 
non douze comme initialement 
escompté – et faire appliquer cette 
indexation aux salaires au 1er janvier 
pour tous et une fois par an. Ce qui, 
objectivement, nécessite de trouver 
une voie juridique détournée pour 
aller contre les conventions collectives 
de travail, qui prévoient quasi toutes 
des indexations différentes, et à des 
moments différents (une fois par an, 
une fois tous les deux mois, etc.). F. M.

Salaires
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Les négociateurs de l’Arizona envisagent de connecter l’aéroport de Bruxelles-National au réseau de trains à grande vitesse.
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Le projet de gare à l’aéroport de Charleroi est sur la table

A lors que les pourparlers fédéraux se poursui-
vent sans relâche, La Libre a pu se procurer 
de nouveaux éléments, étiquetés “mobilité”, 

provenant de la supernota du formateur en titre, 
Bart De Wever (N-VA). “Nous améliorons la con-
nexion ferroviaire internationale à grande vitesse 
entre les nœuds du TGV et l’aéroport de Zaventem. 
Pour l’aéroport de Charleroi, nous prévoyons un ac-
cès au réseau ferroviaire”, peut-on lire dans la der-
nière version du document de travail. Des ambi-
tions qui ne datent pas d’hier.

Une gare au BSCA
Contrairement à son équivalent de Zaventem, 

l’aéroport de Charleroi ne dispose, pour le mo-
ment, d’aucune gare. Face au défi de la mobilité 
douce, les ébauches de projet fleurissent depuis 
des années, mais retournent chaque fois au pla-
card. La raison ? Leur coût élevé. Cette idée avait en 
effet été estimée à 480 millions d’euros en 2013. 
Nul doute que la facture serait bien plus élevée 
aujourd’hui.

Neuf ans plus tard, en 2022, à l’initiative du gou-
vernement wallon, le bureau Stratec analyse la 
possibilité de créer une liaison ferroviaire directe 
avec le Brussels South Charleroi Airport (BSCA). 
Ses conclusions se montrent plus que claires. Tant 
du point de vue technique qu’en termes de fré-
quentation, la création d’une gare ne se justifie 
pas. Il faut dire que la concurrence s’avère rude : le 
deuxième aéroport du pays (10,5 millions de 
voyageurs en 2024) possède de solides con-

nexions autoroutières avec l’E42, A54 et E19. Et 
depuis juin 2023, le Tec relie, en une poignée de 
minutes, les stations SNCB de Fleurus et de Luttre 
à l’aéroport carolo.

Malgré une étude au contenu quelque peu réd-
hibitoire, les négociateurs fédéraux semblent vou-
loir remettre l’ouvrage sur le métier. Une proposi-
tion d’autant plus surprenante 
que l’Arizona met un point d’or-
gue à placer la Belgique sur la voie 
de la “rigueur budgétaire”. Or, la 
création d’une nouvelle infras-
tructure coûterait a minima quel-
ques centaines de millions. “Utopi-
que et infaisable en matière d’infras-
tructures”, glisse à La Libre une 
personne proche du dossier. Et 
pas uniquement à cause de son 
prix. Plusieurs difficultés techniques rendent le 
projet compliqué. Comme celle des horaires. À ce 
stade, sans trains de nuit ni arrivant tôt le matin, 
les touristes risqueraient de ne pas embarquer à 
temps pour certains vols. D’autant que la SNCB, 
dans son plan de transport 2025, revoit à la baisse 
ses ambitions en matière d’offre aux heures creu-
ses.

D’un point de vue environnemental, le gain 
semble faible également. “Des analyses démon-
traient que le BSCA, situé à Gosselies, avait déjà un 
pourcentage élevé de sa clientèle qui s’y rendait en 
transports en commun, notamment via les navettes. 
Plus même que d’autres aéroports disposant d’une 

gare. L’intérêt semblait limité”, rappelle Pierre 
Courbe, spécialiste mobilité chez Canopea. Ce 
projet pose aussi la question de la philosophie en-
tourant les allocations de budget. Car, n’oublions 
pas que ce nouvel axe profiterait seulement à une 
maigre partie de la population, capable de s’offrir 
des trajets en avion. Soit, un des modes de dépla-

cement les plus polluants.

Et un TGV vers Zaventem ?
Du côté de Zaventem, les con-

nexions à grande vitesse demeu-
rent aux abonnés absents. Et cela 
au grand dam du CEO, Arnaud 
Feist, favorable à leur arrivée. “Un 
aéroport comme Brussels Airport 
doit avoir une connexion TGV. Nous 
espérons que le gouvernement pren-

dra les initiatives nécessaires”, expliquait-il lors 
d’une présentation, deux ans auparavant.

Alors, ces vœux seraient-ils en passe d’être exau-
cés par le prochain exécutif ? À voir, la supernota 
n’évoque pour l’instant qu’une “amélioration”. 
Contactés, les services de Brussels Airport se mon-
trent néanmoins satisfaits : “Nous demandons de-
puis longtemps des liaisons directes entre les nœuds 
du TGV de nos pays voisins et notre aéroport. Nous 
considérons cela comme un élément nécessaire d’une 
politique de mobilité durable.” Pour rappel, Paris-
Charles de Gaulle et Amsterdam-Schiphol ac-
cueillent tous les deux des liaisons TGV.

Nicolas Gobiet

Les ébauches 
de projet fleurissent 
depuis des années, 

mais retournent 
chaque fois au 

placard. La raison ? 
Leur coût élevé.
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Magnette ne ferme pas tout à fait la porte à 
la N-VA, mais il n’est pas le boss à Bruxelles
■ Le président du PS 
ne met pas de veto à l’encontre 
de la N-VA, à Bruxelles. 

Combien de temps le PS pourra-
t-il assumer son refus d’enta-
mer des négociations avec la 

N-VA, en Région bruxelloise ? Aussi 
longtemps qu’il le faudra, semble ré-
péter Ahmed Laaouej. Ce dimanche 
soir, à l’occasion des vœux aux mili-
tants socialistes de la capitale, le pré-
sident du PS bruxellois a réitéré une 
fois de plus son refus de gouverner 
avec la N-VA et de “s’inscrire dans la 
majorité la plus à droite possible”.

“Le PS bruxellois a rappelé publique-
ment, dès le 15 novembre, ce qu’il n’a 
cessé de dire aux autres partis depuis 
juin : avec la N-VA, c’est sans le PS.”

Le discours d’Ahmed Laaouej ne 
comporte pas la moindre piste 
d’ouverture pour une majorité avec 
le parti de Bart De Wever. Cette radi-
calité dans le rejet de la N-VA, étran-
gement, ne se retrouve pas dans le 
discours de son président, Paul Ma-
gnette. Jeudi, lors des vœux du PS na-
tional, et en l’absence d’Ahmed 
Laaouej (grippé), l’ancien bourgmes-
tre de Charleroi a adopté un autre re-
gistre, lors d’une interview accordée 
à Terzake (VRT). “Il n’y a pas de cordon 
sanitaire contre la N-VA, c’est la diffé-
rence avec le Vlaams Belang”, a ré-
pondu Paul Magnette, à deux repri-
ses, à la question de savoir si le PS fer-
mait la porte des négociations 
bruxelloises à la N-VA. Paul Ma-
gnette, malgré des questions répé-
tées à ce sujet, a pris soin de ne pas 
prononcer de veto.

Le président du PS a par contre dé-
gainé plusieurs arguments pour jus-
tifier le refus actuel de son parti, 
pointant “les provocations quotidien-
nes de la N-VA, mais aussi des notes 
(NdlR : celle rédigée par Elke Van den 
Brandt) qui sont inacceptables”.

Paul Magnette a également tenté 
de renverser la perspective, déclarant 
de manière déconcertante que “la 
N-VA ne veut pas vraiment y aller, mais 
essaye de refiler le Zwarte Piet (Valet 
noir) au PS”. Tout en tentant lui-
même d’envoyer le Valet noir au MR. 
“Ce n’est pas correct que le MR ne 
prenne aucune initiative”, a ainsi dé-
claré Paul Magnette sur la VRT.

Sur une partie du constat, les socia-
listes n’ont toutefois pas tort : depuis 
un mois et l’échec de l’ouverture à 
Écolo et à Défi, aucune manœuvre si-
gnificative n’a été lancée par le for-
mateur David Leisterh (MR).

Sur le fond, la position d’Ahmed 
Laaouej, président du PS bruxellois, 
diffère de celle de Paul Magnette. Si 
le premier ne laisse aucun interstice 
d’espoir à une coalition bruxelloise 
PS-N-VA, le second ne ferme pas 
complètement la porte.

Faut-il y voir l’indice d’une diver-
gence d’ampleur ? Pas forcément. Nul 
n’ignore, au sein du parti, que des 
tensions ont existé entre les deux 
hommes, en début de législature 
passée, sur le volet institutionnel 
bruxellois. Des divergences s’étaient 
également manifestées à l’été 2020, 
lorsque Paul Magnette avait négocié 
la formation d’un gouvernement fé-
déral pendant plusieurs semaines 
avec Bart De Wever.

“Il n’y a pas de conflit”
Les rapports entre les deux hom-

mes, depuis lors, se sont réchauffés.
“Il n’y a pas de conflit entre Ahmed 

Laaouej et Paul Magnette, mais on ne 
peut pas nier qu’ils n’ont pas toujours la 
même vision des choses”, observe un 
député socialiste. Paul Magnette et 
Ahmed Laaouej s’expriment en outre 
depuis des positions différentes, se-
lon des dynamiques contraires.

Ahmed Laaouej, d’après les statuts 
du PS, dispose d’un mandat pour né-
gocier en toute autonomie l’accord 
de gouvernement bruxellois.

Le Bruxellois est renforcé par son 
bon score électoral personnel de juin. 
À l’inverse, l’étoile du Carolo a pâli 
depuis la défaite électorale.

“Mais cela ne change rien à l’affaire. 
Philippe Moureaux et Laurette Onke-
linx avaient eux aussi, en leur temps, la 
main sur les négociations bruxelloises 
en tant que présidents de fédération”, 
ajoute une source socialiste.

La conclusion est claire. Paul Ma-
gnette reste le président du PS natio-
nal. Mais à Bruxelles, Ahmed Laaouej 
est le seul patron. Aucune tête, en de-
hors de Rachid Madrane et Charles 
Picqué, ne dépasse plus dans cet État 
dans l’État qu’est le PS bruxellois.

La pression sur Ahmed Laaouej
Cela ne signifie pas pour autant que 

la pression qui pèse sur les épaules 
d’Ahmed Laaouej est nulle.

Car le président du PS bruxellois 
doit composer avec la pression ex-
terne. Celle des médias, notamment 
flamands, des milieux économiques 
(Voka, etc.), des ABSL subsidiées, 
mais aussi avec celle des administra-
tions, et des OIP, qui s’inquiètent 
pour leur personnel et leurs projets 
d’ampleur. La semaine dernière, 21 
collaborateurs du CPAS de Molen-
beek ont par exemple perdu leur tra-
vail en raison de l’impasse politique.

Adrien de Marneffe

Les statuts du PS laissent au président de la fédération bruxelloise (A. Laaouej) l’autonomie pour négocier la majorité bruxelloise.
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“Il n’y a pas 
de cordon sanitaire 

contre la N-VA,
c’est la différence 

avec le Vlaams Belang.”
Paul Magnette
Président du PS.
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“Il y aura un avant et un après 2025”, assurent 
les coprésidents d’Écolo

L’année qui s’ouvre sera celle de la reconstruction pour Écolo. 
“Il y aura un avant et un après 2025”, ont assuré lundi les co-
présidents Samuel Cogolati et Marie Lecocq à l’occasion des 
vœux de leur parti. Marqués par une sévère défaite le 9 juin, 
les écologistes ont entamé un chantier de refondation. Comme 
expliqué dans nos colonnes la semaine dernière, une grande 
“enquête populaire” a été lancée par le parti. En cinq jours, elle 
a récolté pas moins de 11 013 contributions, selon les verts. 
D’autres étapes attendent ces derniers, qui se sont donné 
quatre bonnes résolutions pour l’année nouvelle : regarder 
leurs “erreurs avec lucidité” ; “rassembler là où d’autres essaient de 
diviser” ; “s’appuyer sur la science et sur des faits robustes” ; écou-
ter la rue, les travailleurs, les experts, etc. Avec une ambition : 
“oser un projet de rupture”. “2025 peut être cette année où l’on 
passe de la résignation à la construction”, a affirmé M. Cogolati.

Bart De Wever a prêté serment 
comme bourgmestre d’Anvers

Bart De Wever (N-VA) a, pour la troisième fois, prêté serment 
comme bourgmestre d’Anvers, lundi matin, devant la gouver-
neure de la province, Cathy Berx (CD&V). Juste après la céré-
monie, il est parti à Bruxelles afin de poursuivre les négocia-
tions fédérales. “Il n’y a pas de plus grand honneur pour moi que 
d’être bourgmestre de cette ville. On ne s’habitue jamais à franchir 
les portes de l’hôtel de ville”, a déclaré Bart De Wever. “C’est ici, à 
Anvers, que je peux faire le meilleur travail. Au niveau fédéral, 
l’écurie doit encore être nettoyée. À Anvers, nous avons déjà fait 
nos devoirs”, a-t-il ajouté au sujet de la saine gestion des finan-
ces communales. Dire adieu à l’écharpe mayorale en raison de 
l’appel du fédéral aurait un goût “amer”, a poursuivi le patron 
de la N-VA. Bart De Wever promet de ne quitter son siège de 
bourgmestre pour le poste de Premier ministre que s’il “peut 
faire quelque chose d’utile”. “Je ne ferai pas de compromis sur mes 
ambitions”, a-t-il insisté.

L’emploi augmente grâce au secteur public, 
tandis que le privé perd des jobs

La création d’emplois stagne dans le secteur privé. Si le nombre 
total d’emplois continue d’augmenter, c’est uniquement grâce 
aux nouveaux postes dans les administrations publiques, 
l’enseignement et les soins de santé, rapportait lundi Het 
Nieuwsblad, citant une analyse des derniers chiffres de l’emploi 
de la Banque nationale. Le moteur de l’emploi en Belgique 
tourne au ralenti et menace même de s’enrayer. En 2023, la 
Banque nationale a déjà constaté que le nombre d’emplois 
créés était nettement inférieur à celui des années précédentes. 
Cette tendance s’est poursuivie en 2024. Le secteur privé a été 
confronté à de nombreuses faillites et restructurations, comme 
celles de Van Hool, Audi et Janssen Pharmaceutica. Si bien que, 
dans le secteur privé, quelque 6 000 emplois ont disparu 
l’année dernière. Il s’agit d’un chiffre provisoire, car les don-
nées du dernier trimestre 2024, d’octobre à décembre, ne sont 
pas encore connues.

La Flandre plaide auprès de l’UE pour des quotas 
de pêche plus actuels

Le nouveau commissaire européen à la Pêche et aux Océans, le 
Chypriote Costas Kadis, a effectué lundi une visite à Ostende, 
où la ministre flamande Hilde Crevits (CD&V) a plaidé pour 
une révision de la méthode de fixation des quotas de pêche. 
Ces quotas doivent davantage tenir compte de données actua-
lisées et scientifiques sur les populations de poissons, estime la 
ministre. Selon elle, l’utilisation de données plus anciennes fait 
en sorte que les quotas varient (trop) fortement. Son plaidoyer 
s’est accompagné d’une demande de faire baisser les charges 
administratives pour les pêcheurs.

La Journée

À la question de savoir si la cein-
ture de sécurité est obligatoire 
en Wallonie, il y a manifeste-

ment des personnes qui ne regardent 
pas la télévision, qui ne lisent pas les 
journaux, qui ne font même pas mine 
de s’informer sur les réseaux sociaux. 
Il est aussi raisonnable de penser que 
chez certains, une information im-
portante entre par une oreille et sort 
par l’autre. Il est pourtant admis, de-
puis de très nombreuses années, que 
le port de la ceinture de sécurité en 
voiture est un atout précieux voire 
décisif, lorsqu’un con-
ducteur ou une con-
ductrice subit un acci-
dent de la route. Et 
pourtant, il existe en-
core des réfractaires 
qui considèrent que 
cette règle du Code de 
la route ne s’applique 
pas à eux.

Et cette règle, ils 
l’ont forcément ap-
prise lorsqu’ils ont passé l’examen 
théorique du permis de conduire. 
S’ils étaient distraits ou que la ques-
tion ne leur a pas été posée, ils ont for-
cément dû mettre leur ceinture de sé-
curité avant de faire démarrer leur 
véhicule au début de l’examen prati-
que, au risque d’échouer dans la mi-
nute.

Elle diminue le risque de décès
Malgré tout, un conducteur sur dix 

en Wallonie n’attache pas la ceinture 
de sécurité en prenant le volant. C’est 
ce que révélait il y a peu une grande 
enquête menée par l’AWSR – 
l’Agence wallonne pour la sécurité 
routière – qui a d’ailleurs relancé une 
campagne pour encourager les auto-
mobilistes à adopter ce réflexe salu-
taire. L’étude indique aussi qu’à l’ar-
rière des véhicules, où la ceinture est 
tout aussi obligatoire, quatre Wallons 
sur dix sont peu enclins à l’attacher. 
Chaque année, le port de la ceinture 
sauverait pourtant 200 vies, selon 
l’AWSR. Il est admis que 60 % des per-
sonnes décédées dans un accident de 
la route ne portaient pas leur cein-
ture.

Un quart des répondants considère 
que la ceinture de sécurité pourrait 
les empêcher de sortir avec célérité de 
leur véhicule en cas d’accident ou en 

cas d’immersion de leur véhicule, si 
celui-ci devait tomber dans l’eau 
alors qu’ils sont au volant. Ces mêmes 
personnes pensent aussi que la cein-
ture de sécurité présente un risque 
important pour les femmes encein-
tes.

La vitesse est aussi évoquée. Cer-
tains usagers considèrent qu’à faible 
allure, la ceinture n’est pas nécessaire. 
Pourtant à 30 km/h, la ceinture dimi-
nue par 10 le risque de mourir au vo-
lant en cas d’accident. Cette diminu-
tion du risque est ramenée à deux, 

lorsqu’on roule à 
90 km/h.

Le port de la ceinture 
à l’arrière d’un véhi-
cule est aussi indis-
pensable pour proté-
ger non seulement les 
personnes assises à 
l’arrière, mais égale-
ment celles qui sont 
assises à l’avant. En cas 
d’accident, le passager 

assis à l’arrière et non attaché peut 
provoquer des blessures aux person-
nes assises à l’avant.

Près de 10 000 infractions 
Il y a quand même quelques bonnes 

nouvelles aussi. En 2023, la police a 
relevé 9 711 infractions pour non-
port de la ceinture en Wallonie. C’est 
encore trop, mais ce chiffre serait 
deux fois moins important qu’il y a 
une dizaine d’années. Il faut dire aussi 
que depuis 2009, les nouveaux véhi-
cules mis en circulation ont l’obliga-
tion d’avertir via un signal sonore, 
très souvent agaçant, l’automobiliste 
négligent ou distrait qui ne met pas sa 
ceinture. Cette obligation existe aussi 
pour l’arrière des véhicules depuis 
2019. Des petits malins ont néan-
moins trouvé des parades permettant 
de débrancher le signal sonore et le 
voyant lumineux qui se déclenchent 
dans l’habitacle lorsque la ceinture 
n’est pas attachée. Il n’est pas ques-
tion de les décrire ici – Internet four-
mille de trucs en tous genres pour y 
parvenir.

Rappelons quand même que le port 
de la ceinture de sécurité à l’avant est 
obligatoire dans notre pays depuis 
1975 et à l’arrière depuis 1991. Quant 
à l’amende en cas d’infraction, elle est 
de 116 euros.

Il existe encore 
des réfractaires 
qui considèrent 
que cette règle 

du code de la route 
ne s’applique pas 

à eux.

“Il n’y a pas de quoi être fier”
Chronique Stéphane Tassin

Un Wallon sur dix risque
sa vie en refusant de porter
la ceinture de sécurité
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Face aux ados en conflit avec la loi,
vire-t-on vers le “tout à l’enfermement” ?
■ Solayman Laqdim craint 
un changement de vision 
en Belgique francophone.

Que faire avec les adolescents 
qui ont commis des faits qui, 
s’ils étaient majeurs, seraient 
considérés comme des crimes 

ou des délits ? Mardi dernier, au sein 
du bâtiment Portalis, à Bruxelles, qui 
héberge les tribunaux de la jeunesse, 
un mineur de 16 ans a tenté de frap-
per le juge qui venait de confirmer 
son placement en institution publi-
que de protection de la jeunesse 
(IPPJ).

Dans la foulée, des magistrats ont 
tiré la sonnette d’alarme. Dans La 
Dernière Heure, Denis Goeman, juge 
et magistrat de presse du tribunal de 
première instance de Bruxelles, dé-
nonçait ainsi le fait que des jeunes 
“qui ont commis des braquages, des 
faits de mœurs, de viols, de vols à main 
armée, du trafic de drogue… ne peuvent 
être pris en charge dans des centres à 
régime fermé”, faute de places dispo-
nibles.

101 places en régime fermé
La capacité totale des six IPPJ est de 

245 places, dont 144 places en ré-

Dans un contexte de pénurie de 
moyens, il est important de rappeler 
que le coût moyen d’une telle prise 
en charge représente environ 30 € 
par jeune et par jour, contre 300 € 
par jour de placement en régime 
ouvert et 500 € en régime fermé, 
glisse le délégué général aux droits 
de l’enfant.

Un succès plutôt mitigé
Malgré la volonté d’intégrer ces 

mesures dans l’arsenal mis à la dis-
position des magistrats de la jeu-
nesse, “on constate un succès plutôt 
mitigé de celles-ci”, relève-t-il.

À entendre les professionnels, le 
recours aux offres restauratrices et 
aux mesures en milieu ouvert serait 
“de plus en plus marginalisé”.

Solayman Ladqim (s’)interroge : 
“La politique de prise en charge de la 
délinquance juvénile vire-t-elle de la 
réinsertion sociale, la valorisation et la 
responsabilisation des jeunes vers un 
‘tout à l’enfermement’ ?”

Si des mesures d’éloignement du 
milieu de vie sont parfois indispen-
sables, les offres restauratrices sont 
des dispositifs riches qui permettent 
de répondre à des besoins très diver-
sifiés et qui privilégient une appro-
che globale de la situation du jeune 
pris en charge, insiste-t-il.

Annick Hovine

L’IPPJ de Fraipont dispose de 56 places pour héberger des adolescents qui ont commis des faits qualifiés infractions, dont 10 en régime fermé.
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gime ouvert (dont 34 pour filles à 
l’IPPJ de Saint-Servais) et 101 en ré-
gime fermé (dont 5 pour filles). Elles 
sont aujourd’hui toutes occupées.

Vendredi, la ministre francophone 
en charge de l’Aide à la jeunesse, Va-
lérie Lescrenier (Les Engagés) indi-
quait qu’il y avait entre 80 et 
100 jeunes inscrits 
sur la liste d’attente 
pour intégrer une de 
ces IPPJ. Elle assurait 
aussi que les solu-
tions alternatives 
existantes au place-
ment en IPPJ allaient 
être renforcées pour 
accompagner les jeu-
nes délinquants vers 
la réinsertion.

Dans un avis publié 
lundi sur Facebook, 
le délégué général 
aux droits de l’en-
fant, Solayma Laq-
dim, craint pourtant 
“un changement de vi-
sion dans la manière 
d’appréhender la dé-
linquance juvénile en Fédération Wal-
lonie-Bruxelles”.

Réparer souffrances et dommages
Il décèle dans la déclaration de po-

litique communautaire du gouver-

nement Degryse une optique plus 
sanctionnelle de la prise en charge 
des mineurs en conflit avec la loi.

Pour le délégué général aux droits 
de l’enfant, “ce serait une erreur de 
s’éloigner de la finalité éducative inhé-
rente au système protectionnel”. Les 
mesures restauratrices permettent 

de rendre justice en 
accordant une atten-
tion prioritaire vers 
la réparation des 
souffrances et des 
dommages causés 
par une infraction, 
ajoute-t-il.

Médiation, projet…
À travers son avis, 

Solayman Laqdim 
insiste sur l’impor-
tance d’utiliser plei-
nement les disposi-
tifs existants (média-
tion ; projet du jeune ; 
prestation éducative 
et d’intérêt général ; 
concertation restau-
ratrice en groupe…) 

qui sont mis en œuvre par les Servi-
ces d’action restauratrices et éduca-
tives (Sare). Les 13 Sare qui opèrent 
en Belgique francophone peuvent 
assurer plus de 800 prises en charge 
simultanées.

“Ce serait une erreur 
de s’éloigner 

de la finalité éducative 
inhérente au système 

protectionnel.”

Solayman Laqdim
Délégué général 

aux droits de l’enfant.

D.
R.
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En bref
Enseignement supérieur
Les universités et hautes écoles pourront 
fixer elles-mêmes leurs périodes d’évaluation
Les établissements d’enseignement supérieur en Fédération 
Wallonie-Bruxelles jouiront à l’avenir d’une plus grande 
liberté pour fixer eux-mêmes les périodes où ils organisent 
leurs examens et évaluations. À l’heure actuelle, le décret 
en vigueur impose à ces établissements d’organiser 
systématiquement leurs évaluations à la fin de chaque 
quadrimestre, soit en janvier et juin, sauf exceptions. L’idée 
d’introduire cette plus grande souplesse émane des acteurs 
de l’enseignement supérieur eux-mêmes. (Belga)

Mobilité
La congestion routière a atteint un niveau 
record sur les autoroutes flamandes en 2024
Par jour ouvrable, il y a eu en moyenne 159 kilomètres de 
bouchons sur les autoroutes flamandes l’année dernière. 
Il s’agit d’un record, selon les indicateurs du trafic routier 
publiés lundi par le centre flamand de la mobilité. Et bien que 
les bouchons ne cessent d’augmenter, il y a paradoxalement 
moins de véhicules sur les routes, par rapport à 2019. Outre 
la saturation d’une grande partie du réseau autoroutier 
(notamment autour de Bruxelles et d’Anvers), les mauvaises 
conditions météorologiques sont épinglées. Les multiples 
chantiers sur les routes ainsi que le nombre record 
d’accidents sont également pointés du doigt. (Belga)

Le procès Enver Hadri, abattu 
à Saint-Gilles en 1990, se poursuit
■ Les deux accusés, jugés 
en opposition aux assises, avaient 
écopé de la perpétuité en 2016.

Trois suspects arrêtés après la 
découverte d’un corps enterré à Glabais
■ La victime a été identifiée : 
il s’agit de l’ancien boxeur amateur 
polonais Bartosz Lapinski. 

T rois suspects ont été placés sous man-
dat d’arrêt après la découverte du 
corps d’un trentenaire, mercredi der-

nier, enterré dans un champ à Glabais, dans 
l’entité de Genappe. L’information a été rap-
portée lundi par le parquet du Brabant wal-
lon.

Pour rappel, le corps de l’ancien boxeur 
amateur polonais, Bartosz Lapinski, a été re-
trouvé enterré, mercredi en fin d’après-
midi, à une profondeur de plus d’un mètre, 
à proximité du carrefour formé par le che-

min de Wavre et le sentier Taburiaux, dans 
les campagnes de Glabais. L’homme né en 
1991 était devenu sans-abri et vivait à Brai-
ne-l’Alleud où il était connu pour ses pro-
blèmes d’addictions. Il aurait été victime 
d’un homicide en décembre 2024 avant que 
son corps ne soit transporté au lieu de son 
inhumation.

Un jeune né en 2002, domicilié à Brai-
ne-l’Alleud, a été interpellé peu après la dé-
couverte du corps de la victime et placé 
jeudi sous mandat d’arrêt. S’il n’appartient 
pas à un milieu marginal, le suspect est déjà 
connu de la justice pour des infractions aux 
lois sur les stupéfiants. Un second suspect 
né en 2005, sans domicile connu en Belgi-
que, et un troisième né en 2004, de Brai-
ne-l’Alleud, ont également été arrêtés et 
écroués. (D’après Belga)

L e procès devant la cour d’assises de 
Bruxelles des deux personnes accusées 
d’avoir tué Enver Hadri, en 1990 à 

Bruxelles, se poursuivait ce lundi.
La victime luttait pour l’indépendance du 

Kosovo lorsque ce pays était encore une 
province de la Serbie, elle-même faisant 
partie de l’État fédéral de Yougoslavie. Plu-
sieurs témoins l’ont évoqué, dont la maî-
tresse de la victime. Ses auditions ont été 
lues devant la cour d’assises 
de Bruxelles lundi.

Dans ce procès sur oppo-
sition, Veselin Vukotic et 
Andrija Draskovic sont ac-
cusés d’avoir assassiné En-
ver Hadri, militant des 
droits de l’homme au Ko-
sovo, à Saint-Gilles en 1990.

Il ressort des déclarations 
de la maîtresse d’Enver Ha-
dri, qui était fonctionnaire 
au Parlement européen, 
que le régime en place en 
Yougoslavie en 1990, et plus particulière-
ment les services de renseignement de cette 
vaste fédération de républiques des Balk-
ans, voyait en Enver Hadri une menace. Ce 
Kosovar militait pour une indépendance de 
la province serbe, voire pour son rattache-
ment à l’Albanie, étant donné qu’elle était 
peuplée en majorité de personnes d’origine 
albanaise. La fonctionnaire avait déclaré 
avoir rencontré Enver Hadri en 1985 et 
avoir partagé ses convictions politiques. Elle 
avait été sensibilisée à la situation des Alba-
nais du Kosovo via un membre du Congrès 

américain. Elle organisait, avec Enver Hadri, 
des manifestations pour alerter sur la situa-
tion des Albanais du Kosovo, opprimés par 
les Serbes. D’emblée, elle avait déclaré aux 
enquêteurs que la mort de son amant était 
un assassinat politique, commandité par les 
services secrets yougoslaves. Elle avait pré-
cisé, comme l’a confirmé l’enquête par la 
suite, qu’à la même époque, d’autres mili-
tants kosovars réfugiés en Europe de l’Ouest 
avaient été assassinés ou avaient été la cible 
d’attentats déjoués.

Condamnés par défaut une première fois
Veselin Vukotic et Andrija Draskovic sont 

jugés sur opposition par la cour d’assises de 
Bruxelles. Celle-ci les avait condamnés par 

défaut en novembre 2016 à 
la réclusion à perpétuité 
pour l’assassinat d’Enver 
Hadri.

Le jury avait établi qu’ils 
avaient agi sur ordre des ser-
vices secrets yougoslaves, 
plus précisément sur ins-
truction de l’inspecteur 
principal Bozidar Spacic.

Ce dernier a, lui aussi, été 
condamné par défaut à la ré-
clusion à perpétuité par la 
cour. Le 25 février 1990 vers 

16h30, Enver Hadri, qui était président du 
Comité pour la défense des droits de 
l’homme au Kosovo, se trouvait au volant 
d’une voiture rue Saint-Bernard à Saint-
Gilles. Alors qu’il avait marqué l’arrêt au feu 
rouge, un autre véhicule s’est placé à sa hau-
teur. La vitre du passager s’est abaissée et 
des coups de feu ont été tirés, selon plu-
sieurs témoins.

Enver Hadri, âgé de 48 ans, a été atteint 
d’une balle dans la tête. Il est décédé quel-
ques heures plus tard à l’hôpital Saint-Pierre 
de Bruxelles. (D’après Belga)

Enver Hadri
La victime, par ailleurs militant 

des droits de l’homme.

BE
LG

A



© S.A. IPM 2025. Toute représentation ou reproduction, même partielle, de la présente publication, sous quelque forme que ce soit, est interdite sans autorisation préalable et écrite de l'éditeur ou de ses ayants droit.

14
La Libre Belgique - Mardi 21 Janvier 2025

En Cisjordanie, le retour 
des 90 prisonniers palestiniens 
entre allégresse et tension
Proche-Orient Une première 
cohorte de prisonniers 
palestiniens a été libérée 
par Israël dans la nuit 
de dimanche à lundi.

Reportage Fanny Léonor Crouzet
Correspondante à Jérusalem

I l est 20 heures (19 h en Belgique) sur le rond-
point Al Fawakeh de la ville de Beitunia (ouest), 
lieu choisi pour la libération des 90 prisonniers 
palestiniens dimanche. Le froid et l’humidité 
sont saisissants. Le convoi géré par la Croix-

Rouge devait quitter la prison d’Ofer, à un kilomètre 
de là, en fin d’après-midi… Il fait déjà nuit noire. On 
se réchauffe en allumant des feux de fortune et en 
agitant des drapeaux du Hezbollah, du Fatah, du Ha-
mas ou de la Palestine.

“Mon fils est dans la foule, son frère est emprisonné, 
mais il ne sortira pas aujourd’hui”, regrettent Ahmad 
et sa femme, venus en famille soutenir les ex-déte-
nus. “En prison à Ofer, j’ai connu des coups, l’absence de 
nourriture… Que de la souffrance”, détaille celui qui a 
passé quatre ans de sa vie dans les geôles israélien-
nes. À son arrivée en détention, il raconte avoir eu 
les mains et les pieds liés, puis le visage recouvert 
d’un linge avant d’être roué de coups par des soldats 
israéliens. “Vous ne savez pas qui, ni comment on vous 
frappe : avec du bois, des coups de pied, 
des chocs électriques… J’ai eu sept côtes 
cassées et je n’ai pas pu me lever ni 
manger seul pendant plusieurs semai-
nes.”

Ahmad et son fils, étudiant en 
pharmacie, ont été arrêtés pour 
avoir partagé des contenus anti-oc-
cupation ensemble en octobre 2023, 
deux semaines après le début de la 
guerre. Relâché en juin dernier, il 
prie maintenant pour le retour en 
bonne santé de l’aîné d’une fratrie de six enfants : “Il 
aura fêté son vingtième anniversaire en détention. 
Même l’avocat n’a pas l’autorisation d’aller le voir, je 
sais seulement qu’il a attrapé la gale et qu’il est toujours 
vivant.”

La colère des colons israéliens
Près du checkpoint de la prison, l’armée israé-

lienne a lancé plusieurs grenades lacrymogènes. On 
parle de plusieurs blessés. Surtout, on craint des at-
taques de colons israéliens sur les personnes relâ-
chées et leur famille, dont les noms ont été rendus 
publics par Israël durant le week-end. “Ils ont créé 
plusieurs boucles Telegram avec les noms et adresses 
qu’ils ont trouvés… Ça ne présage rien de bon”, glisse 
un journaliste originaire de Naplouse, inquiet.

À 21 heures, Mustafa Barghouti, député et cofon-
dateur du parti Initiative nationale palestinienne 
(gauche), publie deux images : un camion en flam-
mes et le portrait d’un enfant, sur X. “Les colons ter-
roristes israéliens attaquent les villages palestiniens en 
Cisjordanie. Ils ont tué le jeune Palestinien Ahmad 
Rashid à Sabastia, dans la région de Naplouse, brûlé des 
voitures et des maisons à Sinjel et Turmusaya, dans le 

district de Ramallah”, détaille celui qui est aussi acti-
viste et militant pour les droits du peuple palesti-
nien.

En plus de la menace des colons plane celle d’une 
opération de l’armée avant l’arrivée des prisonniers, 
qui contraindrait le rassemblement à se disperser 
sous des gaz lacrymogènes ou des tirs de balles en 
caoutchouc. À l’atmosphère festive se mêle une 
bonne dose d’appréhension, alors que presque neuf 
heures se sont écoulées depuis l’horaire prévu pour 
la sortie de la prison d’Ofer. Enfin, deux bus blancs 
apparaissent au bout de l’avenue.

Un premier convoi de femmes
Les détenus, en grande majorité des femmes, 

adressent des baisers et des saluts émus, derrière les 
vitres. Parmi les personnes libérées, Bushra al Tawil, 
31 ans, activiste féministe palestinienne : “Nous 
avons quitté la prison de Damon (proche de Haïfa sur 
le mont Carmel, NdlR) à 3 heures du matin et l’attente 
a été extrêmement difficile”, raconte-t-elle, les traits 
creusés, entourée de ses proches.

La plus célèbre de la cohorte n’est autre que Kha-
lida Jarrar, 61 ans, politicienne pales-
tinienne et membre du Front popu-
laire de libération de la Palestine 
(FPLP), organisation classée terro-
riste par Israël, les États-Unis et 
l’Union européenne. Depuis 10 ans, 
elle fait des allers-retours entre son 
domicile et les geôles israéliennes 
pour avoir incité “à la violence et au 
terrorisme”, ou simplement au motif 
d’être membre du FPLP. À sa sortie 
du bus, c’est l’étonnement général 

quand descend péniblement une femme aux che-
veux argentés. La figure est bien différente de celle 
que les Palestiniens se représentaient encore les 
cheveux noir de jais, brandissant ses mains menot-
tées dans une pose emblématique qui, ici, a marqué 
son époque.

Dans le cadre de l’accord de cessez-le-feu, qui a 
pris effet dimanche matin, 33 otages israéliens se-
ront échangés contre 737 prisonniers palestiniens 
lors d’une première phase de six semaines. Les pri-
sonnières libérées aujourd’hui ne purgeaient que 
des peines de courtes durées ou étaient en attente 
de jugement.

Mais de l’autre côté de la ligne verte, on redoute la 
libération de figures au passé plus sanglant, comme 
le résumait vendredi le député d’opposition Matan 
Kahana sur X : “La crainte de voir libérer des masses de 
terroristes ayant du sang sur les mains est réelle, et 
l’Histoire a prouvé que certains d’entre eux sont reve-
nus dans le cycle de la terreur et ont assassiné de nom-
breux Israéliens (au premier rang desquels Yahya Si-
nouar)”, en référence au leader du Hamas, mort le 
16 octobre dernier à Rafah, dans la bande de Gaza, 
sous une frappe israélienne.

“En prison à Ofer,
j’ai connu des coups, 

l’absence
de nourriture…

Que de la souffrance.”
Ahmad

Ancien détenu palestinien, dont 
le fils est toujours en prison.
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Une femme palestinienne embrasse son fils libéré, à son arrivée dans la ville de Beitunia, en Cisjordanie occupée, à la périphérie de Ramallah.
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Retour en Israël de trois premières otages israéliennes libérées

E lles ont la vingtaine et la trentaine, et se pré-
nomment Doron, Emily et Romi. Les trois Is-
raéliennes libérées par le Hamas, dimanche 

soir au premier jour d’un cessez-le-feu inespéré, 
ont retrouvé leur famille en Israël, déclenchant 
des manifestations d’allégresse partout dans le 
pays, de Tel-Aviv aux kibboutz attaqués le 7 octo-
bre 2023. De pareils cris de joie ont également 
retenti de l’autre côté de la Ligne verte, en parti-
culier à Ramallah, en Cisjordanie occupée par Is-
raël, pour saluer l’arrivée des nonante prison-
niers palestiniens libérés des prisons israélien-
nes. Pourtant, bien qu’ils aient été un temps 
contagieux, le soulagement et la joie de ceux qui 
retrouvent leurs proches longuement détenus 
dans la bande de Gaza n’ont pas effacé pas la mo-
rosité et l’anxiété de ceux qui doivent attendre 
au-delà de ces 471 – déjà – interminables jours.

Selon ses termes, l’accord de cessez-le-feu con-
clu la semaine dernière entre l’État juif et le 
groupe islamiste palestinien (le second en quinze 
mois de guerre) doit permettre de libérer au total 
33 otages israéliens et 1 890 prisonniers palesti-
niens détenus par Israël. La liste des Israéliens re-
mis en liberté lors de cette première phase de 
quarante-deux jours (soit six semaines) inclut en 
particulier des femmes, civiles ou militaires, des 
enfants et des hommes de plus de 50 ans.

Alors qu’au moins 630 camions d’aide huma-
nitaire sont entrés (selon l’Onu) depuis diman-
che dans le territoire palestinien dévasté, voici ce 
que l’on sait des personnalités des premières ota-

ges libérées, selon des éléments donnés entre 
autres par le Forum des familles des otages et des 
disparus.

Romi Gonen, une danseuse de 24 ans vivant à 
Kfar Vradim (nord d’Israël), se trouvait au festi-
val de musique Nova à Reïm (près de la bande de 
Gaza) le 7 octobre 2023 lorsqu’elle a été enlevée 
au cours de l’attaque des militants du Hamas. Ses 
amis et sa famille (elle a quatre 
frères et sœurs) l’ont décrite 
comme énergique, drôle, axée 
sur la famille et pleine de vie. 
Elle se cachait depuis cinq heu-
res avec des amis et était au télé-
phone avec sa famille lorsque 
des combattants les ont atta-
qués. Les derniers mots que sa 
mère, Merav, a raconté avoir en-
tendus de sa bouche ce jour-là 
sont : “On m’a tiré dessus, la voi-
ture est touchée, tout le monde est 
touché… Je suis blessée, je saigne. 
Maman, je pense que je vais mou-
rir.” Puis, il y a eu cette phrase, 
lapidaire, proférée en arrière-plan par les as-
saillants : “Elle est vivante, prenons-la.” Son télé-
phone portable avait plus tard borné dans un en-
droit non précisé de la bande de Gaza.

Emily Damari, 28 ans, est une citoyenne israé-
lo-britannique décrite comme une figure cen-
trale et appréciée de Kfar Aza, un village agricole 
frontalier avec Gaza. Amatrice de chapeaux, de 

football et de soirées karaoké, elle vivait dans un 
quartier pour jeunes adultes, très proche du ter-
ritoire palestinien. Elle a été kidnappée à son do-
micile avec ses amis Gali et Ziv Berman (des ju-
meaux, toujours en captivité) lorsque son kib-
boutz est pris d’assaut le 7 octobre par des 
combattants du Hamas.

Doron Steinbrecher, une infirmière vétérinaire 
israélo-roumaine de 31 ans, s’oc-
cupe des animaux depuis son en-
fance, lorsqu’elle aidait le zoo pour 
enfants de l’école. Elle aime le 
sport, en particulier la course à 
pied, et avait pour habitude de 
courir le samedi tôt le matin dans 
son kibboutz de Kfar Aza. Elle a 
une sœur, Yamit, et un frère, Dor, 
et sa famille la décrit comme une 
personne dévouée, particulière-
ment aimée de ses neveux. Lors de 
l’attaque, elle tentait de se cacher 
sous son lit et était en contact par 
téléphone avec sa maman. Elle a 
juste eu le temps d’envoyer un der-

nier message vocal, où elle prononçait trois fois 
ces mots : “Ils m’ont eue.” Doron apparaissait en 
compagnie de deux soldates, dans une vidéo pu-
bliée par le Hamas, il y a près d’un an, le 26 jan-
vier 2024. Un signe de vie qui, selon son frère, 
avait redonné et entretenu l’espoir de ses pro-
ches de la retrouver saine et sauve.

Vincent Braun

La liste des Israéliens 
remis en liberté lors 

de cette première 
phase de quarante-

deux jours inclut
en particulier 
des femmes, 

civiles ou militaires, 
des enfants 

et des hommes 
de plus de 50 ans.
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Les socialistes s’émancipent des Insoumis, 
la gauche se fracture
France L’alliance des gauches 
au sein du Nouveau Front 
populaire est mal en point.

Laure de Charette
Correspondante en France

J ean-Luc Mélenchon l’a déclaré 
sans détour : “Le Parti socialiste 
n’est plus un partenaire.” Ce verdict 
cinglant, prononcé lors d’une in-

terview ce dimanche 19 janvier sur 
RTL, vient entériner un éloignement 
grandissant entre les Insoumis et 
leurs alliés du Nouveau Front popu-
laire (NFP). L’origine du conflit ? Le 
refus des socialistes de voter la mo-
tion de censure déposée contre le 
gouvernement de François Bayrou.

“Une combine pourrie”, tonne Mélenchon
Le 16 janvier 2025, seuls 8 des 66 

députés socialistes ont voté en faveur 
de la motion de censure. Une posi-
tion qui tranche avec l’attitude des 
trois autres forces du Nouveau Front 
populaire – les Insoumis, les écolo-
gistes, et les communistes – résolu-
ment engagées contre le gouverne-
ment. “Nous avons pris des engage-
ments, pas une combine pourrie 
comme celle que vient d’accepter le 

Parti socialiste”, tonne Jean-Luc Mé-
lenchon.

“Accuser l’autre de forfaiture et de 
trahison, c’est un grand classique dans 
l’histoire de la gauche radicale”, ana-
lyse Marc Lazar, directeur du Centre 
d’histoire de Sciences Po. Le chef de 
file de La France insoumise a évi-
demment promis une riposte politi-
que implacable. Aux prochaines lé-
gislatives, des candidats de la “gauche 
de rupture” seront présents dans tou-
tes les circonscriptions, a-t-il pré-
venu. LFI espère ainsi asphyxier un 
PS jugé trop conciliant avec le pou-
voir en place.

Olivier Faure, premier secrétaire 
du PS, a rejeté ces accusations avec 
véhémence. Dans une interview à La 
Dépêche, il a de son côté rappelé que 
le choix de ne pas censurer François 
Bayrou était motivé par des garanties 
obtenues, notamment sur la tenue 
d’une conférence sociale sur les re-
traites. Il a aussi taclé Jean-Luc Mé-
lenchon : “Si à chaque désaccord, il or-
ganise une purge comme il a déjà pu le 
faire dans son propre parti, il finira 
tout seul.”

“Cela pourrait déboucher sur un divorce”
“Nous sommes entrés dans une phase 

de tensions au sein de la gauche fran-
çaise, qui pourrait déboucher sur un di-
vorce, estime Marc Lazar. Les socialis-

tes veulent désormais affirmer leur 
autonomie, comme on pouvait s’y at-
tendre. S’ils ont négocié avec François 
Bayrou, c’est pour deux raisons : un, re-
devenir des opposants constructifs et 
réaffirmer leur identité de parti de 
gouvernement ; deux, éviter la chute du 
gouvernement Bayrou et une éven-
tuelle dissolution anticipée de l’Assem-
blée qui pourrait précipiter l’élection 
présidentielle. Ces élections anticipées 
constituent une épée de Damoclès pour 
le PS, qui serait alors confronté à un di-
lemme cornélien : aller seul au combat, 
ou renouer avec ses alliés de gauche. 
Dans le doute, les responsables du Parti 
socialiste essayent d’éviter les phrases 
assassines qui acteraient le divorce” et 
empêcheraient tout retour au ber-
cail.

Un pari risqué
Cette émancipation n’est pas sans 

risque. Au sein même du Parti socia-
liste, les tensions redoublent à la 
veille du congrès, prévu avant l’été, 
entre ceux qui prônent le maintien 
de l’union avec LFI et ceux qui défen-
dent une stratégie d’autonomie en 
vue de 2027.

Et les socialistes pourraient se re-
trouver seuls au milieu du gué : ils es-
péraient entraîner dans leur sillage 
les Verts et le Parti communiste, mais 
ces derniers restent pour l’heure ar-
rimés à LFI (tout en acceptant, une 
fois n’est pas coutume, d’ouvrir des 
discussions avec le gouvernement).

Mais ce choix pourrait s’avérer 
payant. Pour François Hollande, an-
cien président de la République, le PS 
détient désormais “la clé” de l’équa-
tion politique jusqu’en 2027. “Rien 
ne peut se faire sans eux ni contre eux”, 
s’est-il réjoui. Nous n’en sommes pas 
là. Mais la stratégie du PS a en tout 
cas le mérite de replacer, pour une 
fois, les socialistes au centre de 
l’équation parlementaire, au détri-
ment du Rassemblement national et 
de Marine Le Pen. Et cette démarche 
pourrait séduire un certain nombre 
d’électeurs de gauche qui disent, 
tout comme la majorité des Français 
sondés, aspirer à de la stabilité politi-
que.

À court terme, le véritable test pour 
cette gauche fracturée sera le vote du 
budget, prévu fin janvier. Une nou-
velle motion de censure est déjà an-
noncée par LFI, et les socialistes se-
ront une fois de plus au pied du mur. 
Jean-Luc Mélenchon a prévenu : “Si 
les socialistes votent le budget et ne vo-
tent pas la censure, on pourra dire : ‘Ils 
ont rompu l’union.’” Oubliant un peu 
vite qu’il faut être deux pour s’unir, 
et se désunir…

Cette émancipation 
n’est pas sans risque. 

Au sein même
du Parti socialiste, 

les tensions 
redoublent à la veille 

du congrès, 
prévu avant l’été, 

entre ceux qui 
prônent le maintien
de l’union avec LFI 

et ceux 
qui défendent
une stratégie 
d’autonomie 

en vue de 2027.

Le torchon brûle entre le chef de file du PS, Olivier Faure, et le leader de LFI, Jean-Luc Mélenchon.
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Mobilisation générale
pour le Belge condamné à mort 
au Congo
RD Congo Le Parlement européen 
se penche ce mercredi sur le cas
de Jean-Jacques Wondo.

C e vendredi 24 janvier, la justice con-
golaise devrait se prononcer, en appel, 
sur le dossier de Jean-Jacques Wondo, 

ce Belge d’origine congolaise arrêté en Ré-
publique démocratique du Congo dans la 
foulée d’une tentative de coup d’État, me-
née le 19 mai dernier par des hommes en 
guenilles dirigés par le général Christian 
Malanga. Celui-ci a été abattu avec l’un de 
ses adjoints quelques heures après le début 
de son aventure, alors qu’il venait d’occu-
per pendant quelques heures, en pleine 
nuit, le palais de la Nation, un des sièges de 
la présidence congolaise.

Dans la foulée de ces événements, Jean-
Jacques Wondo, un expert belge en ques-
tions militaires, rentré en RDC pour une 
mission auprès des services de renseigne-
ment (ANR), était entendu par sa hiérar-
chie, après la diffusion d’une photo, vieille 
de plusieurs années, le montrant à Bruxel-
les en compagnie de Christian Malanga.

Quarante-huit heures plus tard, alors 
qu’il devait prendre un vol pour la Belgi-
que, où il était attendu pour donner des 
cours à l’École royale militaire, Jean-Jac-
ques Wondo a été arrêté et transféré à la 
prison de Ndolo, établissement sous tutelle 
de la Demiap, les rensei-
gnements militaires congo-
lais dirigés par le général 
Christian Ndaywell, un 
autre ressortissant belge. 
Plusieurs plaintes ont été 
déposées à Bruxelles con-
tre ce dernier, notamment 
pour crime contre l’huma-
nité dans le cadre de l’as-
sassinat de l’opposant Ché-
rubin Okende, le 13 juillet 
2023.

Condamnation à mort
Jugé en première ins-

tance, avec une quarantaine d’autres pré-
venus pour leur participation à la tentative 
de coup d’État, Jean-Jacques Wondo a été 
condamné à mort.

En appel, son avocat, Me Carlos Ngwa-
pitshi, a démonté, un à un, les éléments à 
charge avancés contre Jean-Jacques 
Wondo. Il a mis en évidence les lacunes du 
ministère public, en retrouvant notam-
ment le témoin principal qui, selon l’accu-
sation, s’était évaporé alors qu’il était dé-
tenu à la prison centrale de Kinshasa. Une 
arrestation menée par les services qui ont 
monté le dossier à charge de Wondo.

Ce témoin a pu déconstruire le narratif 
de l’accusation, innocentant point par 

point Jean-Jacques Wondo. “Ce procès est 
d’abord un dossier politique. Mon client est 
l’otage du pouvoir congolais”, martèle 
Me Ngwapitshi.

Mobilisation européenne
“On n’a aucune garantie, mais on ne com-

prendrait pas que Jean-Jacques ne soit pas in-
nocenté”, enchaîne Joël Kandolo, son beau-
frère, qui assume le rôle de porte-parole de 
la famille. “L’avocat a bien démontré que 

Jean-Jacques n’avait aucun 
lien avec ce qui lui est repro-
ché, poursuit-il. Les autorités 
belges se sont mobilisées et, ce 
mercredi, c’est au tour du 
Parlement européen de pren-
dre en main son dossier. Un 
vote est attendu jeudi, à la 
veille du prononcé. Les insti-
tutions congolaises pren-
dront-elles le risque d’être 
soumises à des sanctions 
européennes ? Le président 
Tshisekedi n’a aucune raison 
de s’entêter pour un dossier 
qui n’en vaut pas la peine ; 

Jean-Jacques ne représente aucun risque pour 
son régime.”

La mobilisation, qui se concrétise par une 
pétition lancée en Belgique par ses amis et 
ses collègues, met aussi en évidence l’état 
de santé inquiétant du détenu. “Il est hyper-
tendu, il a de fortes poussées de fièvre et il cra-
che toujours du sang, confirme M. Kandolo. 
L’ambassade de Belgique à Kinshasa a de-
mandé la semaine dernière au directeur de la 
prison que Jean-Jacques puisse avoir accès à 
un médecin. On a essuyé un refus sous pré-
texte qu’il fallait l’accord du ministre de la 
Défense. On est très inquiets et impatients que 
ce calvaire se termine.”

Hubert Leclercq

En appel,
son avocat, 

Me Ngwapitshi,
a démonté un à un 

les éléments 
à charge de Jean-
Jacques Wondo.

Il a mis en évidence 
les lacunes

du ministère public.

Le verdict est attendu ce vendredi 24 janvier 
dans le dossier Wondo.
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En bref
France
L’écologiste Yannick Jadot 
candidat à la mairie de Paris en 2026
Le sénateur écologiste de Paris Yannick Jadot a annoncé, 
lundi dans Le Parisien, sa candidature pour succéder à la 
socialiste Anne Hidalgo en 2026. “Je souhaite que le 
prochain maire de Paris soit écologiste”, a-t-il déclaré, se 
proposant de porter le rassemblement de la gauche “face à 
Rachida Dati”. “Le bilan commun, le désir d’unité de notre 
électorat, la menace d’une droite unie m’amènent à proposer 
un autre chemin : le rassemblement des écologistes 
immédiatement, celui des écologistes et de la gauche 
rapidement”, a dit l’ex-candidat à la présidentielle de 2022.

Chine
L’auteur de l’attaque à la voiture-bélier 
à Zhuhai a été exécuté

La Chine a procédé lundi à l’exécution de l’auteur d’une 
attaque à la voiture-bélier ayant tué 35 personnes dans la 
ville de Zhuhai en novembre dernier, la pire attaque dans le 
pays depuis dix ans. Dans le coma lors de son arrestation 
après s’être infligé des blessures au couteau, Fan Weiqiu, 
62 ans, a été condamné fin décembre à la peine capitale. 
Il aurait agi pour “exprimer sa colère” en raison d’“un mariage 
brisé, de frustrations personnelles, et de son mécontentement 
au sujet du partage des biens après le divorce”, selon le 
tribunal, cité par les médias d’État. (AFP)

Inde
Perpétuité pour l’homme coupable 
du viol et du meurtre d’une jeune médecin
Un tribunal indien a condamné lundi après-midi à la réclusion 
à perpétuité un homme reconnu coupable du viol et du 
meurtre d’une médecin, en août dernier, dans un hôpital de 
Calcutta. Les parents de la victime, qui avaient appelé à sa 
pendaison, ont déclaré, en larmes, être “choqués” par la 
peine prononcée. Le juge Anirban Das a ordonné que Sanjoy 
Roy, 33 ans, bénévole travaillant dans le centre hospitalier de 
Calcutta où le corps ensanglanté de la praticienne de 31 ans a 
été découvert, passe sa vie derrière les barreaux. (AFP)

France
Monique Olivier avoue son implication
dans la disparition de Lydie Logé
Monique Olivier, ex-épouse de Michel Fourniret, a avoué son 
implication dans la disparition dans l’Orne en décembre 1993 
de Lydie Logé, 29 ans, dont le corps n’a jamais été retrouvé. 
Mise en examen depuis janvier 2021 pour complicité dans 
l’enquête concernant cette disparition, elle a “reconnu qu’elle 
était sur les lieux, ce qui est une forme d’aveu pour moi”, a 
précisé l’avocate de la famille, Me Corinne Herrmann. (AFP)

ap
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Rencontre Laurence Dardenne

H ier, j’ai un peu flippé parce 
que la machine à café était 
cassée”, nous lance Claude, 
alors qu’on débarque dans 
le salon de son apparte-

ment de Vottem. Il est vrai que, bien-
veillant, le jeune sexagénaire (62 
ans) s’était auparavant enquis de sa-
voir si, lors de notre rencontre, on 
prendrait plutôt du thé ou du café. 
“Heureusement, enchaîne-t-il, hier 
soir, un de mes fils est venu la réparer.” 
On le sent soulagé, mais avant tout 
particulièrement attentionné. À pre-
mière vue, un peu loufoque aussi, 
dans son pull sans forme et ses atti-
tudes par moment maladroites. On 
dira de lui que “c’est un personnage”.

Derrière ses lunettes fumées, 
l’homme, pourtant ingénieur en 
électromécanique de formation, pa-
raît parfois brouillon. “C’est beau-
coup dire que je suis net”, réplique-t-il 
d’ailleurs lui-même avec autodéri-
sion à propos d’une photo.

Mais il nous avait avertis : “Oui, j’ai 
le syndrome des jambes sans repos 
(NdlR : pathologie pour laquelle, à la 
base, nous avions voulu le rencon-
trer) mais en fait, je cumule plusieurs 
maladies.” 

Le récit de son parcours s’annonce 
rocambolesque…

Poussé à l’alcoolisme
Pour comprendre ou expliquer, du 

moins en partie, l’origine des multi-
ples pathologies énumérées au fil de 
la rencontre, sans doute faut-il évo-
quer sa carrière professionnelle. 
“Après avoir travaillé une dizaine d’an-
nées en Belgique pour une multinatio-
nale, j’ai eu la possibilité de rejoindre la 
maison-mère aux États-Unis, où je suis 
resté quatre années. La solitude en vi-
vant en tant qu’expat aux États-Unis 
m’a amené à une consommation exa-
gérée d’alcool. Et disons-le, à l’alcoo-
lisme. La solution pour moi a été de 
joindre des groupes de soutien et de 
partage pour les alcooliques en 2004, 
ce qui m’a permis d’être abstinent de-
puis lors. Dans ces groupes, l’absti-
nence s’obtient en changeant radicale-
ment sa manière de penser et de vivre.”

Il poursuit son récit. “De retour en 
Europe, j’ai continué à travailler énor-

mément et je voyageais beaucoup, 
souvent en avion. C’est à ce mo-
ment-là que j’ai commencé à sentir, 
comment dire, des grouillements dans 
les jambes, après seulement une heure 
de vol. Ou plutôt, comme des four-
millements, le terme est plus appro-
prié, parce que je ne pouvais pas bou-
ger les jambes dans l’avion. Quand ça 
me prend, c’est comme si j’avais des 
fourmis qui se battaient sous la peau 
des jambes.”

Ce qui pourrait faire penser aux 
prémices du syndrome des jambes 
sans repos n’inquiète cependant pas 
plus que ça le quinquagénaire à 
l’époque, qui n’imagine pas consul-
ter pour ce petit inconfort “que res-
sentent certainement la plupart des 
gens quand ils se trouvent dans une si-
tuation où ils ne peuvent pas étendre 
leurs jambes”. 

Passé inaperçu un moment, le 
souci de santé est cependant pro-
gressivement arrivé au point d’em-
pêcher l’endormissement. Pour ré-
gler ce problème, “les médecins m’ont 
prescrit des benzos (NdlR : benzodia-
zépines). Le traitement a bien fonc-
tionné, mais il crée une dépendance, 
physique et mentale. Ils sont en effet 
fort addictifs. Ce n’était pas la solution 
adéquate.”

Un épuisement chronique
Par la suite, ce qui a commencé à 

préoccuper l’ingénieur, c’est surtout 
un état de fatigue chronique. Plus 
encore, il parle carrément d’épuise-
ment. Un burn-out ? “Non, je ne dirais 
pas ça. Cela a commencé graduelle-
ment, se souvient-il. J’étais tellement 
fatigué que j’allais dormir sur l’heure 
du midi dans ma voiture. Pour y remé-
dier, j’ai commencé à faire de la pleine 
conscience, de la méditation. En géné-
ral, ça fonctionne bien quand on a des 
problèmes de pression.”

Mais cela n’a visiblement pas suffi. 
“Un jour, je me suis décidé à aller con-
sulter la médecine du sommeil. J’ai fait 
plusieurs tests. Ils ont mis en évidence, 
comme souvent, des problèmes d’ap-
née obstructive. Ce qui fait que depuis, 
je dors avec une Sipap (*). Mais les ima-
ges ont aussi permis de voir que des 
mouvements incontrôlés des membres 
inférieurs se produisaient pendant la 
nuit, ce dont je ne m’étais jamais 

rendu compte. Pas plus que mon 
épouse d’ailleurs.”

Pour soulager ce syndrome, “le neu-
rologue en charge de la médecine du 
sommeil m’a alors orienté vers un mé-
dicament – bien connu des neurologues 
pour le traitement de la jambe sans re-
pos – que l’on donne principalement 
aux patients atteints de Parkinson, ce 
qui n’est pas mon cas. Mais il s’est avéré 
tout à fait efficace. Depuis, je le prends 
tous les jours – quand je n’oublie pas… – 
le matin, au milieu de l’après-midi, vers 
15 h 30 et ensuite avant d’aller dormir. 
En plus des médicaments, quelque 
chose qui m’aide vraiment, c’est écouter 
des podcasts.” Et plus encore, exercer 
sa passion, à raison d’une heure ou 
deux par jour : depuis qu’il a 13 ans, 
les guitares ont toujours accompagné 
“l’artiste”. Et pour jouer un petit air 
de blues, il ne se fait pas prier.

Des groupes de soutien
Cela dit, il le reconnaît, 

“aujourd’hui, dans ma vie de tous les 
jours, ce problème des jambes sans re-
pos est sous contrôle, absolument pas 
douloureux et même pas handicapant. 
Il m’est arrivé d’oublier mes médica-
ments, et cela n’a pas nécessairement 
posé de problème”.

Mais alors, qu’est-ce qui pose un 
problème aujourd’hui ? “L’épuise-
ment chronique”, répond, laconique, 
Claude qui s’est montré jusqu’ici 
plus prolixe. “C’est mon souci princi-
pal”, souligne-t-il. Mais encore ? “Par 
exemple, on se voit aujourd’hui, eh 
bien, je vais essayer de ne pas avoir 
d’activités pendant deux ou trois jours. 
Je fais deux siestes par jour. En général, 
je dirais qu’il y a trois ou quatre heures 
où je suis vraiment en pleine forme 
dans une journée. J’ai besoin de beau-
coup de repos.”

Besoin d’obscurité aussi : “J’ai éga-
lement un problème de vision double, 
complète Claude. Je pense que tout est 
un peu lié, même si c’est apparemment 
génétique. De plus, je crains beaucoup 
la lumière, ce qui explique les verres 
foncés de mes lunettes. Ce n’est pas un 
souci constant, mais quand je roule en 
voiture ou quand le niveau de stress 
augmente, alors là, ça peut aller vrai-
ment mal. Il faut dire que j’ai passé une 
bonne partie de ma vie devant les 
écrans ; cela n’a pas dû aider. 

“C’est comme si j’avais 
des fourmis qui se battaient 
sous la peau des jambes”

Santé Souffrant 
du syndrome des jambes 
sans repos, Claude cumule 
en réalité plusieurs 
pathologies qu’il croit 
liées. Et, avant tout, un 
épuisement chronique qu’il 
attribue à une trop grande 
pression subie il y a des 
années dans sa profession.

À travers “Mots pour maux”, 
La Libre a choisi de donner la parole 
à des personnes affectées par des 
maladies diverses, tant physiques 
que mentales, courantes ou rares. 
Des rencontres qui ont pour objectifs 
de comprendre leur quotidien, leurs 
difficultés et espoirs, de partager leur 
regard sur l’existence. Une manière 
aussi de rappeler que nul n’est à 
l’abri de ces accidents de la vie. Cette 
série est à retrouver un lundi sur 
deux sur notre site.

Série

Retrouvez la vidéo 
sur lalibre.be
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D’ailleurs, aujourd’hui, je ne supporte 
plus les écrans.”

Poussé à la performance
Pourtant, c’est en visio qu’il assiste 

régulièrement à ses réunions dans le 
cadre des groupes de partage. “Oui, 
mais je me mets hors caméra”, précise-
t-il aussitôt, tout en nous glissant 
dans une phrase qu’il est aussi suivi 
pour un diabète et qu’il a des problè-
mes d’équilibre. Sans compter cer-
tains autres soucis de santé qui n’ap-
partiennent qu’à lui et qui font qu’il 
est en incapacité de travail depuis six 
ans, Claude est persuadé que l’ori-
gine de certains ennuis de santé tient 
au fait qu’il s’est mis beaucoup trop 
de pression pendant sa carrière.

“Au début, on vous pousse à la perfor-
mance. Plus tard, j’ai eu un patron qui 
m’a poussé à ralentir. Il me disait : ‘Là, 
tu en fais trop ; ça va pas l’faire.’ Mais 
moi, j’étais passionné par ce que je fai-
sais. J’avais un niveau d’expertise assez 
élevé dans les systèmes de filtration 
d’air. Et donc, je travaillais. Dix heures 
par jour. La pression du travail, le fait 
que la chaîne de management était de-
venue très politique ainsi que d’autres 
circonstances de la vie m’ont obligé à 
me mettre en arrêt de travail. Étant 
épuisé, il ne m’était pas possible de faire 
grand-chose, et je me suis à la longue 
désocialisé. J’ai eu le sentiment de deve-
nir inutile. Avec la pandémie de Covid, 
mes groupes de partage et de soutien 
américains ont démarré des réunions 
sur Zoom. Ces groupes de partage ont 
permis de me resocialiser, de faire du 
service, d’appliquer certains principes à 
mes nouveaux handicaps et d’envisa-
ger la suite de ma vie d’une manière 
beaucoup plus sereine.”

Pour autant, Claude refuse tou-
jours de parler de burn-out. Pour-
quoi ? “Le burn-out, pour moi, c’est 
quand on ne sait plus où on est. C’est 
être en dépression. Moi, c’était juste de 
la fatigue.” Fatigué, mais pas dé-
primé ? “C’est vrai qu’avec le cumul de 
maladies, à un moment, c’est quand 
même un peu déprimant. Maintenant 
que je suis en contact via Zoom avec 
mes groupes de partage, cela m’aide 
énormément. On donne et on reçoit. 
J’aime beaucoup m’impliquer à ce ni-
veau. Avec le recul, je me dis que 
j’aurais dû m’orienter vers le social, 
quelque chose qui apporte une valeur 
ajoutée aux gens, plutôt que dans des 
secteurs où seul compte le profit. 
J’aurais été beaucoup plus satisfait.”

Vivre le présent, un jour à la fois
Quant à ce qui l’aide plus que tout, 

aujourd’hui : “Je comparerais ces réu-
nions de soutien au stoïcisme, nous con-
fie-t-il. C’est accepter ce que l’on ne peut 
pas changer, comme la maladie, et chan-
ger ce que l’on peut, comme continuer à 
investiguer certains de mes handicaps 
dont on n’a pas trouvé de source. C’est 
aussi être content avec ce qu’on a. Se dire 
que c’est OK de ne pas être OK. Et puis, 
un jour à la fois. Le passé est le passé. Je 
n’envisage pas les années à venir. Je 
prends un jour à la fois et je vis le pré-
sent. C’est ça qui est important, selon 
moi. C’est un peu ma philosophie, 
aujourd’hui. En accumulant les ‘un jour 
à la fois’, je vois ma vie d’une manière 
positive. Le message final que je retiens, 
c’est que dans la vie, ce ne sont pas les 
événements qui sont les plus importants, 
mais les perceptions qu’on en a. Cela 
peut paraître très philosophique mais 
c’est vraiment mon game changer.”

Claude et l’une de ses guitares, dont il joue depuis l’âge de 13 ans.
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Par la suite, 
ce qui a commencé 

à préoccuper 
l’ingénieur, c’est 

surtout un état de 
fatigue chronique. 

Plus encore, 
il parle carrément 

d’épuisement. 
Au point 

d’aller dormir 
dans sa voiture 

sur l’heure du midi.

En bref
Santé
Rémission d’une 
patiente atteinte 
du VIH à Marseille
Après plus de 26 ans avec le 
VIH, une patiente française 
serait en rémission après une 
greffe de moelle osseuse 
destinée à la sauver d’une 
leucémie aiguë. Son donneur, 
issu du registre international, 
présentait une mutation 
génétique rare (Delta 32) sur 
le gène CCR5, empêchant le 
VIH de pénétrer dans les 
cellules. Cette potentielle 
guérison du VIH reste “très 
rare” et difficilement 
généralisable en raison de la 
lourdeur du traitement 
impliqué, selon l’équipe 
médicale marseillaise qui l’a 
suivie. (AFP)

Indonésie
Vingt millions 
d’hectares de forêt 
convertis en cultures
Un projet indonésien de 
convertir des millions 
d’hectares de forêts en 
cultures est “illogique et 
destructeur sur le plan 
environnemental”, ont 
dénoncé lundi des ONG. Le 
gouvernement indonésien 
envisage d’utiliser ces 
20 millions d’hectares de 
zones forestières pour les 
transformer en réserves de 
nourriture. Entre autres, 
1,1 million d’hectares de 
terres serviraient à produire 
3,5 millions de tonnes de riz 
par an. Des palmiers à sucre 
seraient aussi plantés pour 
en faire du bioéthanol. (AFP)

Incendies
Retour des vents 
forts à Los Angeles 
Les pompiers combattant 
les incendies qui ont tué au 
moins 27 personnes à Los 
Angeles se préparaient à un 
retour de vents forts lundi. 
Les deux principaux feux qui 
ont détruit près de 16 000 
hectares sont désormais 
contenus à plus de 50 %, 
selon les autorités. Celles-ci 
se préparent déjà à une 
autre catastrophe : dans les 
deux prochaines semaines, 
d’importantes pluies 
pourraient provoquer crues 
et inondations. (AFP)
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La crise de la soixantaine aura été 
fatale à Lunch Garden. La direc-
tion de la chaîne de restaura-
tion a annoncé lundi matin le 
dépôt de bilan et une reprise 

partielle de l’enseigne. Ce qui entraî-
nera la fermeture d’une vingtaine de 
restaurants sur les 62 que compte ac-
tuellement Lunch Garden. Selon les 
syndicats, seuls la moitié des 700 em-
ployés actuels, y compris ceux tra-
vaillant pour un franchisé, retrouve-
ront un emploi au sein de la nouvelle 
structure. Fondés en 1966, les “restos 
GB” devenus Lunch Garden en 1987, 
basaient leur succès sur une restaura-
tion “self-service” et bon marché. Mais 
le concept a mal vieilli et la dette so-
ciale a explosé durant la période de 
Covid.

Il y a quelques semaines, l’action-
naire britannique ICG a décidé de jeter 

l’éponge. Il sera remplacé par le fonds 
belge CIM Capital, qui va toutefois très 
largement réduire la voilure de l’ac-
tuel Lunch Garden.

1 Une faillite
“silencieuse”

L’annonce de la faillite de Lunch Gar-
den a surpris les employés et les syndi-
cats. “Nous l’avons appris il y a trois 
jours par voie de presse, dénonce San-
dra Antenucci, permanente à la CSC. 
Cela a été très mal vécu et un véritable 
choc pour les employés. On savait qu’il y 
avait des problèmes de liquidités, car la 
prime de fin d’année n’avait pas été ver-
sée en décembre.” Pourtant, cette faillite 
était organisée depuis de nombreuses 
semaines par la direction. “Cette der-
nière a tout négocié en secret. Elle a 
choisi le cadre d’une ‘faillite silencieuse’.”

Concept “dépassé”, grosse 
dette, prix… Pourquoi Lunch
Garden a échoué
■ La direction de Lunch 
Garden a annoncé le dépôt 
de bilan et une reprise 
partielle de la chaîne
de restauration. 

Les quatre Lunch Garden de Bruxelles devraient définitivement fermer leurs portes.
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“La direction a tout 
négocié en secret.”

Sandra Antenucci 
Permanente à la CSC.
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Ce type de procédure, aussi appelée 
“pre-pack” provient d’une directive 
européenne et a été transposé dans le 
droit belge en 2023. Elle permet à 
une entreprise qui se considère en 
état de faillite de déjà préparer le 
transfert d’actifs avec son futur re-
preneur, avant même l’annonce offi-
cielle de son dépôt de bilan. “L’idée est 
d’éviter la discontinuité de l’entreprise, 
poursuit Sandra Antenucci. Mais c’est 
problématique, car il n’y a aucune com-
munication avec les syndicats et donc 
aucune possibilité de négocier un plan 
social. On a donc été mis devant le fait 
accompli.”

2 Grosse dette et un con-
cept qui a “mal vieilli”

La crise du Covid a touché Lunch 
Garden de manière frontale. “Les fer-
metures obligatoires lors de la pandé-
mie ont eu un impact financier profond 
qui se fait encore sentir, explique la di-
rection. De plus, les dettes liées au gou-
vernement, notamment pour la période 
du Covid-19, ont rendu impossible la 
vente de l’ensemble des activités.”

Ces dettes fiscales et auprès de 
l’ONSS se chiffreraient à “plusieurs 
millions d’euros”, selon les syndicats. 
Pour ce spécialiste, le concept même 
du Lunch Garden, une restauration 
self-service à bas prix, a “mal vieilli”. 
“Beaucoup de restaurants méritent un 
vrai coup de pinceau. L’offre ne corres-
pond également plus au type de clien-

I l y a du beau monde derrière CIM 
capital, le fonds qui rachète Lunch 
Garden. Son fondateur est Marc 

Van Hool, un des descendants de la 
famille de la compagnie de bus ré-
cemment tombée en faillite dont il 
n’était toutefois plus actionnaire. 
Cela fait en effet déjà une vingtaine 
d’années que, ne croyant pas à la stra-
tégie de l’entreprise Van Hool, il s’est 
reconverti dans le capital à risque. 
Dans l’actuelle équipe dirigeante, il y 
a aussi Erik Verkiest, qui était mana-
ging partner de Degroof Petercam 
Corporate Finance jusqu’en 2019. Un 
homme qui connaît donc bien le 
monde des fusions et acquisitions. 
C’est lui qui est à la tête de CCR Fund, 
le fonds spécifiquement dédié aux 
entreprises en restructuration.

Lancé en 2020, ce fonds a réalisé 
une levée de capitaux de 65 millions 
d’euros auprès d’investisseurs pu-
blics et privés (parmi lesquels 
l’homme d’affaires flamand Marc 
Coucke, la famille Leysen ou encore 
Tom Waes, le producteur d’émission 
TV, auteur d’un grave accident en 
état d’ébriété).

Du côté des investisseurs publics, 
on trouve les gouvernements fédéral, 

tèle, avec des prix qui ont fortement 
augmenté ces dernières années. Pour 
cinq euros de plus, les gens préfèrent al-
ler dans une brasserie avec un vrai ser-
vice à table.”

3 Des fermetures surtout 
dans le sud du pays

Parmi les 19 fermetures annoncées, 
plus de la moitié concernent Bruxelles 
et la Wallonie. La capitale est particu-
lièrement touchée puisque les quatre 
restaurants (rue Neuve, Auderghem, 
Evere et Berchem-Sainte-Agathe) 
qu’y compte Lunch Garden sont 
voués à la fermeture. En Wallonie, les 
restaurants de Froyennes, Messancy, 
Waterloo, Flémalle, Libramont, Wé-
pion et Hannut devraient fermer leurs 
portes. Enfin, six autres Lunch Garden 
seraient fermés en Flandre, auxquels 
s’ajoute le Bistro Garden de Tervuren.

Un point d’interrogation subsistait 
pour deux restaurants (Arlon et 
Edegem), mais ceux-ci sont d’ores et 
déjà comptés par la direction dans les 
19 magasins appelés à fermer. Tech-
niquement, les 700 employés actuels 
de Lunch Garden ont été licenciés ce 
lundi et certains d’entre eux, la moi-
tié seulement, selon les syndicats, se-
ront réengagés, soit par l’entreprise 
elle-même, soit par des franchisés. 
“Mais ce sera de toute façon à des con-
ditions moins avantageuses qu’actuel-
lement”, insiste Sandra Antenucci.

Raphaël Meulders

Du beau monde parmi 
les actionnaires de CIM capital

flamand et wallon, qui sont interve-
nus via respectivement les sociétés 
SFPIM, PMV et Sogepa (rebaptisé 
Wallonie Entreprendre).

Opérations médiatisées
Une des opérations qui a fait con-

naître CIM Capital est le rachat en 
2019 des magasins Veritas, qui ont 
été complètement réorganisés. Un 
autre investissement mentionné sur 
le site est Lapauw International. 
Cette entreprise de production de 
Courtrai est spécialisée dans les ma-
chines à laver et à repasser indus-
trielles écologiques pour le secteur 
hôtelier, les blanchisseries indus-
trielles, les hôpitaux et les maisons 
de repos. C’est aussi CIM Capital qui 
a racheté les agences de voyages Nec-
kermann ou le Zoute Grand Prix. 

Marc Van Hool se défend d’être à la 
tête d’un fonds qui cherche unique-
ment à acheter des entreprises pour 
les réorganiser et ensuite les reven-
dre en encaissant une plus-value. 
“Lors de la collecte des fonds (en 2020, 
NdlR), nous n’avons cessé d’enfoncer le 
clou, car c’est un point sensible”, a-t-il 
déclaré récemment.

AvC

Trump ne condamne pas 
TikTok aux États-Unis 
mais fixe ses conditions
■  Le nouveau président des États-Unis veut 
une solution américaine pour la filiale du géant chinois. 
Plusieurs investisseurs US sont déjà sur les rangs.

L e réseau social TikTok a été 
rétabli dimanche aux États-
Unis, quelques heures seule-

ment après sa suspension, une 
conclusion en forme de victoire 
politique pour Donald Trump.

Signe de la vitalité intacte de la 
plateforme aux plus de 170 mil-
lions d’utilisateurs aux États-
Unis, TikTok a immédiatement 
été inondé de vidéos célébrant ce 
retour. Dans un message posté 
sur X (ex-Twitter), le groupe a re-
mercié le président élu d’avoir as-
suré aux fournis-
seurs d’accès à In-
ternet et aux 
boutiques d’ap-
plications qu’ils 
échapperaient 
aux lourdes pé-
nalités prévues 
par la loi. La loi 
prévoit, en effet, 
de très lourdes 
amendes pour ces 
prestataires tech-
niques, jusqu’à 
5 000 dollars par 
utilisateur pour les boutiques 
d’applications.

Une victoire politique
Plus tôt dimanche, le futur chef 

de l’État s’était engagé à prendre 
un décret une fois investi, ce 
lundi, pour suspendre la loi inter-
disant TikTok aux États-Unis. Le 
texte adopté en 2024 ouvre la 
possibilité de repousser la mise 
en œuvre de 90 jours le temps de 
trouver un acheteur, alternative 
offerte à la maison-mère de Tik-
Tok, la Chinoise ByteDance, en 
lieu et place de l’interdiction. 
“Nous devons sauver TikTok”, a 
clamé dimanche à Washington 
Donald Trump lors d’un dernier 
meeting avant son investiture. 
“Nous n’avons pas le choix”, a-t-il 
martelé, évoquant les “nombreux 
emplois” en jeu. “Nous ne voulons 
pas donner des marchés à la Chine” 
ou “à d’autres”, a-t-il déclaré. 
“Nous allons travailler avec le pré-
sident Trump à une solution de long 
terme pour maintenir TikTok aux 
États-Unis”, a, de son côté, expli-
qué l’entreprise. “C’est un grand 
succès pour TikTok et une victoire 

politique pour Trump”, a réagi 
auprès de l’AFP Dan Ives, ana-
lyste du cabinet Wedbush. “L’app 
allait rester dans le noir et Trump 
est arrivé à la rescousse dans ce jeu 
politique à gros enjeux entre États-
Unis et Chine”, a-t-il poursuivi.

Des investisseurs américains
Interrogée lundi lors d’un point 

presse régulier, une porte-parole 
du ministère chinois des Affaires 
étrangères, Mao Ning, a appelé les 
États-Unis à désormais “écouter la 

voix de la raison”.
La Chine atta-

che “une grande 
importance à la 
confidentialité et à 
la sécurité des don-
nées, a-t-elle as-
suré. Nous n’avons 
jamais demandé et 
ne demanderons 
jamais aux entre-
prises ou aux par-
ticuliers de collec-
ter ou de fournir 
des données situées 

dans des pays étrangers d’une ma-
nière qui viole les lois locales”, a 
souligné Mme Mao.

ByteDance s’est jusqu’ici refusé 
à céder cette plateforme lancée il 
y a dix ans à peine et qui est deve-
nue incontournable pour une 
large majorité de jeunes inter-
nautes. Donald Trump a dévoilé 
dimanche les contours de ce qui 
lui apparaît comme une solution 
à la question sensible du contrôle 
de la filiale de TikTok aux États-
Unis par des intérêts chinois. “Je 
voudrais voir une société commune 
contrôlée à 50 % par des Améri-
cains”, a écrit le président élu. 
L’homme d’affaires Frank Mc-
Court s’est dit prêt à mettre 
20 milliards de dollars sur la table 
avec d’autres partenaires, pour 
les activités américaines de l’ap-
plication, sans son puissant algo-
rithme. 

La start-up d’intelligence artifi-
cielle (IA) Perplexity AI a soumis à 
ByteDance une proposition de 
fusion avec la filiale américaine 
de TikTok, qui valoriserait le ré-
seau social au moins 50 milliards 
de dollars. (AFP)

ByteDance 
s’est jusqu’ici refusé 

à céder cette 
plateforme lancée 

il y a dix ans à peine 
et qui est devenue 

incontournable 
pour une large 

majorité de jeunes 
internautes.
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Media Marketing 
change de mains

■ Un trio d’entrepreneurs 
bruxellois a pris le contrôle 
de la société Marcom World.

C’ est un nouveau chapitre qui s’ouvre 
pour Media Marketing (MM), véri-
table institution belge pour les pro-

fessionnels de la pub, du marketing et de la 
communication. Fondée en 1984, sa so-
ciété éditrice, Dupuis Presse, avait dû dé-
clarer faillite en 2013. La marque MM avait 
pu être sauvée grâce à Serge De Schryver et 
Fred Bouchar, associés au sein de la société 
Marcom World.

Après avoir repositionné Media Marke-
ting dans l’univers numérique (avec un 
site, des newsletters, un moteur de recher-
che…), MM. De Schryver et Bouchar étaient 
désireux de passer la main. Plusieurs can-
didats étaient en lice. Ils ont jeté leur dé-
volu sur trois entrepreneurs bruxellois, 
tous actifs dans le marketing digital depuis 
plusieurs années : Jean-Vianney Philippe, 
Gabriel Goldberg et Nicolas Debray. Asso-
cié dans une holding, le trio a racheté 80 % 
des parts de Marcom World. Les termes de 
l’opération, dont le montant n’a pas été pas 
révélé, prévoient que MM. De Schryver et 
Bouchar céderont le solde de 20 % d’ici 
deux ans. Le changement d’actionnariat 
s’accompagne également de la sortie 
d’Azerion Belgium du capital de MM.

Trois pros du marketing digital
Jean-Vianney Philippe, 39 ans, reprend la 

direction opérationnelle de Marcom 
World. Cofondateur de l’agence Broadkat 
(cédée au groupe Virtuology), M. Philippe a 
dirigé la communication du Mouvement 
réformateur, avant de rejoindre le groupe 
de communication Weber Shandwick. Ga-
briel Goldberg et Nicolas Debray, de leur 
côté, sont deux anciens managers de Goo-
gle. En 2009, ils ont fondé Semetis, agence 
pionnière en marketing digital, qu’ils ont 
vendue au géant Omnicom. Ils sont, 
aujourd’hui, très actifs au sein de l’écosys-
tème entrepreneurial belge (coachs de jeu-
nes entrepreneurs, business angels, etc.).

“MM s’est imposé comme un acteur incon-
tournable, explique Jean-Vianney Philippe. 
La qualité éditoriale et les événements fédéra-
teurs ont permis de cimenter les relations en-
tre les différentes parties prenantes du sec-
teur.” Le contexte a toutefois fortement 
évolué et nécessite de s’ouvrir davantage à 
la nouvelle génération (dont les créateurs 
de contenus en ligne). “Il y a un gros poten-
tiel qu’on veut faire exploser en apportant en-
core plus de valeur à l’écosystème belge.” 
M. Philippe et ses deux associés annoncent 
aussi vouloir inscrire leurs actions sur le 
terrain de la durabilité et de l’inclusion.

Marcom World, qui emploie sept colla-
borateurs et réalise un chiffre d’affaires de 
l’ordre d’un million d’euros, est rentable.

P.-F. L.

L’autonomie de la Lucid Grand 
Touring pointe à 960 kilomètres
■ Le constructeur californien 
de voitures électriques annonce son arrivée 
en Belgique dans les prochains mois.

Lucid Air, constructeur californien, va débarquer dans les prochains mois en Belgique.
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C ette fois, c’est la bonne : Lucid Motors va bien 
prendre ses quartiers en Belgique en 2025. “Ce 
sera dans les prochains mois plutôt que dans les 

prochaines semaines”, a expliqué lors du Salon de 
l’auto Lawrence Hamilton, Managing Director Eu-
rope depuis quelques semaines à peine. Encore un 
peu de patience donc pour l’arrivée effective de cette 
marque américaine qui prévoyait au départ d’être 
présente pour la fin 2023 au plus tard.

Un point commun avec Tesla
Qu’est-ce que Lucid Motors ? “C’est une compagnie 

américaine de véhicules électriques basée dans la Silicon 
Valley, en Californie”, résume Lawrence Hamilton. La 
définition doit surtout vous faire penser à Tesla. C’est 
leur seul point commun. “Nous produisons des voitu-
res depuis 2021 et sommes présents en 
Europe depuis 2022.” Lucid Motors est 
surtout à des années-lumière de la 
compagnie d’Elon Musk : le construc-
teur, qui a choisi comme logo l’ours ca-
lifornien, a écoulé 10 241 véhicules en 
2024, contre 1,79 million pour Tesla.

Lucid Motors entend en tout cas trou-
ver sa place dans le monde des voitures 
électriques. “Dès le début, Lucid n’avait 
pas pour ambition de produire les meilleurs véhicules élec-
triques, mais bien de créer les meilleures voitures.” Lucid 
Motors veut donc être à l’avant-garde de la technologie, 
de l’innovation, de la durabilité et du design, “pour le 
bénéfice de tous”. “Nous ne sommes pas uniquement une 
marque automobile. Nous voulons redéfinir le futur de la 
mobilité et montrer la voie de la révolution électrique.”

Fin 2016, Lucid Motors avait dévoilé un prototype 
de berline électrique sous camouflage au salon de Los 
Angeles. Les choses sérieuses débutent grâce au capi-
tal récolté lors de son introduction en bourse à Wall 
Street. Lucid Motors peut alors ouvrir une usine de 
production en Arizona en 2021, l’année où l’action 
atteint son cours le plus haut à 55,21 dollars contre 
9,81 dollars lors de l’IPO. Elle est aujourd’hui à 3 dol-
lars.

250 000 euros pour la Sapphire
Quoi qu’il en soit, Lucid met rapidement le cap sur 

le marché européen, débarquant dès 2022 en Alle-
magne, aux Pays-Bas, en Suisse et en Norvège. Et 
maintenant, la Belgique. “Cela marque le début d’un 
nouveau chapitre audacieux dans notre plan d’expan-
sion européen.”

Lucid Motors, ce sont des voitures misant sur l’auto-
nomie. “Il y a deux manières d’obtenir de l’autonomie. La 
première, c’est d’ajouter le plus de batteries possible. Cela 
augmente le poids du véhicule et diminue l’espace dispo-
nible. La seconde, c’est notre approche chez Lucid avec 
une technologie de pointe qui nous permet d’aller plus 

loin avec moins de batteries que tout 
autre véhicule actuellement sur le mar-
ché.”

L’autonomie va de 747 kilomètres 
pour l’Air Pure propulsion à 960 kilo-
mètres pour l’Air Grand Touring, le 
tout pour un poids de quelque 2,2 ton-
nes. “Cela montre tout ce que la technolo-
gie peut offrir quand l’efficacité et la per-
formance sont parfaitement associées 

tout en offrant une meilleure expérience de conduite.” La 
nouvelle venue est l’Air Sapphire, lancée au premier 
semestre en Europe, dont la puissance (1 251 ch.) 
permettra de passer de 0 à 100 km/h en 2 secondes et 
d’atteindre 330 km/h, pour une autonomie de 
694 km. Le prix sera à la hauteur : 250 000 euros.

P. D.-D.

10 241
Ventes en 2024

Lucid Motors, qui a choisi 
comme logo l’ours californien, 

a écoulé 10 241 véhicules 
en 2024, contre 1,79 million 

pour Tesla.



© S.A. IPM 2025. Toute représentation ou reproduction, même partielle, de la présente publication, sous quelque forme que ce soit, est interdite sans autorisation préalable et écrite de l'éditeur ou de ses ayants droit.

23
La Libre Belgique - Mardi 21 Janvier 2025

LAZARD CONVERTIBLE GLOBAL
Société d’Investissement à Capital Variable

Siège Social : 10, avenue Percier – 75008 Paris
333 455 459 R.C.S. PARIS

Pour les actionnaires Belges, le prospectus ainsi que les documents d’informations 
sont disponibles, en français, gratuitement auprès de de CACEIS Investor Services, 

Boulevard du Roi Albert II,  
37 Koning Albert II-laan, B-1030 Schaerbeek, Belgium.

AVIS DE CONVOCATION

Assemblée Générale Mixte

MM. les actionnaires le 13 février 2025 à 11 H au 25, rue de Courcelles à Paris 8ème, 
en Assemblée Générale Mixte, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-dessous.

Dans le cas où l’Assemblée Générale du 13 février 2025, dans sa partie 
extraordinaire, ne pourrait se tenir valablement sur première convocation faute de 
quorum, une deuxième convocation sera prévue pour le 25 février 2025 à 11 H.

ORDRE DU JOUR :

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire
-	 Rapport du Conseil d’administration sur les opérations de l’exercice clos le  

31 octobre 2024 et compte-rendu de sa gestion
-	 Rapport général du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 

31 octobre 2024 ;
-	 Quitus aux administrateurs ;
-	 Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 octobre 2024 et affectation 

des sommes distribuables ;
-	 Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à 

l’article L.225-38 du Code de commerce et approbation desdites conventions ;
-	 Fixation du montant global des jetons de présence ;
-	 Nomination de deux administrateurs ;
-	 Pouvoirs pour formalités.

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire
-	 Modification de l’article 27 des Statuts : « Modalités d’affectation du résultat et 

des sommes distribuables » ;
-	 Pouvoirs pour formalités.

***
Tout actionnaire sera admis à l’assemblée quel que soit le nombre de ses actions 
et pourra se faire représenter par un mandataire actionnaire ou par son conjoint.  
Il devra justifier de la possession de ses actions par la production d’une attestation 
de dépôt au siège, deux jours ouvrés au moins avant la date de la réunion. Les 
titulaires d’actions inscrits en comptes nominatifs purs ou administrés seront 
admis à l’assemblée sur simple justification de leur identité, sous réserve d’avoir 
été inscrits sur les registres de la société deux jours ouvrés au moins avant la date 
prévue de la réunion.

En application à l’article R.225-72 du Code de commerce, les actionnaires 
pourront, à compter de la présente insertion et jusqu’à 25 jours avant l’Assemblée 
Générale, demander l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de projets de 
résolutions. Les demandes devront être envoyées au siège de la société. Elles 
devront être accompagnées d’un bref exposé des motifs ainsi que d’une 
attestation d’inscription en compte.

Cet avis de réunion vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne 
soit apportée à l’Ordre du Jour à la suite de demandes d’inscription de projets de 
résolutions présentées par les actionnaires.

Le Conseil d’Administration

Blocage géographique en ligne : “Cette pratique 
porte atteinte aux libertés des consommateurs”
■ Le blocage géographique 
peut vite être agaçant. 
Pourtant, des règles existent.

D es prix ou conditions d’accès 
différents selon le lieu d’achat 
pour des ventes en ligne, des 

contenus vidéos indisponibles, des 
moyens de paiement refusés à cause 
de votre lieu de “résidence” au mo-
ment de l’achat… le blocage géogra-
phique en a fait râler plus d’un et 
continue de pourrir la vie des inter-
nautes, à en croire la Cour des comp-
tes européenne, malgré le règlement 
européen de 2018 qui visait à limiter 
les discriminations entre Européens 
induites par ce géoblocage. Néan-
moins, des progrès ont été constatés 
ces dernières années. Mais si la Cour 
des comptes veut faire bouger les 
choses, ça ne veut pas dire que les in-

Néanmoins, la Cour des comptes 
estime qu’il y a encore des abus. “Il 
faut renforcer et uniformiser les dispo-
sitifs nationaux d’exécution. Les con-
sommateurs doivent être mieux infor-
més des outils d’assistance et de pro-
tection dont ils disposent. Les 
auditeurs recommandent également 
d’examiner la possibilité d’étendre les 
règles antigéoblocage à des secteurs 
qu’elles ne couvrent pas encore, 
comme les services audiovisuels”, 
ajoute-t-elle.

“Le blocage géographique limite les 
possibilités et le choix offerts aux con-
sommateurs, ce qui mécontente forte-
ment ce public et crée des obstacles au 
libre-échange de biens et de services au 
sein du marché unique numérique 
européen”, commente Ildiko Gall-
Pelcz, la responsable du rapport et 
membre de la Cour, qui précise que 
la mise en œuvre des règles est trop 
souvent imparfaite.

A. Msc.

ternautes auront accès à tous les 
matchs de football ou autres compé-
titions, séries télé ou films sans res-
trictions à l’avenir. Elle précise que le 
géoblocage reste possible dans cer-
taines conditions.

“Les services audiovisuels et les servi-
ces en ligne donnant accès à des conte-
nus protégés par le 
droit d’auteur” sont 
exclus du règlement, 
par exemple.

De plus, ce géoblo-
cage peut être justifié 
également en cas de 
règles différentes se-
lon les pays sur la 
vente de certains 
biens, même en ligne, comme l’al-
cool ou d’autres produits de consom-
mation.

Enfin, les prix peuvent également 
varier selon les lieux de résidence 
sans que cela déroge aux règles euro-
péennes. Donc les compagnies aé-

riennes qui proposent des prix diffé-
rents selon le lieu d’achat, pour de 
mêmes tickets, ne sont pas dans l’il-
légalité, car elles ont le droit de faire 
baisser les prix dans les pays où la de-
mande locale est moins présente.

Sur quoi portent les règles ?
Outre le streaming 

vidéo ou musical 
non protégé (ou par-
tiellement) par la 
propriété intellec-
tuelle, il s’agit donc 
majoritairement 
d’achat de biens 
(électroniques, li-
vres, vêtements…), 

de réservation de services comme 
des logements (hôtels, etc., pour ne 
pas discriminer les habitants ou les 
touristes), de produits de soins et de 
santé ou encore les billets d’événe-
ments culturels ou sportifs, entre 
autres.

“Le blocage limite
les possibilités

et le choix offerts
aux consommateurs.”

La Cour des comptes 
européenne

capitalisme L’ombre d’une “oligarchie” plane sur Davos

Après Joe Biden, une ONG de premier plan a 
dénoncé lundi l’émergence d’une “oligarchie” de 
milliardaires dangereuse pour la démocratie, qui 
profite du retour à la Maison-Blanche de Donald 
Trump, avant l’ouverture du rendez-vous 
traditionnel des riches et puissants à Davos. 
La réunion annuelle du Forum économique 
mondial dans la station des Alpes suisses a 
débuté lundi, parallèlement à la cérémonie 
d’investiture du 47e président américain à 
Washington à laquelle participent les hommes les 
plus riches du monde. “Une nouvelle oligarchie 

aristocratique, héritière de milliers de milliards, 
exerce un pouvoir tentaculaire sur nos systèmes 
politiques et économiques”, a dénoncé Oxfam dans 
son rapport sur les inégalités, qui dresse d’année 
en année le constat d’une hausse de la fortune 
des super-riches. 
“Le joyau de la couronne dans cette oligarchie, 
c’est un président milliardaire, soutenu et acheté 
par l’homme le plus riche du monde, Elon Musk, et 
dirigeant la plus grande économie mondiale”, 
fustige Amitabh Behar, le directeur exécutif de 
l’ONG. (AFP)
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Argenx (-0,5 % à 634,40 
euros) a été descendu de 
“conserver” vers “vendre” 
chez Deutsche Bank avant la 
publication des résultats 
trimestriels, avec un objectif 
fixé à 575 euros. L’analyste 
souligne la forte accélération 
des ventes pour le Vyvgart, 
mais estime que le cours a 
trop fortement anticipé les 
développements favorables 
attendus pour les prochains 
mois. “L’équilibre valorisation/
risque est aujourd’hui devenu 
défavorable.”

Fargon (+6,2 % à 
18,12 euros) a été relevé à 
deux reprises, vers “acheter” 
tant chez ING que chez Kepler 
Cheuvreux, les cibles des 
deux courtiers grimpant 
respectivement vers 22 euros 
et 20,75 euros. Pour ING, le 
spécialiste des préparations 
pour pharmacie s’est bien 
redressé après le passage à 
vide du début de la décennie. 
Chez Kepler Cheuvreux, 
l’analyste souligne ne pas 
s’attendre à des retards dans 
l’ouverture des nouvelles 
capacités de production en 
dépit du récent avertissement 
de la FDA envoyé à l’ensemble 
du secteur.

Xior (-0,2 % à 29 euros) a été 
maintenu à “acheter” chez 
Berenberg, l’objectif étant 
relevé de 38 vers 40 euros. 
Cette révision est liée à 
l’annonce de deux 
acquisitions sur le marché 
polonais, jugées 
complémentaires au 
portefeuille existant par 
l’analyste. Il souligne 
également que les objectifs 
fixés pour l’année en cours 
sont réalistes. À noter 
également que Degroof 
Petercam avait récemment 
relevé Xior de “conserver” 
vers “acheter”, avec un 
objectif fixé à 35 euros. “Le 
segment des kots reste un des 
segments immobiliers les plus 
attractifs à l’heure actuelle.” 
G. Se

Avis des 
brokers

TJp
LOTUS BAKERIES +2.51%
MELEXIS +2.16%
SOFINA +1.60%

FlLp
WDP -1.58%
COFINIMMO -1.41%
GALAPAGOS -1.38%

Le bitcoin en vedette. 
Donald Trump pourrait 
s’abstenir d’imposer de 
nouveaux droits de douane dès 
le premier jour de son mandat, 
comme il l’avait promis. Cette 
information a fait chuter le billet 
vert, les investisseurs tablant en 
conséquence sur une inflation 
moins élevée aux États-Unis, ce 
qui laisserait plus de marge de 
manœuvre à la Réserve fédérale 
américaine (Fed) pour abaisser 
ses taux, et donc la 
rémunération des actifs placés 
en dollar. Vers 17h40, le dollar 
perdait 1,29 % à 1,0399 euros 
pour un dollar.
Le bitcoin a battu lundi son 
record, dépassant pour la 
première fois la barre des 
109 000 dollars, les 
investisseurs anticipant un 
assouplissement de la 
réglementation du secteur lors 
du mandat de Trump. (AFP)
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Dans le vert. Alors que 
débutaient les cérémonies 
d’investiture aux États-Unis, le 
Bel 20 et ses voisins restaient 
prudemment optimistes lundi, 
l’indice bruxellois gagnant 
finalement 0,27 % à 4 271,75 
points avec 9 de ses éléments 
dans le vert.
Solvay (30,70) se démarquait 
par un recul de 1,85 % mais, 
gagnait en fait 1,29 % compte 
tenu de son détachement de 
coupon. Syensqo (74,83) et 
UCB (183,15) étaient positives 
de 1,26 et 0,36 % tandis que 
Galapagos (22,86) et arGEN-X 
(634,40) reculaient de 1,38 et 
0,53 %. 
AB InBev (47,11) et Lotus 
Bakeries (10 620) valaient 
0,94 et 2,51 % de plus que 
vendredi, KBC (73,74) 
s’appréciant de 0,79 % tandis 
qu’Ageas (48,80) concédait 
0,12 %. (Belga)
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Fermeture. Après avoir 
terminé la semaine dernière en 
hausse, Wall Street est restée 
portes closes ce lundi, jour 
d’investiture de Donald Trump. 
Mais cet événement politique 
majeur, qui risque bien de 
chambouler les marchés dans 
les prochains jours, n’est pas la 
raison pour laquelle la Bourse 
de New York est restée fermée. 
Les États-Unis ont en effet 
célébré le Martin Luther King Jr. 
Day. Cette journée dédiée à 
Martin Luther King est célébrée 
chaque année le troisième lundi 
de janvier, près de 
l’anniversaire de naissance du 
leader de la communauté afro-
américaine : le 15 janvier. Le 
hasard des choses fait que 
cette célébration est tombée le 
jour de l’investiture de Donald 
Trump pour son deuxième 
mandat de président des États-
Unis. M. D.
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Gains. Les Bourses 
européennes ont terminé 
majoritairement en hausse 
lundi, peu avant l’investiture 
officielle de Donald Trump 
comme 47e président des États-
Unis. Paris a pris 0,31 %, 
Londres 0,18 % et Francfort 
0,42 % – cette dernière a même 
dépassé pour la première fois 
les 21 000 points au cours de la 
séance. Mais Milan a reculé de 
0,34 %. “Les investisseurs 
pensent que Trump fera tout pour 
améliorer la promotion de 
l’économie américaine, et cela 
pourrait encourager des pays 
concurrents comme la Chine, 
l’Inde et le continent européen à 
de même vouloir renforcer leurs 
économies”, explique à l’AFP 
Robert Halver, chez Baader 
Bank. Les menaces de droits de 
douanes US suscitent cependant 
un certain nombre 
d’inquiétudes. (AFP)

Europe
J

A S O N D J D
 1250
 1300
 1350
 1400
 1450
 1500
 1550
 1600
 1650
EURONEXT 100 1 439,66

27/12/2024

1370,00

1521,15

En bref
Cryptomonnaies
De nouveaux records pour le bitcoin

Le bitcoin a battu lundi son record, dépassant la barre 
des 109 000 dollars quelques heures avant l’investiture 
de Donald Trump, qui promet des politiques favorables 
au secteur et a opportunément lancé ce week-end sa 
propre monnaie numérique. La première devise 
numérique par capitalisation a soudainement progressé 
aux alentours de 7 h 30 (heure belge) jusqu’à atteindre 
un plus haut à 109 241,14 dollars. En quête de 
crédibilité, le bitcoin évolue à des hauteurs loin d’être 
imaginées il y a 16 ans lors de sa création. (AFP)

ap

1,4
milliard de touristes

Environ 1,4 milliard de touristes ont effectué un voyage 
à l’étranger l’an dernier, soit un chiffre identique 

au niveau prépandémique, selon une estimation publiée 
lundi par l’Onu Tourisme, qui fait notamment état 

d’une forte reprise du secteur en Asie.

Commerce
Propriété intellectuelle : l’UE lance 
une nouvelle procédure contre la Chine
La Commission européenne a annoncé lundi le lancement 
d’une nouvelle procédure contre la Chine devant 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) pour 
contester des “pratiques commerciales déloyales et 
illégales” en matière de propriété intellectuelle. L’Union 
européenne reproche à la Chine de faire “pression” sur 
les entreprises européennes de technologies de pointe 
pour faire baisser les prix des brevets, notamment dans 
le domaine de la 5G pour les téléphones portables. (AFP)

Emploi
Cinq grands secteurs 
emploient la plupart des intérimaires
La plupart des intérimaires travaillent dans les 
secteurs de l’industrie, du commerce, de la 
logistique, des services administratifs et de soutien, 
et de l’Horeca, rapporte l’ONSS (l’Office national de 
sécurité sociale) dans un nouveau rapport lundi. 
Au deuxième trimestre 2024, les derniers chiffres 
disponibles, 192 744 personnes étaient employées 
dans le cadre de l’emploi intérimaire normal. (Belga)

Énergie
Le réacteur de Tihange 1 à l’arrêt 
à la suite d’une anomalie
Le réacteur nucléaire de Tihange 1 s’est arrêté 
automatiquement lundi matin en raison “d’une anomalie” 
dans la partie non nucléaire du site, a confirmé Olivier 
Desclée, porte-parole d’Engie, l’exploitant de la centrale 
nucléaire située en province de Liège. (Belga)
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NOM  DU FONDS JUR. DEV. DATE VALEUR
        

              
Aphilion Q2 - Equities BE EUR 17/01 630.96
Aphilion Q2 - Europe DBI-RDT BE EUR 16/01 273.28

        

              
Candriam Bds Em Dbt Loc Cur C EA EUR 17/01 95.26
Candriam Bds Em Dbt Loc Cur D EA EUR 17/01 62.52
Candriam Bds Emerging Mkts C EA USD 17/01 2 774.25
Candriam Bds Emerging Mkts D EA USD 17/01 812.86
Candriam Bds Euro C EA EUR 17/01 1 091.91
Candriam Bds Euro D EA EUR 17/01 241.92
Candriam Bds Euro Diversified C EA EUR 17/01 988.85
Candriam Bds Euro Diversified D EA EUR 17/01 291.56
Candriam Bds Euro High Yield C EA EUR 17/01 1 377.55
Candriam Bds Euro High Yield D EA EUR 17/01 183.88
Candriam Bds Euro Long Term C EA EUR 17/01 7 483.04
Candriam Bds Euro Long Term D EA EUR 17/01 3 810.31
Candriam Bds Euro Short Term C EA EUR 17/01 2 127.48
Candriam Bds Euro Short Term D EA EUR 17/01 1 374.33
Candriam Bds Gbl Gov. C EA EUR 17/01 133.18
Candriam Bds Gbl Gov. D EA EUR 17/01 33.02
Candriam Bonds Euro Govern C EA EUR 17/01 2 159.77
Candriam Bonds Euro Govern D EA EUR 17/01 1 007.10
Candriam Bonds International C EA EUR 17/01 904.68
Candriam Bonds International D EA EUR 17/01 186.70
Candriam Business Eq. EMU BE EUR 17/01 101.40
Candriam Eq L Australia C EA AUD 20/01 977.25
Candriam Eq L Australia C EA AUD 20/01 2 235.21
Candriam Eq L Biotechnology C EA USD 17/01 832.35
Candriam Eq L Biotechnology D EA USD 17/01 760.02
Candriam Eq L Emerging Mkts C EA EUR 20/01 1 019.73
Candriam Eq L Emerging Mkts D EA EUR 20/01 646.58
Candriam Eq L Europe Innov. C EA EUR 17/01 2 877.37
Candriam Eq L Europe Innov. D EA EUR 17/01 250.76
Candriam Sustainable Equity Japan C 
cap EA JPY 20/01 4 039.00

Candriam Sustainable Equity Japan C 
dis EA JPY 20/01 3 908.00

        

              
DP Glb Strategy L High A EA EUR 16/01 71.27
DP Glb Strategy L High B EA EUR 16/01 146.13
DP Glb Strategy L Low B EA EUR 16/01 98.29
DP Glb Strategy L Lw A EA EUR 16/01 34.42
DP Glb Strategy L Med Lw B EA EUR 16/01 80.80
DP Glb Strategy L Medium A EA EUR 16/01 60.68
DP Glb Strategy L Medium B EA EUR 16/01 146.79
DP Glb Strategy L Medium Low A BE EUR 16/01 71.65
DPAM B Bds Eur IG B BE EUR 17/01 65.47
DPAM B Bds Eur ShTerm 1Y B BE EUR 17/01 245.88
DPAM B Bonds Eur B BE EUR 17/01 79.99
DPAM B Bonds Euro Med.T BE EUR 17/01 409.34
DPAM B Eq. EMU Behav.Val B BE EUR 17/01 142.75
DPAM B Eq. EMU Index B BE EUR 17/01 184.96
DPAM B Eq. Eur. Dividend B BE EUR 17/01 317.31
DPAM B Eq. Eur. Sm Caps B BE EUR 17/01 297.29
DPAM B Eq. Europe Index B BE EUR 17/01 160.66
DPAM B Eq. Japan Index B BE EUR 16/01 162.73
DPAM B Eq. NewG Sust B BE EUR 17/01 336.44
DPAM B Eq. Sus.Fd.Tr B-C BE EUR 17/01 181.93
DPAM B Eq. US Behav.Val B BE EUR 17/01 202.86
DPAM B Eq. US Div Sust. B BE EUR 17/01 599.65
DPAM B Eq. US Index B BE EUR 17/01 323.89
DPAM B Eq. World Sustain B BE EUR 17/01 400.70
DPAM B Eq.Wld ex J.E.U. Ind B BE EUR 15/01 212.09
DPAM B Equities Euroland B EA EUR 17/01 318.94
DPAM B Europe Sustain. B BE EUR 17/01 448.21
DPAM B Real Estate EMU Sust. B BE EUR 17/01 65.60
DPAM B Real Estate EurDiv. Sust. B BE EUR 17/01 199.07
DPAM B RealEstat Eur. Sust. B BE EUR 17/01 412.63
DPAM DBI-RDT B Equities EMU R EUR BE EUR 17/01 82.98
DPAM L Bds corp EUR B EA EUR 17/01 184.11
DPAM L Bds Em Mkt Sust B EA EUR 17/01 147.74
DPAM L Bds Em Mkt Sust W EA EUR 17/01 156.64
DPAM L Bds EUR Corp HY B EA EUR 17/01 157.10
DPAM L Bds EUR Hgh Yld ST B EA EUR 17/01 146.92
DPAM L Bds EUR Quality Sust B EA EUR 17/01 564.61
DPAM L Bds Gov Sust Hedged B EA EUR 17/01 1 186.20
DPAM L Bds Higher Yield B EA EUR 17/01 306.42
DPAM L Bds Univ Uncons B EA EUR 17/01 171.60
DPAM L Eq Em MSCI INDEX B EA EUR 17/01 167.71
DPAM L Eq Eur Behavioral VALUE B EA EUR 17/01 59.18
DPAM L Equities Conv.Res. B EA EUR 30/09 1 766.25
DPAM L Glb Target Inc B EA EUR 16/01 119.79
DPAM L Patrimonial B EA EUR 17/01 138.40
DPAML Balanced Conserv Sust B EA EUR 17/01 167.29

        

              
Triodos Euro Bond Impact Fund C EA EUR 17/01 31.47
Triodos Euro Bond Impact Fund D EA EUR 17/01 26.71
Triodos Future Generations Fund R-
CAP EA EUR 17/01 25.76

Triodos Future Generations Fund R-
DIS EA EUR 17/01 26.51

Triodos Global Eq. Impact Fund C EA EUR 17/01 61.96
Triodos Global Eq. Impact Fund D EA EUR 17/01 63.09
Triodos Impact Mixed Fd-Def. R-cap EA EUR 17/01 24.46
Triodos Impact Mixed Fd-Def. R-dis EA EUR 17/01 24.46
Triodos Impact Mixed Fd-Off. R-cap EA EUR 17/01 31.80
Triodos Impact Mixed Fd-Off. R-dis EA EUR 17/01 31.76
Triodos Impact Mixed Fund-Neutral C EA EUR 17/01 44.50
Triodos Impact Mixed Fund-Neutral D EA EUR 17/01 42.77
Triodos Pioneer Impact Fund C EA EUR 17/01 57.32
Triodos Pioneer Impact Fund D EA EUR 17/01 42.48
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C+F BALANCED DYNAMIC C CAP BE EUR 29/10 10 156.53
C+F BALANCED DYNAMIC C DIS BE EUR 29/10 9 715.51
C+F European Large Caps C CAP BE EUR 16/01 787.77
C+F European Large Caps C DIS BE EUR 16/01 173.19
C+F European Large Caps D CAP BE EUR 16/01 666.27
C+F European Large Caps D DIS BE EUR 16/01 161.20
C+F Immo Rente C Cap BE EUR 16/01 254.58
C+F Immo Rente C Dis BE EUR 16/01 142.94
C+F Immo Rente D Dis BE EUR 16/01 143.92
C+F Immo Rente D Kap BE EUR 24/09 281.98
C+F Very Low C CAP EA EUR 16/01 102.41
C+F Very Low C DIS EA EUR 16/01 102.55
C+F WORLD EQUITIES C Cap EA EUR 17/01 176.53
C+F WORLD EQUITIES C Dis EA EUR 17/01 154.28
C+F WORLD EQUITIES D Dis EA EUR 17/01 155.21
C+F WORLD EQUITIES D Kap EA EUR 16/01 156.04
UNIVERSAL INVEST DYNAMIC A CAP EA EUR 17/01 306.88
UNIVERSAL INVEST DYNAMIC A DIS EA EUR 17/01 264.90
UNIVERSAL INVEST DYNAMIC B CAP EA EUR 17/01 318.65
UNIVERSAL INVEST DYNAMIC C CAP EA EUR 17/01 330.52
UNIVERSAL INVEST DYNAMIC C DIS EA EUR 17/01 302.20
UNIVERSAL INVEST DYNAMIC D CAP EA EUR 17/01 276.83
UNIVERSAL INVEST DYNAMIC D DIS EA EUR 17/01 240.02
UNIVERSAL INVEST HIGH A CAP EA EUR 17/01 244.81
UNIVERSAL INVEST HIGH A DIS EA EUR 17/01 216.32
UNIVERSAL INVEST HIGH B CAP EA EUR 17/01 252.81
UNIVERSAL INVEST HIGH B DIS EA EUR 24/09 233.34
UNIVERSAL INVEST HIGH C CAP EA EUR 17/01 263.08
UNIVERSAL INVEST HIGH D CAP EA EUR 17/01 232.01
UNIVERSAL INVEST HIGH D DIS EA EUR 17/01 206.45
UNIVERSAL INVEST IMPACT EQ A CAP EA EUR 16/01 565.33
UNIVERSAL INVEST IMPACT EQ A DIS EA EUR 16/01 553.15
UNIVERSAL INVEST LOW A CAP EA EUR 17/01 152.34
UNIVERSAL INVEST LOW A DIS EA EUR 17/01 117.14
UNIVERSAL INVEST LOW B CAP EA EUR 17/01 158.07
UNIVERSAL INVEST LOW C CAP EA EUR 17/01 164.11
UNIVERSAL INVEST LOW C DIS EA EUR 17/01 137.11
UNIVERSAL INVEST LOW D CAP EA EUR 17/01 148.61
UNIVERSAL INVEST LOW D DIS EA EUR 17/01 126.45
UNIVERSAL INVEST MEDIUM A CAP EA EUR 17/01 221.15
UNIVERSAL INVEST MEDIUM A DIS EA EUR 17/01 173.83
UNIVERSAL INVEST MEDIUM C CAP EA EUR 17/01 237.84
UNIVERSAL INVEST MEDIUM C DIS EA EUR 24/09 224.58
UNIVERSAL INVEST MEDIUM D CAP EA EUR 17/01 213.66
UNIVERSAL INVEST MEDIUM D DIS EA EUR 17/01 183.22

        

              
Bonds at Work - C EA EUR 17/01 285.80
CapitalatWork SICAV B - Bonds CAP EA EUR 17/01 126.62
Contrarian Equities - C EA EUR 17/01 1 180.61
Equities + at Work - D EA EUR 17/01 175.83
ESG Bonds at Work C EA EUR 17/01 154.75
Inflation at Work - C EA EUR 17/01 203.74
Short Duration at Work - C. EA EUR 17/01 162.51

        

              

Keren Corporate - action R FR EUR 16/01 207.86
Keren Essentiels - action C FR EUR 16/01 256.20
Keren Patrimoine - action C FR EUR 16/01 2 376.59

        

              
Lazard Alpha Euro SRI I EA EUR 17/01 655.92
Lazard Alpha Euro SRI IC EA EUR 17/01 515.59
Lazard Alpha Euro SRI R EA EUR 17/01 562.21
Lazard Alpha Euro SRI T EA EUR 17/01 399.68
Lazard Alpha Europe A EA EUR 17/01 824.19
Lazard Alpha Europe R EA EUR 17/01 442.50
Lazard Convertible Global "TC GBP" EA GBP 16/01 238.39
Lazard Convertible Global PC EUR EA EUR 16/01 1 888.41
Lazard Convertible Global PC H-CHF EA CHF 16/01 14 213.57
Lazard Convertible Global PC H-EUR EA EUR 16/01 1 920.64
Lazard Convertible Global PC H-USD EA USD 16/01 1 252.67
Lazard Convertible Global PC USD EA USD 16/01 1 558.16
Lazard Convertible Global PD EUR EA EUR 16/01 14 566.40
Lazard Convertible Global PD H-EUR EA EUR 16/01 11 890.72
Lazard Convertible Global RC EUR EA EUR 16/01 513.74
Lazard Convertible Global RC H-EUR EA EUR 16/01 245.10
Lazard Convertible Global RC H-HKD EA HKD 16/01 2 362.71
Lazard Convertible Global RC H-SGD EA SGD 16/01 229.71
Lazard Convertible Global RC H-USD EA USD 16/01 242.13
Lazard Convertible Global RC USD EA USD 16/01 239.29
Lazard Convertible Global RD EUR EA EUR 16/01 250.06
Lazard Convertible Global RD H-USD EA USD 16/01 229.34
Lazard Convertible Global RD USD EA USD 16/01 225.54
Lazard Convertible Global T H-EUR EA EUR 16/01 238.76
Lazard Convertible Global TC EUR EA EUR 16/01 293.12
Lazard Convertible Global TD GBP EA GBP 16/01 219.36
Lazard Credit 2028 "EC EUR" EA EUR 17/01 1 067.70
Lazard Credit 2028 "ED EUR" EA EUR 17/01 1 046.24
Lazard Credit 2028 "PC EUR" EA EUR 17/01 1 065.94
Lazard Credit 2028 "PD EUR" EA EUR 17/01 1 045.75
Lazard Credit 2028 "RC EUR" EA EUR 17/01 105.90
Lazard Credit 2028 "RD EUR" EA EUR 17/01 104.33
LAZARD CREDIT OPP- BC EUR EUR 16/01 520.02
Lazard Credit Opportunities EA EUR 16/01 482.65
Lazard Credit Opportunities PC EUR EA EUR 16/01 1 508.00
Lazard Credit Opportunities PD EUR EA EUR 16/01 937.97
Lazard Credit Opportunities PVC EUR EA EUR 16/01 1 268.74
Lazard Credit Opportunities RC EUR EA EUR 16/01 681.22
Lazard Credit Opportunities TC EUR EA EUR 16/01 14 517.74
Lazard Equity SRI PC EUR EA EUR 17/01 2 779.24
Lazard Equity SRI PD EUR EA EUR 17/01 2 004.16
Lazard Equity SRI RC EUR EA EUR 17/01 1 548.83
Lazard Equity SRI RD EUR EA EUR 17/01 1 450.89
Lazard Equity SRI UC EUR EA EUR 17/01 16 788.23
Lazard Euro Short Dur. HY SRI PD EUR EA EUR 17/01 1 058.58
Lazard Euro Short Dur. HY SRI PVC EA EUR 17/01 1 234.69
Lazard Euro Short Dur. HY SRI RC EUR EA EUR 17/01 122.72
Lazard Euro Short Duration SRI IC EA EUR 17/01 4 899.99
Lazard Euro Short Duration SRI ID EA EUR 17/01 2 383.48
Lazard GBL Green BD OPP PVC EUR EA EUR 16/01 1 033.61
Lazard Global Green Bd Opp EC EUR EA EUR 16/01 1 071.51
Lazard Global Green Bd Opp RC EUR EA EUR 16/01 108.78
LAZARD HIGH YIELD 2029 - EC EUR EUR 17/01 1 071.12
LAZARD HIGH YIELD 2029 - ED EUR EUR 17/01 1 057.62
LAZARD HIGH YIELD 2029 - PC EUR EUR 17/01 1 070.01
LAZARD HIGH YIELD 2029 - PD EUR EUR 17/01 1 054.46
LAZARD HIGH YIELD 2029 - RC EUR EUR 17/01 106.57
Lazard Human Capital EC EUR EA EUR 17/01 1 290.47
Lazard Human Capital ED EUR EA EUR 17/01 1 250.45
Lazard Human Capital PC EUR EA EUR 17/01 1 272.04
Lazard Human Capital RC EUR EA EUR 17/01 126.47
Lazard Patrimoine Croissance C EA EUR 16/01 538.74
Lazard Patrimoine Croissance D EA EUR 16/01 231.96
Lazard Patrimoine Opp SRI PC EUR EA EUR 16/01 1 449.73
Lazard Patrimoine Opp SRI PD EUR EA EUR 16/01 1 369.14
Lazard Patrimoine Opp SRI RC EUR EA EUR 16/01 101.42
Lazard Patrimoine Opportunities SRI EA EUR 16/01 109.44
Lazard Patrimoine SRI EA EUR 16/01 103.30
Lazard Patrimoine SRI PC EUR EA EUR 16/01 1 344.08
Lazard Patrimoine SRI PC H-USD EA USD 16/01 1 316.51
Lazard Patrimoine SRI PD EUR EA EUR 16/01 1 203.79
Lazard Patrimoine SRI RC EUR EA EUR 16/01 128.67
Lazard Small Caps Euro SRI I EA EUR 17/01 887.00
Lazard Small Caps Euro SRI R EA EUR 17/01 1 654.21
Lazard Small Caps Euro SRI T EA EUR 17/01 197.02
Norden EA EUR 16/01 259.80
Norden Small IC EA EUR 17/01 216.90
Norden Small TC EA EUR 17/01 119.89

        

              
Rivertree Bond Euro Cap R EA EUR 19/06 157.68
Rivertree Bond Euro Dis R EA EUR 19/06 119.73
Rivertree Bond Euro Green bds Cap R EA EUR 29/05 65.79
Rivertree Bond Euro Green bds Dis R EA EUR 29/05 29.94
Rivertree Fd Strat Balanc. Dis F EA EUR 16/01 1 260.52
Rivertree Fd Strat Def Dis F EA EUR 16/01 1 060.51
Rivertree Fd Strat Dyn Dis F EA EUR 16/01 1 507.02
Rivertree Strategic Balanced F cap EA EUR 16/01 1 403.20
Rivertree Strategic Defensive F cap EA EUR 16/01 1 157.24
Rivertree Strategic Dynamic F cap EA EUR 16/01 1 710.51

        

              
EUR 16/01 1 169.27
EUR 16/01 123.49

Essor Emerging Markets C EUR EA EUR 19/09 5 749.38
Essor Emerging Markets I EUR EA EUR 19/09 98 364.03
R-co - Martin Maurel Pierre 
Capitalisation I EUR EA EUR 16/01 277 

863.34
R-co - Martin Maurel Pierre 
Capitalisation P EUR EA EUR 16/01 87.30

R-co - Martin Maurel Senior Plus C 
EUR EA EUR 16/01 295.84

R-co - Martin Maurel Senior Plus CL 
EUR EA EUR 16/01 140.39

R-co - Martin Maurel Senior Plus I 
EUR EA EUR 16/01 181 

657.82
R-co Alizés C EUR EA EUR 16/01 135.30
R-co Alizés F EUR EA EUR 16/01 129.42
R-co Alizés Fund C EUR EA EUR 21/03 1 035.05
R-co Alizés Fund D EUR EA EUR 21/03 975.54
R-co Allocation Modérée C EA EUR 02/06 47.33
R-co Allocation Modérée D EA EUR 02/06 24.66
R-co Club C EUR EA EUR 16/01 188.66
R-co Club D EUR EA EUR 16/01 130.23
R-co Club F EUR EA EUR 16/01 178.49
R-co Club Fund C EUR EA EUR 21/03 1 124.92
R-co Club Fund D EUR EA EUR 21/03 990.13
R-co Club P EUR EA EUR 16/01 1 399.06
R-co Club PB EUR EA EUR 16/01 1 084.28
R-co Conviction Convertibles Eur EA EUR 16/01 272.09
R-co Conviction Euro C EUR EA EUR 16/01 239.66
R-co Conviction Euro F EUR EA EUR 16/01 224.59
R-co Conviction Euro Fund C EUR EA EUR 21/03 1 077.68
R-co Conviction Europe Fund C EUR EA EUR 21/03 1 063.90
R-co Conviction USA C EA EUR 16/01 642.98
R-co Conviction USA H EA EUR 16/01 245.69
R-co Credit Horizon 1-3 C EUR EA EUR 13/10 151.21
R-co Credit Horizon 1-3 D EUR EA EUR 13/10 10.06

R-co Credit Horizon 1-3 I EUR EA EUR 16/01 116 
638.61

R-co Credit Horizon 12 M Fund D EUR EA EUR 21/03 952.07
R-co Credit Horizon 12M C EUR EA EUR 16/01 138.29
R-co Credit Horizon 12M D EUR EA EUR 16/01 87.52
R-co Euro Credit C EUR EA EUR 16/01 476.58
R-co Euro Credit D EUR EA EUR 16/01 283.17
R-co Euro Credit F EUR EA EUR 16/01 158.14
R-co Euro Credit Fund C EUR EA EUR 21/03 1 059.87
R-co Euro Credit Fund D EUR EA EUR 21/03 995.42
R-co Euro Credit IC EUR EA EUR 16/01 1 522.72
R-co Euro Credit P EUR EA EUR 16/01 1 181.70
R-co Euro Credit PB EUR EA EUR 16/01 951.00
R-co Midcap Euro C EUR EA EUR 10/07 267.33
R-co Target 2021 Nagelmackers D 
EUR EA EUR 16/01 104.89

R-co Target 2021 Nagelmackers ID 
EUR EA EUR 16/01 1 052.86

R-co Target 2024 High Yield D EUR EA EUR 10/12 94.97
R-co Target 2024 High Yield 
Nagelmackers D EUR EA EUR 10/12 94.13

R-co Target 2024 High Yield 
Nagelmackers ID EUR EA EUR 10/12 945.58

R-co Valor Balanced C EUR EA EUR 16/01 136.82
R-co Valor Balanced F EUR EA EUR 16/01 133.27
R-co Valor Balanced P EUR EA EUR 16/01 141.10
R-co Valor C EUR EA EUR 16/01 3 504.10
R-co Valor D EUR EA EUR 16/01 2 815.14
R-co Valor F EUR EA EUR 16/01 3 078.47
R-co Valor P EUR EA EUR 16/01 2 485.83
R-co Valor PB EUR EA EUR 16/01 1 925.83

        

              
30/11 162.79

Waterloo Sicav Global Flexible R Cap EUR 14/01 162.41
        

              
Belfius Pension Fd Bal Plus BE EUR 16/01 124.84
Belfius Pension Fd High Equities BE EUR 16/01 181.79
Belfius Pension Fund Low Equities BE EUR 16/01 130.35
Fortis B Pension Fnd Bal BE EUR 16/01 215.38
Fortis B Pension Fnd Grth BE EUR 16/01 201.78
Fortis B Pension Fnd Stab BE EUR 16/01 159.02
Metropolitan Rentastro Bal BE EUR 16/01 122.47
Metropolitan Rentastro Grth BE EUR 16/01 312.35
Metropolitan Rentastro Stab BE EUR 16/01 109.06
Star Fund BE EUR 16/01 232.60

              

                          

TABLEAU EXPLICATIF  JUR. forme juridique / BE fonds belge / EA fond étranger agréé / NA non agréé / DATE clôture du calcul en cours / VALEUR valeur net d’inventaire ou de rachat Contact pour insertion
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Valeurs de croissance Cours du 20.01.25

Nasdaq (USD)
ACCENTURE PLC 352.59 +0.58
ACTIVISION BLIZZARD, INC. 94.42 -0.05
ADOBE INC. 429.99 +0.72
ADVANCED MICRO DEVICES, INC. 121.46 +2.55
AIRBNB, INC. 135.12 +2.24
AKAMAI TECHNOLOGIES, INC. 91.01 +0.56
ALCOA CORPORATION 39.53 +1.59
ALIGN TECHNOLOGY, INC. 224.23 +2.43
ALPHABET INC. 197.55 +1.62
ALTAIR ENGINEERING INC. 110.41 +0.26
AMAZON.COM, INC. 225.94 +2.39
AMERICAN ELECTRIC POWER 
COMPANY, INC. 97.25 +0.44

AMGEN INC. 272.11 +0.99
ANSYS, INC. 349.93 +1.60
AON PLC 366.17 -0.53
APA CORPORATION 24.40 -2.98
APPLE INC. 229.98 +0.75
APPLIED MATERIALS, INC. 192.05 +2.99
ARM HOLDINGS PLC AMERICAN 
DEPOSITARY SHARES 149.26 +1.18

AUTODESK, INC. 291.45 +0.47
AUTOMATIC DATA PROCESSING, INC. 296.18 -0.02
BAIDU, INC. 82.92 +2.71
BED BATH & BEYOND INC. 0.08 +0.00
BEST BUY CO., INC. 81.90 -0.38
BIOGEN INC. 140.55 -0.48
BOOKING HOLDINGS INC. 4 926.80 +1.27
BOSTON SCIENTIFIC CORPORATION 98.66 +0.50
C.H. ROBINSON WORLDWIDE, INC. 103.58 +0.87
CADENCE DESIGN SYSTEMS, INC. 305.60 +2.24
CHECK POINT SOFTWARE 
TECHNOLOGIES LTD. 187.87 +0.59

CHINA LIFE INSURANCE COMPANY 
LIMITED 7.25 -2.03

CHIPOTLE MEXICAN GRILL, INC. 57.52 -1.44
CINTAS CORPORATION 198.31 +0.13
CISCO SYSTEMS, INC. 60.23 +0.69
COGNIZANT TECHNOLOGY 
SOLUTIONS CORPORATION 77.81 +0.49

COMCAST CORPORATION 36.58 +0.74
COSTCO WHOLESALE CORPORATION 943.19 +2.55
CSX CORPORATION 32.73 -0.73
DELL TECHNOLOGIES INC. 109.64 -0.43
DELTA AIR LINES, INC. 65.82 -0.54
DENTSPLY SIRONA INC. 18.77 +1.79
DEXCOM, INC. 84.38 -0.54
DISH NETWORK CORPORATION 5.77 +1.94
DUN & BRADSTREET HOLDINGS, INC. 11.33 +0.35
EASTMAN CHEMICAL COMPANY 93.21 +1.60
EATON CORPORATION PLC 346.28 +0.32
EBAY INC. 66.19 +1.74
EDISON INTERNATIONAL 62.70 +2.52
ELECTRONIC ARTS INC. 142.00 +0.42
ELI LILLY AND COMPANY 725.72 -4.21
EXELON CORPORATION 39.42 +0.20
EXPEDIA GROUP, INC. 187.28 -0.74
EXPEDITORS INTERNATIONAL OF 
WASHINGTON, INC. 110.35 -0.77

FASTENAL COMPANY 76.08 +1.75
FISERV, INC. 114.23 +0.00
FLEX LTD. 42.72 +0.78
FOSSIL GROUP, INC. 1.77 +1.72
FOX CORPORATION 45.66 -0.61
FOX CORPORATION 48.00 -0.66
GARMIN LTD. 215.70 +0.53
GILEAD SCIENCES, INC. 91.84 +0.21
GROUPON, INC. 10.65 -2.65
HARBOR HEALTH CARE ETF 25.84 -0.18
HARLEY-DAVIDSON, INC. 29.04 -2.02
HASBRO, INC. 57.34 -0.69
INFOSYS LIMITED 21.19 -1.76
INSTACART (MAPLEBEAR INC.) 46.32 -0.56
INTEL CORPORATION 21.49 +9.25
INTUIT INC. 604.13 -0.52
INTUITIVE SURGICAL, INC. 592.64 +1.47
INVESCO LTD. 17.20 +1.96
JUNIPER NETWORKS, INC. 38.43 -1.06
KELLOGG COMPANY 81.78 +0.27
KIMBERLY-CLARK CORPORATION 127.22 +0.45

KLA CORPORATION 757.47 +1.37
LAM RESEARCH CORPORATION 80.30 +1.36
LAMAR ADVERTISING COMPANY 125.25 +2.96
LIBERTY GLOBAL PLC 11.69 +0.00
LOGITECH INTERNATIONAL S.A. 87.22 -1.11
MACY'S, INC. 13.99 +0.87
MANPOWERGROUP INC. 59.54 +0.34
MARRIOTT INTERNATIONAL, INC. 277.18 +0.43
MARVELL TECHNOLOGY, INC. 124.76 +6.11
MATTEL, INC. 17.93 -0.06
META PLATFORMS, INC. 612.77 +0.24
MICROCHIP TECHNOLOGY 
INCORPORATED 57.97 +3.17

MICROSOFT CORPORATION 429.03 +1.05
MODERNA, INC. 34.06 +0.89
MOLSON COORS BEVERAGE 
COMPANY 55.23 +0.45

MONSTER BEVERAGE CORPORATION 49.42 -0.46
MOODY'S CORPORATION 475.85 -0.66
MORGAN STANLEY 137.87 +1.52
MOTOROLA SOLUTIONS, INC. 464.86 +0.47
NASDAQ, INC. 78.83 +0.56
NETAPP, INC. 122.09 +1.76
NETFLIX, INC. 858.10 +1.87
NIELSEN HOLDINGS PLC 27.98 +0.04
NVIDIA CORPORATION 137.74 +3.12
O'REILLY AUTOMOTIVE, INC. 1 216.79 +1.00
OKTA, INC. 87.29 +1.89
ORACLE CORPORATION 161.03 +0.93
PACCAR INC 110.33 +0.78
PATTERSON COMPANIES, INC. 30.90 +0.06
PATTERSON-UTI ENERGY, INC. 9.29 -1.69
PAYCHEX, INC. 146.29 -0.37
PAYPAL HOLDINGS, INC. 91.81 +3.25
PEABODY ENERGY CORPORATION 19.30 +2.17
PEPSICO, INC. 148.25 +1.17
PHILLIPS 66 120.53 +0.75
QUALCOMM INCORPORATED 164.56 +1.94
RALPH LAUREN CORPORATION 240.46 +1.15
REGENERON PHARMACEUTICALS, 
INC. 681.58 -1.68

ROBERT HALF INTERNATIONAL INC. 70.92 +0.16
ROSS STORES, INC. 149.15 +0.10
RYANAIR HOLDINGS PLC 41.65 +1.41
SEAGATE TECHNOLOGY HOLDINGS 
PLC 97.67 +2.73

SEAGEN INC. 228.74 -0.07
SIRIUS XM HOLDINGS INC. 22.27 +1.55
SKYWORKS SOLUTIONS, INC. 93.64 +2.41
SOHU.COM LIMITED 12.91 +2.87
SPLUNK INC. 156.90 +0.25
STANLEY BLACK & DECKER, INC. 84.27 +0.36
STARBUCKS CORPORATION 95.13 +0.74
SUNWORKS, INC. 0.06 -40.48
SYNOPSYS, INC. 526.70 +2.11
T-MOBILE US, INC. 218.97 +1.49
TELEFONAKTIEBOLAGET LM 
ERICSSON (PUBL) 8.54 +0.95

TESLA, INC. 426.47 +3.06
TEVA PHARMACEUTICAL INDUSTRIES 
LIMITED 21.92 +1.11

TEXAS INSTRUMENTS 
INCORPORATED 192.42 +2.70

THE ESTéE LAUDER COMPANIES INC. 77.86 -0.27
THE GOODYEAR TIRE & RUBBER 
COMPANY 9.38 -0.85

THE KRAFT HEINZ COMPANY 29.27 +1.04
THE WESTERN UNION COMPANY 10.43 -1.04
TRIPADVISOR, INC. 16.03 +2.36
UNISYS CORPORATION 6.77 +2.73
UNITED PARCEL SERVICE, INC. 129.73 -0.16
VERISIGN, INC. 209.72 -0.46
VERISK ANALYTICS, INC. 278.55 +0.03
VERTEX PHARMACEUTICALS 
INCORPORATED 422.00 +1.21

VERTEX, INC. 56.40 +0.98
WESTERN DIGITAL CORPORATION 65.04 +1.23
WHIRLPOOL CORPORATION 130.01 +0.88
WORKDAY, INC. 249.64 -0.42
WYNN RESORTS, LIMITED 84.67 +2.63
XCEL ENERGY INC. 66.72 +0.79

Euronext Cours du 20.01.25

Titre Pays Marché Clôture Cours Diff. Cours Cours Volume 12 mois Info sur dividende
EURO préc. en % ouvert max. min. max. min. div. dev. Date

AB INBEV BE C 47.11 46.67 +0.94 46.83 47.32 46.75 1663463 62.16 44.89 0.5740 EUR 06-05-24
ABO GROUP BE C 4.84 4.70 +2.98 4.80 4.84 4.80 986 6.00 4.68 0.0940 EUR 22-03-24
ACCENTIS BE C 0.03 0.03 -1.61 0.03 0.03 0.03 29170 0.03 0.03 0.0352 EUR 24-06-22
ACKERMANS V.HAAREN BE C 193.10 193.20 -0.05 192.70 193.30 192.30 17064 198.30 153.20 3.4000 EUR 31-05-24
AEDIFICA BE C 57.00 57.20 -0.35 57.10 57.35 56.70 52799 65.75 51.65 1.6017 EUR 17-05-24
AGEAS BE C 48.80 48.86 -0.12 48.80 49.06 48.78 264291 49.40 37.15 1.5000 EUR 05-12-24
AGFA-GEVAERT BE C 0.77 0.76 +0.92 0.76 0.77 0.75 102909 1.48 0.59 0.3800 EUR 25-04-07
AHOLD DEL NL C 34.28 33.95 +0.97 33.89 34.33 33.81 1883616 33.98 25.40 0.5000 EUR 12-08-24
APERAM NL C 26.28 25.72 +2.18 25.90 26.44 25.84 240109 32.50 22.96 0.5000 EUR 12-11-24
ARCELORMITTAL SA NL C 23.24 22.72 +2.29 22.72 23.47 22.65 2768860 26.95 18.44 0.2500 EUR 12-11-24
ARGENX SE BE C 634.40 637.80 -0.53 623.60 636.60 622.20 34865 658.00 322.50 EUR
ASCENCIO BE C 46.80 46.35 +0.97 46.50 47.15 46.50 3264 50.10 42.30 3.0100 EUR 07-02-25
ATENOR BE C 3.26 3.28 -0.46 3.28 3.28 3.25 4947 7.24 3.25 1.5050 EUR 04-05-23
AVANTIUM NL C 1.84 1.82 +1.32 1.84 1.88 1.81 150962 3.67 1.60 EUR
AZELIS GROUP BE C 19.53 19.59 -0.31 19.62 19.76 19.52 54228 23.64 16.23 0.2200 EUR 01-07-24
BANIMMO A BE C 2.90 2.92 -0.68 2.92 2.92 2.90 1020 3.84 2.82 0.2700 EUR 28-05-13
BARCO BE C 9.64 9.67 -0.36 9.88 9.97 9.61 151899 17.50 9.36 0.4800 EUR 07-05-24
BASILIX CERT BE SF 27.80 27.80 +0.00 27.00 27.80 27.00 4792 27.80 9.50 24.4754 EUR 28-11-24
BEAULIEU-AV. CERT BE SF 1.19 1.19 +0.00 1.19 1.19 1.19 1168 5.75 1.03 1.0074 EUR 28-02-24
BEKAERT BE C 34.34 33.26 +3.25 33.36 34.62 33.32 62197 50.35 31.40 1.2600 EUR 13-05-24
BELUGA BE DF 1.50 1.60 -6.25 1.50 1.50 1.50 1000 2.72 1.08 0.1300 EUR 26-05-21
BELYSSE GROUP BE C 0.71 0.68 +5.19 0.70 0.71 0.70 22608 0.99 0.57 EUR
BIOCARTIS BE C 0.29 0.29 +1.05 0.29 0.29 0.29 112228 1.46 0.29 EUR
BIOSENIC BE C 0.01 0.01 -1.89 0.01 0.01 0.01 2997088 0.05 0.00 EUR
BIOTALYS BE C 3.44 3.42 +0.58 3.44 3.49 3.40 44891 4.72 2.50 EUR
BPOST BE C 1.93 1.93 +0.10 1.95 1.96 1.91 186995 4.00 1.85 0.0910 EUR 16-05-24
BQUE NAT. BELGIQUE BE C 351.00 365.00 -3.84 362.00 362.00 348.00 477 548.00 365.00 1.0500 EUR 24-05-24
CAMPINE BE DF 139.00 140.00 -0.71 139.00 139.00 139.00 590 140.00 62.50 3.0000 EUR 13-06-24
CANDELA INVEST BE DF 1.00 1.00 +0.00 1.00 1.00 1.00 10795 3.40 1.00 0.6000 EUR 28-01-22
CARE PROPERTY INV. BE C 10.84 11.06 -1.99 11.06 11.12 10.84 60263 15.32 10.72 0.8500 EUR 03-06-24
CELYAD ONCOLOGY BE C 0.51 0.52 -1.73 0.51 0.53 0.51 7537 1.22 0.21 EUR
CENERGY BE C 9.67 9.59 +0.83 9.61 9.80 9.59 5450 11.30 6.70 0.0800 EUR 26-06-24
CFE BE C 6.32 6.40 -1.25 6.40 6.44 6.14 8643 8.48 5.60 0.2800 EUR 22-05-24
CHOICE BE SF 1.49 1.49 +0.00 1.49 1.75 1.49 2805 1.99 0.40 EUR
CIE BOIS SAUVAGE BE C 221.00 224.00 -1.34 223.00 224.00 221.00 217 279.00 213.00 8.2000 EUR 03-05-24
COFINIMMO BE C 52.30 53.05 -1.41 53.45 53.45 52.10 69765 68.45 51.75 4.3400 EUR 14-05-24
COLRUYT BE C 36.18 35.98 +0.56 35.58 36.24 35.58 115482 48.16 34.50 1.3800 EUR 30-09-24
CONTINENT. LAND CY BE 20.20 20.20 +0.00 20.20 20.20 20.20 1 - - EUR
CRESCENT BE C 0.01 0.01 +4.17 0.01 0.01 0.01 2396215 0.03 0.01 EUR
CUMULEX BE DF 1.19 1.32 -9.85 1.19 1.19 1.19 50 1.78 0.54 EUR
D'IETEREN GROUP BE C 156.80 156.40 +0.26 157.30 158.10 156.70 34059 228.40 145.00 74.0000 EUR 11-12-24
DECEUNINCK BE C 2.38 2.37 +0.42 2.37 2.39 2.36 42723 2.65 2.16 0.0560 EUR 07-05-24
DEME GROUP BE C 138.80 140.20 -1.00 138.40 140.60 138.20 5932 175.00 112.00 1.4700 EUR 22-05-24
DIEGEM KENNEDYCERT BE SF 103.00 103.00 +0.00 103.00 103.00 103.00 49 125.00 103.00 5.2636 EUR 26-09-24
DISTRI-LAND CERT BE SF 204.00 208.00 -1.92 204.00 204.00 204.00 3 258.00 191.00 13.5800 EUR 14-02-24
ECONOCOM GROUP BE C 1.82 1.80 +1.33 1.81 1.83 1.80 12353 2.59 1.80 0.1600 EUR 01-07-24
EKOPAK BE C 14.75 14.50 +1.72 14.75 14.95 14.55 4367 19.00 13.00 EUR
ELIA GROUP BE C 67.60 67.65 -0.07 67.50 68.80 66.70 105022 112.00 60.75 1.9900 EUR 31-05-24
ENGIE FR C 15.80 16.08 -1.74 16.05 16.06 15.73 7009688 16.39 13.07 1.4300 EUR 03-05-24
EURONAV BE C 15.20 15.20 +0.00 14.89 15.20 14.81 48136 19.46 12.70 0.9916 EUR 10-07-24
EURONEXT FR C 108.90 106.80 +1.97 107.10 108.90 107.10 199861 110.10 77.25 2.4800 EUR 22-05-24
EVS BROADC.EQUIPM. BE C 30.35 30.10 +0.83 30.35 30.40 30.10 17180 34.95 26.70 0.5000 EUR 21-11-24
EXMAR BE C 11.50 11.50 +0.00 11.50 11.52 11.50 13903 11.52 7.01 0.6600 EUR 28-05-24
FAGRON BE C 18.12 17.06 +6.21 17.90 18.52 17.90 158224 20.05 15.14 0.3000 EUR 22-05-24
FLORIDIENNE BE DF 690.00 675.00 +2.22 690.00 690.00 690.00 25 740.00 540.00 2.5000 EUR 18-07-24
FLOWSPARKS BE SF 19.00 21.00 -9.52 19.00 19.00 19.00 50 25.00 18.90 EUR
FLUXYS BELGIUM D BE C 17.35 17.15 +1.17 17.30 17.40 17.05 3010 23.00 12.55 0.9800 EUR 21-05-24
FOUNTAIN BE DF 1.47 1.40 +5.00 1.41 1.47 1.41 1100 1.73 1.12 0.8800 EUR 25-06-12
GALAPAGOS NL C 22.86 23.18 -1.38 23.10 23.36 22.86 86079 37.17 22.00 EUR
GBL BE C 66.15 65.95 +0.30 66.35 66.40 65.75 84886 72.40 62.65 1.9250 EUR 10-05-24
GIMV BE C 39.50 39.35 +0.38 39.50 39.60 39.20 20426 47.10 36.60 2.6000 EUR 02-07-24
GREENYARD BE C 5.00 5.00 +0.00 5.00 5.04 4.98 23639 6.54 4.74 0.2500 EUR 02-10-24
HOME INVEST BE. BE C 17.50 17.66 -0.91 17.72 17.78 17.30 13785 19.78 14.30 1.1200 EUR 14-05-24
HYLORIS BE C 5.80 5.60 +3.57 5.62 5.84 5.62 3568 13.30 2.89 EUR
IBA BE C 12.68 12.74 -0.47 12.74 12.78 12.60 18482 15.14 9.31 0.1700 EUR 27-06-24
IEP INVEST BE C 5.40 5.35 +0.93 5.40 5.40 5.40 876 5.90 4.80 5.0000 EUR 04-10-22
IMMO MCC BE SF 422.00 432.00 -2.31 432.00 432.00 422.00 24 486.00 408.00 70.0873 EUR 11-06-24
IMMO MOURY BE DF 30.60 30.40 +0.66 30.60 30.60 30.60 1 36.80 27.20 2.0000 EUR 16-10-24
IMMOBEL BE C 18.32 18.52 -1.08 18.36 18.50 18.26 4687 29.80 16.36 1.2400 EUR 22-04-24
INCLUSIO SA/NV BE C 13.30 14.15 -6.01 14.20 14.20 13.30 3061 16.10 12.10 0.7500 EUR 22-05-24
ING GROEP N.V. NL C 16.03 15.88 +0.97 15.91 16.14 15.91 7786876 17.24 11.90 0.1610 EUR 09-01-25
INTERVEST OFF-WARE BE C 20.95 20.95 +0.00 20.85 20.95 20.85 1398 21.00 12.80 1.0200 EUR 03-05-24
JENSEN-GROUP BE C 44.40 43.50 +2.07 44.00 44.50 43.10 4392 46.00 32.20 0.5250 EUR 29-05-24
KBC BE C 73.74 73.16 +0.79 73.12 74.04 72.96 409718 75.82 56.02 0.7000 EUR 13-11-24
KBC ANCORA BE C 51.30 51.00 +0.59 51.10 51.50 51.10 22902 52.00 39.30 4.0900 EUR 05-06-24
KEYWARE TECH. BE C 0.80 0.82 -2.44 0.80 0.80 0.80 1093 1.03 0.65 0.0380 EUR 11-09-19
KINEPOLIS GROUP BE C 36.45 36.40 +0.14 36.45 36.55 36.20 10036 44.60 33.50 0.5500 EUR 14-05-24
KKO INTERNATIONAL FR 0.16 0.16 -0.96 0.16 0.16 0.15 292545 0.19 0.14 EUR
LLAMA GROUP FR C 0.85 0.82 +2.80 0.83 0.87 0.79 96204 2.30 0.38 EUR
LOTUS BAKERIES BE C 10 620.00 10 360.00 +2.51 10 360.00 10 740.00 10 340.00 556 12 580.00 7 690.00 40.6000 EUR 20-05-24
MAZARO BE SF 2.16 2.16 +0.00 2.16 2.16 2.16 587 4.50 1.50 EUR
MECHELEN BE 62.10 62.10 +0.00 62.10 62.10 62.10 4 - - EUR
MELEXIS BE C 61.40 60.10 +2.16 60.05 61.85 59.95 79446 87.20 54.15 1.3000 EUR 16-10-24
MIKO BE DF 58.40 58.00 +0.69 57.20 58.40 57.20 355 68.40 47.00 1.3090 EUR 19-06-24
MITHRA BE C 0.22 0.22 +0.00 0.22 0.22 0.22 82368 3.87 0.20 EUR
MONTEA BE C 63.70 63.90 -0.31 63.80 64.10 63.30 19855 86.90 60.70 3.7385 EUR 27-05-24
MOPOLI BE DF 240.00 240.00 +0.00 240.00 240.00 240.00 2 290.00 210.00 12.3720 EUR 19-06-24
MOPOLI FOND BE DF 7 850.00 8 100.00 -3.09 7 850.00 7 850.00 7 850.00 1 9 150.00 7 850.00 418.7430 EUR 19-06-24
MOURY CONSTRUCT BE DF 484.00 488.00 -0.82 480.00 484.00 480.00 187 640.00 422.00 11.0000 EUR 14-06-24
NEUFCOUR-FIN. BE SF 7.30 7.30 +0.00 7.30 7.30 7.30 20 12.00 7.30 EUR
NEWTREE BE SF 2.46 2.30 +6.96 2.46 2.46 2.46 59 3.00 1.40 0.0400 EUR 19-06-07
NEXTENSA BE C 40.00 40.05 -0.12 40.10 40.60 39.05 2680 50.20 35.70 1.5000 EUR 23-05-24
NYRSTAR BE C 0.08 0.08 +0.00 0.08 0.08 0.08 23545 0.15 0.03 0.1600 EUR 09-08-13
NYXOAH BE C 10.40 10.40 +0.00 10.50 10.90 10.35 46753 17.60 3.79 EUR
ONTEX GROUP BE C 7.99 7.97 +0.25 7.97 8.06 7.96 248873 9.75 7.05 0.8000 EUR 01-06-22
ONWARD MEDICAL BE C 6.24 6.04 +3.31 6.10 6.24 6.08 73966 6.74 1.85 EUR
ORANGE BELGIUM BE C 14.86 14.80 +0.41 14.68 14.86 14.68 1546 15.54 12.02 0.5000 EUR 15-06-21
PROXIMUS BE C 5.20 5.17 +0.58 5.17 5.24 5.15 340559 9.32 4.81 0.5000 EUR 05-12-24
QRF BE C 10.45 10.10 +3.47 10.60 10.60 10.25 6979 11.85 9.28 0.5600 EUR 27-05-24
QUESTFOR GR-PRICAF BE C 3.96 3.93 +0.76 3.90 3.98 3.90 6131 5.00 3.82 1.0179 EUR 06-04-22
REALCO BE SF 15.50 15.50 +0.00 15.50 15.50 15.50 3 18.00 12.30 0.1000 EUR 19-06-17
RECTICEL BE C 9.56 9.63 -0.73 9.54 9.66 9.53 45659 14.40 9.59 0.1400 EUR 01-06-16
RETAIL ESTATES BE C 56.90 57.00 -0.18 57.10 57.40 56.70 9553 71.90 56.00 5.0000 EUR 29-05-24
ROULARTA BE C 12.60 12.65 -0.40 12.75 12.75 12.45 1532 12.95 10.00 0.7000 EUR 23-05-24
SAINT GOBAIN FR C 87.60 86.58 +1.18 86.68 88.14 86.36 1189903 91.14 61.43 2.1000 EUR 11-06-24
SCHEERD.V KERCHOVE BE DF 340.00 340.00 +0.00 340.00 340.00 340.00 2 460.00 248.00 5.0000 EUR 30-05-19
SEQUANA MEDICAL BE C 2.63 2.56 +2.73 2.56 2.68 2.56 40915 4.40 0.47 EUR
SIPEF BE C 56.20 56.00 +0.36 56.00 56.60 55.80 1780 58.80 48.40 1.8506 EUR 02-07-24
SMARTPHOTO GROUP BE C 23.00 22.80 +0.88 22.70 23.00 22.70 364 30.60 22.50 1.0500 EUR 14-05-24
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Bourses étrangères Cours du 20.01.25Euronext Cours du 20.01.25

Titre Pays Marché Clôture Cours Diff. Cours Cours Volume 12 mois Info sur dividende
EURO préc. en % ouvert max. min. max. min. div. dev. Date

SOFINA BE C 228.60 225.00 +1.60 228.00 229.40 226.40 25459 261.00 194.20 2.3450 EUR 21-05-24
SOFTIMAT BE SF 1.01 1.01 +0.00 1.01 1.01 1.01 510 1.50 0.76 0.5000 EUR 06-06-23
SOLVAC NOM(RETAIL) BE C 104.50 104.00 +0.48 103.50 104.50 102.50 1036 121.00 96.00 1.0360 EUR 21-01-25
SOLVAY BE C 30.70 30.31 +1.29 30.21 30.73 29.82 147577 39.37 22.21 0.6790 EUR 21-01-25
SPADEL BE DF 189.00 183.00 +3.28 188.00 189.00 188.00 55 202.00 148.00 2.2000 EUR 04-06-24
SYENSQO BE 74.83 73.90 +1.26 73.70 75.37 73.01 117172 97.47 67.41 1.1340 EUR 30-05-24
TESSENDERLO BE C 20.75 20.45 +1.47 20.45 20.90 20.45 16917 28.00 18.56 0.7500 EUR 06-06-24
TEXAF BE C 35.20 35.20 +0.00 35.60 35.60 35.20 83 38.20 30.60 1.1500 EUR 29-05-24
TINC BE C 10.50 10.60 -0.94 10.62 10.66 10.50 28428 12.46 10.50 0.8400 EUR 21-05-24
TITAN CEMENT BE C 43.15 42.30 +2.01 42.40 43.15 42.25 29405 42.30 22.00 0.8500 EUR 26-06-24
TOTALENERGIES FR C 57.17 57.47 -0.52 57.54 57.82 57.03 4421125 70.11 50.80 0.7900 EUR 20-06-25
TUBIZE-FIN BE C 144.40 143.00 +0.98 142.20 147.00 142.20 17009 153.00 72.00 0.9700 EUR 02-05-24
UCB BE C 183.15 182.50 +0.36 182.40 186.35 182.00 138865 198.95 81.70 1.3600 EUR 29-04-24
UMICORE BE C 10.24 10.31 -0.68 10.31 10.31 10.07 518074 24.00 9.44 0.2500 EUR 20-08-24
UNIFIEDPOST GROUP BE C 3.16 3.22 -1.86 3.22 3.22 3.08 12080 4.34 2.49 EUR
VAN DE VELDE BE C 29.45 29.10 +1.20 29.20 29.50 29.15 6985 35.50 28.45 1.6800 EUR 03-05-24
VASTNED BELGIUM BE C 27.40 27.70 -1.08 27.60 27.80 27.40 7626 33.50 25.50 2.3000 EUR 21-11-24
VGP BE C 75.70 75.50 +0.26 75.50 76.40 75.40 20128 114.80 68.30 2.9500 EUR 23-05-24
VIOHALCO BE C 5.73 5.76 -0.52 5.76 5.77 5.71 683 6.60 4.97 0.1200 EUR 26-06-24
VRANKEN-POMMERY FR C 13.40 13.35 +0.37 13.30 13.40 13.05 2257 16.75 12.50 0.8000 EUR 24-09-24
WAREHOUSES ESTATES BE C 36.30 36.70 -1.09 36.70 36.70 36.00 1745 40.00 35.00 3.3500 EUR 02-05-24
WDP BE C 19.26 19.57 -1.58 19.64 19.72 19.21 347229 27.94 18.09 0.7840 EUR 26-04-24
WERELDHAVE BELGIUM BE C 46.10 45.80 +0.66 46.50 46.50 45.60 3240 56.00 43.50 4.1000 EUR 16-04-24
WHAT'S COOKING GP BE C 108.00 109.00 -0.92 109.50 109.50 107.50 344 113.00 56.40 2.9960 EUR 01-07-24
XIOR BE C 29.00 29.05 -0.17 29.30 29.30 28.80 71118 36.35 24.35 1.2463 EUR 20-01-25
ZENOBE GRAMME CERT BE SF 210.00 212.00 -0.94 210.00 210.00 210.00 58 216.00 180.00 11.1500 EUR 27-03-24

EURO
AALBERTS NV 34.34 +0.41
ABN AMRO BANK N.V. 16.04 +0.94
ADYEN 1 490.00 -0.31
AEGON 6.26 +0.58
AHOLD DEL 34.28 +0.97
AKZO NOBEL 60.04 +1.45
ARCELORMITTAL SA 23.24 +2.29
ASM INTERNATIONAL 622.40 +0.03
ASML HOLDING 748.00 +1.20
ASR NEDERLAND 47.09 -0.25
AVANTIUM 1.84 +1.32
BE SEMICONDUCTOR 146.55 -0.37
DSM FIRMENICH AG 99.08 -0.56
EXOR NV 91.95 +0.22
GALAPAGOS 22.86 -1.38
HEINEKEN 66.52 +0.36
IMCD 144.50 -0.34
ING GROEP N.V. 16.03 +0.97
KPN KON 3.60 +0.95
NN GROUP 43.20 -0.67
OCI 11.60 +0.96
PHILIPS KON 25.35 +1.00
PROSUS 35.17 +0.23
RANDSTAD NV 41.38 +2.00
RELX 46.86 +0.17
SHELL PLC 32.37 -0.26
UMG 24.70 +0.20
UNILEVER 54.56 +0.33
VOPAK 44.68 -0.09
WOLTERS KLUWER 171.90 +0.35

Paris Cours du 20.01.25

EURO
ACCOR 48.26 +0.42
AIR LIQUIDE 162.02 +0.32
AIRBUS 163.42 +1.64
ARCELORMITTAL SA 23.24 +2.29
AXA 35.34 -0.06
BNP PARIBAS ACT.A 62.95 +1.14
BOUYGUES 30.20 +0.57
BUREAU VERITAS 30.08 -0.79
CAPGEMINI 161.90 +1.00
CARREFOUR 13.54 +1.46
CREDIT AGRICOLE 14.18 +1.39
DANONE 65.44 +0.65
DASSAULT SYSTEMES 34.80 +0.29
EDENRED 31.43 +0.26
ENGIE 15.80 -1.74
ESSILORLUXOTTICA 245.10 +0.41
EUROFINS SCIENT. 47.81 +1.57
HERMES INTL 2 498.00 +0.32
KERING 247.55 +2.00
L'OREAL 340.80 -0.77
LEGRAND 98.96 +1.71
LVMH 683.10 -1.01
MICHELIN 33.06 +0.46
ORANGE 10.29 +0.68
PERNOD RICARD 107.60 +0.19
PUBLICIS GROUPE SA 100.35 +0.96
RENAULT 48.17 -1.23
SAFRAN 226.70 -0.31
SAINT GOBAIN 87.60 +1.18
SANOFI 98.85 +0.67
SCHNEIDER ELECTRIC 260.55 +0.62
SOCIETE GENERALE 29.47 +2.52
STELLANTIS NV 12.84 +2.26
STMICROELECTRONICS 24.75 +0.32
TELEPERFORMANCE 87.08 +0.79
THALES 149.60 +0.74
TOTALENERGIES 57.17 -0.52
UNIBAIL-RODAMCO-WE 74.58 -0.08
VEOLIA ENVIRON. 27.42 +0.00
VINCI 103.00 +0.39

Indices
Amsterdam: AEX 917.51 +0.36
Euronext: Euronext 100 1 522.19 +0.27
Euronext: Next 150 3 248.71 +0.63
Francfort: DAX Extra 20 990.31 +0.42
Lisbonne: PSI 20 6 583.91 +0.31
Madrid: IBEX 35 11 943.60 +0.23
FTSE MIB 35 646.96 +1.49
New-York: DJ Industrial 43 221.55 +1.65
New-York: Nasdaq 100 21 441.15 +1.66
Paris: CAC 40 7 733.50 +0.31
Zurich: SMI 11 781.74 +0.68
Francfort (EUR)
adidas AG 243.30 +0.66
Allianz SE 306.10 +0.10
BASF SE 45.49 +2.35
Bayer AG 21.28 +0.64
Bayerische Motoren Werke AG 79.26 +2.80
Commerzbank AG 18.10 +3.02
Continental AG 67.76 +0.62
Deutsche Bank AG 18.81 +1.57
Deutsche Boerse AG 229.60 -0.30
Deutsche Lufthansa AG 5.90 +1.79
Deutsche Post AG 44.73 +1.21
Deutsche Telekom AG 30.24 -0.23
Dr Ing hc F Porsche AG 61.70 +1.15
E.ON SE 11.06 -0.23
Fresenius Medical Care AG 44.50 -0.89
Fresenius SE & Co KGaA 36.38 +0.22
Heidelberg Materials AG 130.50 +0.73
Henkel AG & Co KGaA 82.58 -0.82
Infineon Technologies AG 34.14 +0.38
K+S AG 11.46 +0.22
LANXESS AG 25.78 +5.10
Linde PLC 422.80 -0.61
Merck KGaA 142.00 +0.46
Muenchener Rueckversicherungs-
Gesellschaft AG in Muenchen 503.20 +0.00

RTL Group SA 27.90 +0.72
RWE AG 29.51 +0.55
SAP SE 256.00 -0.33
Siemens AG 201.80 +0.47
thyssenkrupp AG 4.16 -0.41
TUI AG 7.76 +2.05
Volkswagen AG 96.85 +1.47
Londres (PENCE)
3I Group PLC 3 785.00 +1.04
Admiral Group PLC 2 615.00 -1.10
Alliance Trust PLC 1 214.00 +0.33
Anglo American PLC 2 620.50 +2.85
Antofagasta PLC 1 780.50 +0.94
Associated British Foods PLC 2 002.00 -0.50
Aston Martin Lagonda Global Holdings 
PLC 111.30 +2.49

Astrazeneca PLC 10 794.00 -1.32
Aviva PLC 494.20 -0.26
Bae Systems PLC 1 224.50 +0.16
Balfour Beatty PLC 440.40 -0.27
Barclays PLC 291.85 +0.86
Bay Capital PLC 7.70 +2.67
BP PLC 429.70 -1.06
British American Tobacco PLC 2 959.00 -0.10
British Land Company PLC 358.00 -0.83
Bunzl PLC 3 426.00 -0.35
Capita PLC 13.62 -3.54
Capricorn Energy PLC 325.00 -1.52
Carnival PLC 1 892.50 -1.07
Centrica PLC 137.70 +1.29
Compass Group PLC 2 677.00 +0.07
Diageo PLC 2 438.00 +0.14
Drax Group PLC 614.00 -2.46
Experian PLC 3 820.00 +2.22
Firstgroup PLC 160.10 -2.67
G4S PLC 244.80 -100.00
Gsk PLC 1 354.00 -0.37
Hammerson PLC 284.80 +0.42
HSBC Holdings PLC 825.30 +0.32
Intercontinental Hotels Group PLC 10 375.00 +0.10
Johnson Matthey PLC 1 376.00 +0.07
Kaz Minerals PLC 849.00 -100.00
Kingfisher PLC 247.90 +2.06
Land Securities Group PLC 568.50 -0.61
Legal & General Group PLC 232.20 -0.60
Lloyds Banking Group PLC 58.66 +0.20
London Stock Exchange Group PLC 8 627.65 -100.00
Man Group PLC 210.00 +0.67
Marks And Spencer Group PLC 338.20 +1.11
Morrison (Wm) Supermarkets PLC 286.40 -100.00
Next PLC 9 380.00 +0.28
Pearson PLC 1 270.50 -1.44
Pennon Group PLC 533.00 +0.85
Prudential PLC 661.60 +0.92
Relx PLC 3 965.00 +0.35
Rio Tinto PLC 5 091.00 +0.99
Rolls-Royce Holdings PLC 595.40 +1.26
Rsa Insurance Group LD 684.20 -100.00
Sage Group PLC 1 321.50 +0.42
Sainsbury (J) PLC 264.80 +0.84
Schroders PLC 326.20 +0.55
Schroders PLC 2 165.00 -100.00
Serco Group PLC 153.50 +0.07
Severn Trent PLC 2 485.00 -0.68
Shell PLC 1 895.20 -100.00
Shell PLC 1 894.60 -100.00
Smiths Group PLC 1 849.00 -0.70
Sse PLC 1 587.00 -0.53
Standard Chartered PLC 1 078.50 +0.19
Tate & Lyle PLC 654.00 +0.46
Tesco PLC 366.70 +0.58
Tullow Oil PLC 23.08 +0.17
Unilever PLC 4 601.00 +0.31
Vodafone Group PLC 69.80 +0.32
Whitbread PLC 2 904.00 -0.48
Wpp PLC 744.40 -0.29
Nyse (USD)
11847908 26.19 +1.01
3M Company 141.03 +1.33
Abbott Laboratories 113.48 -0.38
Accenture plc 352.59 +0.58
Alcoa Corporation 39.53 +1.59
Alphabet Inc. 197.55 +1.62
Altria Group, Inc. 51.86 +1.37
Amazon.com, Inc. 225.94 +2.39
American Electric Power Company, 
Inc. 97.25 +0.44

American Express Company 312.56 +0.35
Amgen Inc. 272.11 +0.99
Aon plc 366.17 -0.53

APA Corporation 24.40 -2.98
Apple Inc. 229.98 +0.75
AT&T Inc. 22.29 +1.23
Bank of America Corporation 46.53 -0.24
Baxter International Inc. 30.98 +0.10
Best Buy Co., Inc. 81.90 -0.38
Boston Scientific Corporation 98.66 +0.50
Bristol-Myers Squibb Company 56.29 -0.16
Campbell Soup Company 38.98 -0.71
Capital One Financial Corporation 190.97 +1.34
Caterpillar Inc. 386.02 +1.44
Chevron Corporation 161.47 +1.31
China Life Insurance Company Limited 7.25 -2.03
Chipotle Mexican Grill, Inc. 57.52 -1.44
Cisco Systems, Inc. 60.23 +0.69
Citigroup Inc. 79.99 +1.89
Colgate-Palmolive Company 88.69 +0.15
Comcast Corporation 36.58 +0.74
ConocoPhillips 105.85 +0.23
Costco Wholesale Corporation 943.19 +2.55
CVS Health Corporation 52.62 +1.27
Dell Technologies Inc. 109.64 -0.43
Delta Air Lines, Inc. 65.82 -0.54
Devon Energy Corporation 37.95 -1.22
Dow Inc. 41.04 +0.42
Dun & Bradstreet Holdings, Inc. 11.33 +0.35
DuPont de Nemours, Inc. 77.47 +1.06
Eastman Chemical Company 93.21 +1.60
Eaton Corporation plc 346.28 +0.32
Edison International 62.70 +2.52
Eli Lilly and Company 725.72 -4.21
Entergy Corporation 81.99 +0.84
Exelon Corporation 39.42 +0.20
Exxon Mobil Corporation 112.32 +0.90
FedEx Corporation 275.10 -0.82
Ford Motor Company 10.18 +1.70
General Dynamics Corporation 266.67 -0.28
General Electric Company 182.85 +1.73
General Motors Company 50.97 -1.68
Gilead Sciences, Inc. 91.84 +0.21
Halliburton Company 29.90 +2.15
Harley-Davidson, Inc. 29.04 -2.02
Honeywell International Inc. 222.58 -0.05
HP Inc. 32.51 +0.49
Intel Corporation 21.49 +9.25
International Business Machines 
Corporation 224.79 +0.96

Invesco Ltd. 17.20 +1.96
Johnson & Johnson 147.03 -0.50
JPMorgan Chase & Co. 259.41 +2.02
Kellogg Company 81.78 +0.27
Kimberly-Clark Corporation 127.22 +0.45
Lockheed Martin Corporation 490.32 +0.71
Lowe's Companies, Inc. 261.06 +0.88
Macy's, Inc. 13.99 +0.87
ManpowerGroup Inc. 59.54 +0.34
Marriott International, Inc. 277.18 +0.43
Mastercard Incorporated 524.70 +0.30
McDonald's Corporation 280.95 +0.43
Medtronic plc 88.08 +1.06
Merck & Co., Inc. 97.92 -2.76
Microsoft Corporation 429.03 +1.05
Molson Coors Beverage Company 55.23 +0.45
Moody's Corporation 475.85 -0.66
Morgan Stanley 137.87 +1.52
Motorola Solutions, Inc. 464.86 +0.47
NIKE, Inc. 70.84 -0.38
Nokia Oyj 4.51 +1.58
Norfolk Southern Corporation 245.34 -0.72
NOV Inc. 15.62 +3.31
Occidental Petroleum Corporation 51.97 -0.63
Oracle Corporation 161.03 +0.93
PepsiCo, Inc. 148.25 +1.17
PetrÃ³leo Brasileiro S.A. - Petrobras 13.72 -0.44
Pfizer Inc. 26.30 -0.72
Philip Morris International Inc. 121.59 +1.49
Phillips 66 120.53 +0.75
QUALCOMM Incorporated 164.56 +1.94
Ralph Lauren Corporation 240.46 +1.15
Raytheon Technologies Corporation 121.11 +0.54
Regions Financial Corporation 24.20 -1.31
Robert Half International Inc. 70.92 +0.16
Schlumberger Limited 43.58 +6.06
SentinelOne, Inc. 22.33 +0.54
Stanley Black & Decker, Inc. 84.27 +0.36
Target Corporation 133.61 +0.27
Teva Pharmaceutical Industries 
Limited 21.92 +1.11

Texas Instruments Incorporated 192.42 +2.70
The Allstate Corporation 188.90 -1.15
The Bank of New York Mellon 
Corporation 83.29 +1.26

The Boeing Company 171.09 +1.28
The Coca-Cola Company 62.71 +0.74
The EstÃ©e Lauder Companies Inc. 77.86 -0.27
The Goldman Sachs Group, Inc. 625.94 +2.11
The Home Depot, Inc. 409.38 +0.01
The Procter & Gamble Company 161.13 +0.39
The Southern Company 83.90 +0.01
The Walt Disney Company 107.02 +0.53
The Western Union Company 10.43 -1.04
The Williams Companies, Inc. 59.14 -0.07
Toyota Motor Corporation 180.78 -0.39
U.S. Bancorp 48.36 +0.69
Unisys Corporation 6.77 +2.73
United Parcel Service, Inc. 129.73 -0.16
UnitedHealth Group Incorporated 509.76 -0.16
Verizon Communications Inc. 38.78 +1.15
Walmart Inc. 91.94 +0.70
Wells Fargo & Company 77.08 +1.49
Weyerhaeuser Company 30.20 +0.57
Whirlpool Corporation 130.01 +0.88
Xerox Holdings Corporation 9.34 +3.78
Zurich (CHF)
ABB LTD N 50.98 +0.55
ADECCO N 21.90 +1.01
GEBERIT N 506.40 +0.12
GIVAUDAN N 3 963.00 +0.84
JULIUS BAER GRUPPE 60.96 +0.73
NESTLE N 74.46 +0.35
NOVARTIS N 89.23 -0.10
RICHEMONT 164.05 +0.18
ROCHE GS 266.90 +0.57
SGS SA-REG 85.04 -0.30
SWATCH I 163.55 +0.83
SWISS RE N 135.60 -0.18
SWISSCOM N 512.50 +0.00
TRANSOCEAN LTD 4.00 +0.00
UBS 31.75 +1.99
ZURICH FINANCIAL N 530.40 -1.67

Cours de change

Billets de banques 20.01.2025
Devise (en EUR) ISO Achat Vente
COURONNE DANOISE DKK 7.2500 9.3300
COURONNE NORVEGIENNE NOK 11.4400 11.7706
COURONNE SUEDOISE SEK 11.1600 12.6400
DOLLAR CANADIEN CAD 1.4480 1.5310
DOLLAR US USD 1.0080 1.0720
FRANC SUISSE CHF 0.9180 0.9710
LIVRE STERLING GBP 0.8220 0.8700
YEN JPY 153.7000 165.5000
Or
Devise (en EUR) Prix moy. Préc.
10 $ US 417.90 418.00
20 Francs Tunisie 428.00 428.00
20 $ US 2920.00 2700.25
5 $ US 610.00 610.00
Demi Souverain 305.17 310.57
Elisabeth II 655.00 655.00
10 Florins 520.00 520.00
Krugerrand 2728.75 2728.75
Lingot 1 Kg 84030.00 84990.00
Lingotin Once CPoR 2250.00 2320.00
Once (en $) 2830.00 2830.00
Reichmark 520.00 520.00
Souverain 634.90 634.90
Union latine 520.00 520.00

Rendements

Fonds d'Etat de référence à 10 ans
Allemagne 2.50 2.50
Belgique 3.09 3.09
Japon 1.20 1.21
Royaume-Uni 4.66 4.66

Matières premières
20-01-25 17-01-25 Var/H%

Aluminium Londres $/tonne 2684.50 2636.50 1.82
Argent N.Y. ($/ounce) 18.77 18.77 0.00
Brent $/baril 79.73 80.73 -1.24
Cuivre Bruxelles (EUR/t) 8407.83 8407.83 0.00
Cuivre Londres (USD/t) 9081.72 9123.09 -0.45
Etain Londres (USD/t) 29397.50 29525.00 -0.43
EU Natural Gas EUR/MWh 23.95 24.17 -0.92
Fer EUR/tonne 101.21 100.20 1.01
Nickel Londres (USD/t) 15838.50 15661.50 1.13
Or Londres ($/once) 2707.50 2707.45 0.00
Plomb Londres (USD/t) 1935.55 1928.85 0.35
Zinc Londres ($/tonne) 2882.85 2823.75 2.09

Indices des prix à la consommation

Période 2013 2004 1996 1988 1988 1981I.S. I.d.P. I.S. I.d.P. I.S. I.d.P. I.S. I.d.P.
Déc. 2024 133.73 133.54 161.51 163.45 183.75 187.85 221.54 230.56 311.90
Nov. 2024 133.22 133.01 160.89 162.80 183.04 187.11 220.69 229.64 310.66
Oct. 2024 132.96 132.79 160.58 162.53 182.69 186.80 220.26 229.26 310.14
Sept. 2024 132.41 132.15 159.91 161.75 181.93 185.90 219.35 228.16 308.65
Août 2024 132.94 132.81 160.55 162.56 182.66 186.82 220.23 229.30 310.19
Juil. 2024 132.84 132.81 160.43 162.56 182.52 186.82 220.06 229.30 310.19
Juin 2024 131.92 131.87 159.32 161.41 181.26 185.50 218.54 227.67 308.00
Mai 2024 131.42 131.58 158.72 161.05 180.57 185.09 217.71 227.17 307.32
Avr. 2024 130.85 131.10 158.03 160.47 179.79 184.42 216.77 226.34 306.20
Mars 2024 131.75 131.73 159.11 161.24 181.02 185.30 218.26 227.43 307.67
Févr. 2024 130.95 131.01 158.15 160.36 179.93 184.29 216.93 226.19 305.99
Janv. 
2024 130.19 130.08 157.23 159.22 178.88 182.98 215.67 224.58 303.81
Déc. 2023 129.53 129.45 156.43 158.45 177.97 182.10 214.58 223.50 302.34
Nov. 2023 128.55 128.89 155.25 157.76 176.63 181.31 212.96 222.53 301.04
I.S. = Indice Santé - I.d.P. = Indice des Prix

Pour convertir
(1) (2) (3) (1) (2) (3)

1981 1988 0,73920 I.d.P. 1988 I.d.P. 1996 0,81480
1988 1966 3,39350 I.S. 1996 I.S. 1988 1,20570
1988 1971 2,85430 I.d.P. 1996 I.d.P. 1988 1,22730
1996 1988 1,2273 I.S. 2004 I.S. 1996 1,1377
1996 1981 1,6603 I.d.P. 2004 I.d.P. 1996 1,1493
2004 2013 0,8170 I.d.P. 2013 I.d.P. 2004 1,2240
2004 2013 0,8280 I.S.2013 I.S. 2004 1,2077

(1) Passez de la base... (2) à la base... (3) en multipliant par...

Indice

(000) EUR Cours du 
jour

Cours 
Précéd.

Diff. en 
%

BEL 20 ouverture 4249.95 4268.92 -0.44
BEL 20 cloture 4271.75 4260.19 0.27

Capitaux échangés
Cours du jour Cours Précéd. Diff. en %

Total général 275 541 345 748 618 36706.65
Continu belge 274 708 845 748 618 36595.44
Continu étranger 832 500 0 -100.00

E C O N O M I C S
SYMEX

Amsterdam Cours du 20.01.25

Obligations publiques

Dette directe de l'Etat
97-2028 Linéaire B291 109.69 109.69
04-2035 Linéaire B304 115.76 115.76
03-2041 Linéaire B320 112.00 112.00
06-2027 Linéaire B323 100.22 100.22
03-2026 Linéaire B324 102.87 102.17
06-2023 Linéaire B328 106.62 106.62
Linéaire 06-45 3,75 B331 166.79 166.79
Linéaire 06-24 2,60 B332 111.14 111.14
Linéaire 06-34 3,00 B333 100.28 99.00
Linéaire 06-25 0,80 B334 99.49 99.49
Linéaire 06-31 1,00 B335 90.22 89.70
Linéaire 06-38 1,90 B336 86.76 86.76
Linéaire 06-26 1,00 B337 98.42 98.42
Linéaire 06-47 1,60 B338 123.05 123.05
Linéaire 10-23 0,20 B339 102.42 102.42
Linéaire 06-66 2,15 B340 69.50 69.50
Linéaire 06-27 0,80 B341 96.43 96.43
Linéaire 10-24 0,50 B342 106.17 106.17
Linéaire 06-37 1,45 B344 80.75 80.75
Linéaire 06-28 1,45 B345 94.60 94.40
Linéaire 04-33 1,45 B346 88.38 86.99
Linéaire 06-29 1,45 B347 92.00 92.00
Bons Etat 12-24 B263 104.21 104.21
Bons Etat 03-23 B264 100.23 100.23
Bons Etat 03-25 B265 103.25 103.25
Bons Etat 06-25 B266 104.48 104.48
Bons Etat 09-25 B267 103.74 103.74
Bons Etat 12-25 B268 103.18 103.18
Bons Etat 03-26 B269 97.52 97.52
Bons Etat 06-26 B270 102.30 102.30
Bons Etat 12-26 B271 96.12 103.36
Bons Etat 03-27 B272 95.84 95.84
Linéaire 06-50 1,70 B348 72.23 72.23
Linéaire 06-30 0,10 B349 86.11 86.11
Linéaire 06-40 0,40 B350 64.79 63.80
Linéaire 11-27 0,00 B351 93.90 93.90
Linéaire 11-31 0,00 B352 83.36 83.43
Linéaire 06-71 0,65 B353 39.20 38.80
Linéaire 06-32 0,35 B354 83.62 82.50
Linéaire 06-53 1,40 B355 61.30 61.30
Linéaire 04-39 2,75 B356 94.80 94.80
Linéaire 06-33 3,00 B357 99.41 99.41
Linéaire 06-54 3,30 B358 96.00 96.00
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Club Bruges – Juventus Ma 21h
Ligue des champions

Homme du match et buteur 
contre l’AC Milan : la se-
maine de son 21e anniver-
saire a quasi été parfaite 
pour Samuel Mbangula. 

Malgré un temps de jeu encore li-
mité à la Juventus, le Belge y fait fu-
reur cette saison. En Serie A, auteur 
de trois buts et de trois assists, il est 
décisif toutes les 98 minutes. En Li-
gue des champions, il n’a disputé 
que 23 petites minutes. Forcément, 
il espérera avoir voix au chapitre ce 
mardi, quand la Vieille Dame se dé-
placera au Club Bruges. Sans comp-
ter que l’attaquant a passé une 
bonne partie de sa formation dans la 
Venise du Nord. Ce sera particulier. 
Son passage là-bas n’a pas pris la 
forme d’un long fleuve tranquille, 
mais il ne sera pas habité d’un senti-

ment de revanche non plus. 
D’autant qu’il a encore des amis qui 
évolueront en face : Roméo Ver-
mant, Jorne Spileers ou encore 
Chemsdine Talbi. Retour sur les an-
nées brugeoises d’une des plus gran-
des promesses de notre Royaume.

Recruté par Peter Verbeke

Avant de prendre la direction du 
Club, Mbangula a joué au FC Léo-
pold, à Uccle, ou encore au FC Brus-
sels. C’est notamment Peter Ver-
beke, durant ses années de recru-
teur chez les jeunes de Bruges, qui 
l’a attiré chez les Blauw en Zwart. 
“Dès le début, il a été considéré par 
beaucoup du monde comme un talent 
spécial, commence Pascal De Maess-
chalck, ancien directeur du centre 
de formation brugeois. Je me rappelle 
encore de vidéos d’un tournoi en Ita-
lie… C’était autre chose. Tu pouvais le 
voir directement : il avait quelque 

chose que tu ne peux pas apprendre, de 
naturel, de frivole. Il savait tout faire : 
marquer, centrer, éliminer son adver-
saire… Il sentait les choses et savait les 
exécuter techniquement. Parfois, on se 
disait : ‘Qu’est-ce qu’on a ici ? Est-ce 
qu’on a bien vu ça ?’ Il savait nous sur-
prendre plus que les autres.”

Ce qui a amené Mbangula à être 
surclassé chez les jeunes. D’un an, 
même de deux parfois. “Lors de sa 
deuxième année chez moi, il avait 
12 ans et jouait parfois avec des gar-
çons de 14 ans, se souvient Nicolas 
Verwilst, ancien entraîneur chez les 
jeunes du Club. Il n’était pas petit non 
plus. Il savait marquer, dribbler, mais… 
c’était par moments. Disons qu’il choi-
sissait ses matchs. Contre le Cercle, 
Mouscron ou Courtrai, il laissait reve-
nir le gardien ou le défenseur sur lui 
pour les dribbler à nouveau (sourire). 
Quand nous affrontions Anderlecht ou 
le Standard, il plantait cinq ou six buts, 
tout en me l’annonçant en amont. Il 

Mbangula, le talent de Bruges 
qui a filé à la Juventus
Football Le Diable 
des Bianconeri revient 
dans la Venise du Nord, 
là où il a passé une bonne 
partie de sa formation.

Le Bruxellois a soufflé ses 21 bougies la semaine dernière.

AF
P

| Programme |
Football 

Ligue des champions : 7e journée
Mardi
Monaco – Aston Villa 18h45
Atalanta – Sturm Graz 18h45
Atlético Madrid – Leverkusen 21h
Benfica – Barcelone 21h
Etoile rouge – PSV 21h
Liverpool – Lille 21h
Club Bruges – Juventus 21h
Slovan Bratislava – Stuttgart 21h
Bologne – Dortmund 21h
Mercredi
RB Leipzig – Sporting Portugal 18h45
Shaktar – Brest 18h45
Sparta Prague – Inter Milan 21h
Feyenoord – Bayern 21h
Arsenal – Dinamo Zagreb 21h
AC Milan – Gérone 21h
Paris SG – Manchester City 21h
Real Madrid – RB Salzbourg 21h
Celtic – Young Boys 21h

“Nous avons vraiment 
essayé de le garder.”
Pascal De Maesschalck
Ancien directeur du centre 
de formation brugeois
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au foot. Des cours comme l’histoire 
deviennent presque plus des cours de 
néerlandais, parce qu’il faut com-
prendre la langue. C’était difficile et 
ça a engendré un peu d’inquiétudes… 
Sa famille était préoccupée à ce sujet. 
Il faisait encore les allers-retours au 
début, depuis Bruxelles en plus. Les 
problèmes sont arrivés quand il a re-
joint l’internat, ce n’était pas facile 
pour lui. Je pense qu’il a eu plus de 
mal que d’autres pour s’intégrer, 
pour comprendre ce que représentait 
le Club Bruges. Mais c’était un bon 
joueur. Un très bon joueur.”

Pour se rapprocher de sa famille, 
Mbangula a par la suite signé à An-
derlecht, avant de prendre la direc-
tion de la Juventus un an plus tard, 
alors que des clubs comme le 
Bayern Munich, Liverpool ou 
Francfort s’étaient aussi montrés 
concrets. “Mais Samuel pensait 
qu’aller en Italie serait mieux pour 
son développement et Cristiano Ro-
naldo, son idole, y jouait”, a confié 
son agent Grace Diamouangana cet 
été.

Tout a changé à Turin

Le choix s’est révélé être plus que 
payant, vu l’éclosion incroyable de 
Mbangula en Italie. “Les exigences 
là-bas sont autres, détaille Siquet. 
Au fur et à mesure, on a vu un joueur 
qui a changé, qui travaille beaucoup 
plus sur le terrain, qui se repositionne 
plus rapidement en perte de balle, etc. 
En Italie, il y en a peut-être quatre ou 
cinq, des Mbangula, donc, si tu n’es 
pas un travailleur fou, ça ne passe 
pas. Les ailiers sont une marque de 
fabrique de la formation en Belgique : 
quel pays peut se dire qu’il a un Mika 
Godts, un Jérémy Doku, un Julien Du-
ranville, un Malick Fofana et un Sa-
muel Mbangula ? Il y en a certains 
qui, à court, voire à moyen terme, 
peuvent devenir des stars du ballon. 
Dans le cas de Samuel, son état d’es-
prit a changé. Il est capable de faire 
des courses de 40-50 mètres pour dé-
fendre. Il y a quelques années, jamais 
on n’aurait imaginé ça de sa part. 
C’est ce qui fait la différence entre un 
bon joueur et un joueur d’un top club. 
La Juve, ce n’est pas le club du coin…”

Sa métamorphose mérite les 
louanges, même si personne n’est 
surpris par le niveau que Mbangula 
atteint aujourd’hui à la Juventus. “Il 
l’a dit lui-même : il est plus sérieux 
qu’avant, confie Verwilst. C’est un 
super talent. Un peu déconneur mais 
vraiment un brave garçon dans le 
fond, quelqu’un avec qui tu pouvais 
t’amuser. Il était nonchalant, moins 
discipliné que d’autres, mais il a eu 
un déclic. Ce n’était pas une mau-
vaise idée d’aller à l’étranger. 
D’autant qu’il a dû tirer son plan, 
partir quelque part où il ne connais-
sait pas la langue ou les gens non 
plus…”

Louis Janssen

Tielemans : “Je me sens plus chez 
moi ici que je ne l’étais à Monaco”

Monaco - Aston Villa Ma 18h45

R adamel Falcao, Cesc Fabregas, 
Fabinho, Thomas Lemar, João 
Moutinho, Benoit Badiashile, 

Nacer Chadli et même Kylian Mbappé 
juste avant son départ au PSG. Lors-
que Youri Tielemans fréquentait le 
stade Louis II, les (futures) stars se 
bousculaient dans le vestiaire. Le 
jeune Belge – tout juste arrivé d’An-
derlecht – n’avait que 20 ans, mais il 
s’était rapidement intégré dans 
l’équipe de Leonardo Jardim.

“C’était complète-
ment différent d’An-
derlecht, car c’était la 
première fois que je 
partais à l’étranger, a-
t-il confié dans le Villa 
Podcast diffusé il y a 
quelques jours. Mais 
ça a été plus facile, car je parle français 
et ça m’a permis de me sentir à l’aise.”

Ses années à Monaco furent aussi 
celles de l’apprentissage et de l’accla-
mation. Aux premières difficultés et à 
davantage de polyvalence. Car la con-
currence avec Fabinho, Fabregas, 
Moutinho ou Lemar n’a pas été sim-
ple à gérer durant ses douze premiers 
mois. “Mais grâce à cette période qui ne 
s’est pas toujours bien passée, j’ai pris 
cette expérience et ça m’a aidé pour la 
suite de ma carrière. Notamment en ve-
nant à Aston Villa. J’ai appris que je dois 
juste continuer à travailler sur mes pro-
pres affaires, et que la suite viendrait 
avec le temps.”

Leonardo Jardim a ainsi été le pre-
mier entraîneur à lui confier un rôle 
régulier plus bas sur le terrain. Parfois 
même en tant que numéro six, selon 
les besoins. Avec succès lors de sa se-
conde saison monégasque, pour fina-
lement convaincre Leicester City de 
l’embaucher contre pas moins de 
45 millions d’euros. Le saut qui a 
changé sa carrière. “Je me sentais plus 

chez moi à Leicester que je ne l’étais à 
Monaco, même si j’ai apprécié mon 
temps là-bas. Car en Belgique, nous 
avons un peu la même mentalité qu’ici 
en Angleterre.”

Le six devenu dix
Avec Brendan Rodgers, Youri Tiele-

mans s’est établi comme un vrai mi-
lieu relayeur capable de distribuer et 
de se projeter. Et également de diriger 
vocalement l’ensemble de l’équipe. 
“Cet aspect vient quand tu joues plus, 
que tu comprends beaucoup mieux le jeu 

et comment tu peux ti-
rer les ficelles depuis le 
milieu.”

Le leadership, la 
vista, la gestion du 
tempo, la verticalité, 
la distribution et les 
qualités défensives se 

sont ensuite associés à davantage de 
liberté en rejoignant Aston Villa, à 
25 ans. Pas directement, puisque sa 
première saison a plutôt ressemblé à 
un combat pour s’imposer. “J’ai ac-
cepté la situation, car c’était la seule fa-
çon d’avancer. Et le manager, pendant 
cette période, était toujours calme. Il sa-
vait ce qui venait avec moi, et il savait 
qu’il y avait un certain processus pour 
intégrer de nouveaux joueurs, et l’équipe 
se débrouillait très bien aussi.”

L’arrivée d’Amadou Onana cet été 
aurait pu ajouter de la concurrence, 
mais elle a au contraire permis à Unai 
Emery de modifier son rôle. L’année 
2025 sera ainsi celle de l’avènement 
d’un Tielemans devenu numéro dix 
au cœur du 4-2-3-1 d’Emery. C’est 
dans cette position plus offensive 
qu’il a en tout cas joué les six derniè-
res rencontres. “Le plan est d’avoir 
Onana et Kamara derrière et de tout 
verrouiller. Je peux aller plus facilement 
de l’avant”, a-t-il expliqué fin décem-
bre.

Simon Hamoir

“Cette période à 
Monaco m’a aidé pour 

la suite de ma carrière.”
Youri Tielemans

était aussi super motivé pour les 
tournois internationaux. Je me rap-
pelle également que son père était 
très impliqué, il filmait beaucoup de 
séquences de match. Lors des entraî-
nements, c’était un garçon un peu 
joueur, un déconneur. Je pense que ça 
a pu lui jouer des tours, parfois. Mais 
son talent était vraiment indéniable, 
raison pour laquelle je ne suis pas 
surpris de ce qu’il fait à la Juve.”

Nonchalant et un côté 
“peace and love”

En équipe de jeunes aussi, Mban-
gula saute régulièrement l’une ou 
l’autre classe d’âge. “Avec Pierre 
Dwomoh, c’étaient les deux joueurs 
de U16 que je reprenais chez les U17, 
raconte Thierry Siquet, ancien en-
traîneur des jeunes à la fédération. 
Je n’ai jamais eu de problème avec 
Samuel, mais c’est vrai qu’il avait un 
côté un peu nonchalant, un peu 
peace and love. Parfois, il était 
ailleurs durant une demi-heure et 
c’est comme si tu jouais sans lui. À 
côté de ça, il était capable de faire des 
envolées et de faire des trucs où tu te 
dis : ‘Wow, il y en a peu qui sont capa-
bles de faire ça.’ Il n’avait jamais que 
15 ans à l’époque.”

Un âge auquel Mbangula savait 
déjà ce qu’il voulait. Récemment, il 
a révélé ne pas avoir ressenti suffi-
samment de confiance de la part 
du Club Bruges durant son séjour 
là-bas. Ce qui a précipité son dé-
part, en 2019, pour Anderlecht. 
“S’il était têtu ? Disons qu’il avait une 
idée claire de ce qu’il voulait, avoue 
De Maesschalck, actuel directeur 
technique de Strasbourg. Je trouve 
ça étonnant qu’il ait dit qu’il n’avait 
pas ressenti assez de confiance de no-
tre part. Et je ne suis pas d’accord 
avec ça. J’étais impliqué dans les dis-
cussions et nous avons vraiment es-
sayé de le garder. Il est têtu et je pense 
qu’effectivement, il n’a pas toujours 
obtenu ce qu’il voulait. Mais je pense 
aussi que c’est justement ce qui l’a 
formé. Selon moi, ça s’est peut-être 
moins bien déroulé à côté du terrain, 
mais sur la pelouse, ça s’est toujours 
bien passé.”

Sa scolarité a posé
problème

Pour n’importe quel gamin, le 
passage des primaires aux secon-
daires constitue tout de même un 
grand changement. Dans le cas de 
Mbangula, cette transition a en-
core été davantage compliquée par 
la langue. Éduqué en français jus-
qu’à ses 12 ans, le Bruxellois a dû 
intégrer le système néerlando-
phone. “Je pense que c’est aussi une 
des raisons pour lesquelles il a fini 
par quitter le Club Bruges, explique 
De Maesschalck. L’école était quel-
que chose qui l’intéressait moins 
quand même. Il avait toujours la tête 

Youri Tielemans est de retour à Monaco ce mardi.

AF
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Pavlyuchenkova compte sur son atout 
belge pour battre Sabalenka
Tennis Jos Geerinck évoque
sa protégée avant son défi 
face à l’ogresse du circuit.

qu’elle était prête à changer. D’autres, 
en revanche, n’acceptent pas le change-
ment.”

Sa collaboration avec Pavlyuchenkova
Depuis août 2023 et le Masters de 

Cincinnati, Jos Geerinck prodigue ses 
conseils à Anastasia Pavlyuchenkova, 
finaliste de Roland-Garros 2021. “Le 
contact s’est bien passé. À tel point que 
dans la foulée de l’US Open où elle a mis 
un terme à sa saison, elle m’a rappelé 
pour préparer l’exercice 2025 pendant 
cinq semaines à Dubaï. On a ensuite en-
chaîné avec Adélaïde et Melbourne.”

Où la joueuse de 33 ans goûtera 
une nouvelle fois aux joies des quarts 
de finale, une première depuis 2020. 
“Face à Sabalenka, ce sera une bataille 
difficile, je dois me montrer réaliste, 
souligne l’entraîneur belge. Saba-
lenka est plus jeune, plus forte physique-
ment. Elle est capable de supporter une 
charge d’entraînement importante 
chaque semaine, ce qu’Anastasia ne 
peut plus faire. N’oublions pas qu’elle a 
été n°1 mondiale chez les juniors à 14 
ans. Après près de vingt ans de carrière 
professionnelle et de voyages, elle doit 
forcément composer avec un corps plus 
fragile et un mental moins frais.”

Adrien Vigneron

Jos Geerinck (à gauche) et sa joueuse Anastasia Pavlyuchenkova.

D.
R.

C e mardi, dès 9 heures, Jos Gee-
rinck suivra avec attention le 
duel opposant Aryna Sabalenka 

(WTA 1) à Anastasia Pavlyuchenkova 
(WTA 32) en quart de finale de l’Aus-
tralian Open. Une rencontre particu-
lière pour cet entraîneur belge de 
57 ans, qui accompagne la joueuse 
russe sur le circuit depuis août 2023. 
Mais que le citoyen de Wieze (Flan-
dre-Orientale) regardera pourtant 
depuis son poste de télévision. “Après 
sept semaines passées à l’étranger, il 
était temps que je rentre en Belgique re-
trouver ma famille”, nous confie-t-il, 
le sourire en coin.

Très vite passionné par une petite 
balle jaune qu’il a découverte sur le 
tard, Geerinck s’est essayé au coa-
ching à l’âge de 15 ans, encadrant des 
enfants d’une petite dizaine d’an-
nées. “Dès le début, je me suis intéressé 
aux analyses vidéo. À l’aide de mon ma-
gnétoscope, j’enregistrais des matchs à 
la télévision dont j’étudiais ensuite les 
approches tactiques, en me demandant 
comment les acteurs auraient pu faire 
tourner le match à leur avantage.”

Sa motivation extrême et sa vision 
pointue du tennis, développée au fil 
des années, lui ont rapidement per-
mis de collaborer avec quelques 
noms bien connus. De 1996 à 2006, 
il a suivi Els Callens, voyageant avec 
elle sur le circuit les premières sai-
sons, jusqu’à la naissance de son fils 
aîné. “Ce fut une décision difficile, 
parce que j’aimais vraiment ce travail 
et j’aurais certaine-
ment pu avoir une plus 
grande carrière. Jeune, 
mon rêve était de deve-
nir le meilleur entraî-
neur du monde (rire). 
Je ne l’ai pas réalisé 
mais j’ai continué à 
transmettre mon savoir aux jeunes ta-
lents”, poursuit celui qui a aussi en-
traîné Caroline Maes.

Spécialiste en biomécanique
Depuis quelques années, Jos Gee-

rinck collabore avec Golden Set Ana-
lytics, une entreprise américaine spé-
cialisée dans les statistiques qui fi-
gure parmi les leaders mondiaux du 
secteur. “Ils travaillent avec plusieurs 
stars du top 20 mondial. Mon rôle est 
d’apporter mon expertise stratégique et 
biomécanique”, explique notre inter-
locuteur.

Cette expertise lui a permis d’inté-
grer le staff de plusieurs grands 

joueurs, contribuant notamment à 
améliorer le retour de Stefanos Tsit-
sipas, le service de Coco Gauff, ou en-
core le coup droit et le service d’Andy 
Murray. “J’apporte également mon 
aide à Wim Fissette, d’abord avec 
Naomi Osaka, et aujourd’hui avec Iga 

Swiatek.”
Les deux coachs bel-

ges ont d’ailleurs été 
vus partageant un re-
pas à Melbourne. 
“C’est un entraîneur 
très intelligent, ra-
conte Jos Geerinck. Ce 

qui me frappe, c’est sa grande ouver-
ture d’esprit. Il n’hésite pas à confronter 
ses idées avec d’autres entraîneurs et à 
partager ses connaissances. Il n’a pas 
un ego surdimensionné malgré son 
parcours impressionnant, ce qui rend 
nos échanges très agréables, surtout 
quand il s’agit d’évoquer mes connais-
sances techniques et biomécaniques sur 
ses joueuses. Je suis convaincu qu’il fera 
un excellent travail avec Iga Swiatek, 
car elle est prête à ajuster certains as-
pects de son jeu. L’ouverture au change-
ment, c’est l’une des particularités des 
joueuses européennes. Prenons Justine 
(Henin), par exemple, a très bien réussi 
aux côtés de Carlos Rodriguez parce 

“Wim Fissette va faire 
un excellent travail 
avec Iga Swiatek.”

Jos Geerinck

La T1
des Flames 
connaît le 
haut niveau
Football Depuis 23 ans, 
Elisabet Gunnarsdottir 
dirige le top niveau.

L’Union belge n’a pas 
tardé à nommer le suc-
cesseur d’Ives Serneels à 

la tête des Red Flames. Elisa-
bet Gunnarsdottir prend donc 
le relais. À 48 ans, cette Islan-
daise, qui a dirigé la sélection 
islandaise U21 il y a 20 ans, a 
signé jusque l’été 2027, date 
de la prochaine Coupe du 
monde. C’est déjà une nou-
veauté – Serneels avait un CDI 
à la Fédération. Comme son 
prédécesseur, Gunnarsdottir 
sait pourtant travailler sur du 
très long terme, car elle est 
restée 14 ans à la tête de Kris-
tianstads, club de D1 féminine 
suédoise qu’elle a quitté en 
2023.

Assez méconnue en Belgi-
que, elle a pourtant été sur la 
courte liste des trois préten-
dantes à la succession d’Emma 
Hayes, partie pour la sélection 
américaine, à Chelsea. Si c’est 
la Française Bompastor qui a 
tiré le gros lot à Londres, l’Is-
landaise reste un nom cou-
ramment associé au coaching 
dans les plus hautes divisions 
féminines en Europe.

Elle a en tout cas déjà pas 
mal d’expérience, puisqu’elle 
a réorienté sa carrière très tôt. 
À 26 ans, après avoir rangé ses 
crampons à Valur (club islan-
dais), elle se lançait comme 
coach à IBV, l’équipe islan-
daise basée à Vestmannaeyjar 
(sud de l’Islande), ce qui a fait 
d’elle l’une des plus jeunes 
coachs de cette première divi-
sion. Après Anne Noé, c’est la 
deuxième femme à diriger les 
Red Flames.

Avec le Suédois Magnus Pals-
son et l’ex-Flame Lénie Onzia, 
elle doit amener la Belgique 
enfin en Coupe du monde. En 
février, elle sera déjà dans le 
grand bain avec le Portugal et 
l’Espagne championne du 
monde en Ligue des nations. 
Pour rappel, les Red Flames 
disputeront cet été leur troi-
sième Euro consécutif.

Nathalie Dumont
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0486 29 76 31
MAISON JACQUOT 

jacquot.contact@gmail.com 
www.belgique-estimation.be Du lundi au samedi de 8:00 à 19:00. Déplacement Belgique entière.

Discrétion assurée. Visites avec les précautions requises

PAIEMENT IMMEDIAT
Estimation et déplacement gratuit

Expertise / Succession / Partage 
ACHAT / VENTE

Bagages de luxe :
Hermès, Vuitton, 

Chanel, Delvaux…
Argenterie : 

couverts et pièces de forme
Armes anciennes : 

fusil, pistolet, épée, sabre
Montre gousset / bracelet : 

montre Jeager, Omega, Rolex 
et toute autre marque.

Instruments de musique :
piano, violons, saxo…

Livres anciens : 
dictionnaire, BD, missel, 

Jules Verne…
Poste de radio
Art asiatique : 

porcelaine, jade, bronze, mobilier…
Bijoux or, argent, fantaisies…

Pièces de monnaies 
(françaises et étrangères).

Cuivres et étains

Instruments de musique :

couverts et pièces de forme

porcelaine, jade, bronze, mobilier…

Instruments de musique :

ACHÈTE CHER & JUSTE !
Toutes antiquités et brocantes de la cave au grenier.
RECHERCHE  Cyril 

Jacquot
Depuis 

8 ans 
dans votre 

journal

Meubles et
objets anciens : 
pendules, tableaux, 
sculptures, luminaires, 
miroirs…

Vins

Machine à coudre

Manteaux de 
Fourrures : 

vison, astrakan, 
renard…

Tapis 
ancien

| Résultats |
Basket-ball

NBA : Camara replonge
En “back to back”, Portland a battu 
Chicago 113-102 et mis fin à une série 
de cinq défaites de rang. Toumani 
Camara a payé son excellent match de 
vendredi (17 pts, 5 rebs) lors de la 
défaite face à Houston 103-125. 
Comme face aux Clippers, jeudi, l’ailier 
bruxellois n’a pas marqué le moindre 
point. Ses 6 rebonds, 2 passes décisi-
ves, 1 contre et 1 interception ont à 
peine sauvé son match.
Dimanche Orlando – Denver 100-113 ; 
LA Clippers – LA Lakers 116-102 ; 
Portland – Chicago 113-102 ; Sacra-
mento – Washington 123-100 ; 
Milwaukee – Philadelphie 123-109 ; 
Oklahoma City – Brooklyn 127-101 ; 
Miami – San Antonio 128-107.

Open d’Australie
Simple messieurs
Huitièmes de finale : Jannik Sinner 
(Ita/n°1) bat Holger Rune (Dan/n°13) 
6-3, 3-6, 6-3, 6-2 ; Alex De Minaur 
(Aus/n°8) bat Alex Michelsen (USA) 
6-0, 7-6 (7/5), 6-3 ; Ben Shelton 
(USA/n°21) bat Gaël Monfils (Fra) 7-6 
(7/3), 6-7 (3/7), 7-6 (7/2), 1-0 ab. ; 
Lorenzo Sonego (Ita) bat Learner Tien 
(USA) 6-3, 6-2, 3-6, 6-1.
Simple dames
Huitièmes de finale : Madison Keys 
(USA/n°19) bat Elena Rybakina 
(Kaz/n°6) 6-3, 1-6, 6-3 ; Elina Svitolina 
(Ukr/n°28) bat Veronika Kudermetova 
(Rus) 6-4, 6-1 ; Emma Navarro (USA/
n°8) bat Daria Kasatkina (Rus/n°9) 
6-4, 5-7, 7-5 ; Iga Swiatek (Pol/n°2) bat 
Eva Lys (All) 6-0, 6-1.
Double messieurs
Huitièmes de finale : Kevin Krawietz/
Tim Puetz (All/n°4) battent Sander 
Gillé/Jan Zielinski (Pol/n°13) 6-7 (4/7), 
6-4, 6-4.

En bref
Football
L’Antwerp 
sanctionné
Le parquet fédéral de 
l’Union belge de football 
veut sanctionner l’Antwerp 
après les incidents dans le 
derby anversois le 
12 janvier au Beerschot, a-
t-il indiqué lundi. Le Great 
Old risque deux matchs 
effectifs en déplacement 
sans la présence de ses 
supporters, plus deux 
autres avec sursis et 
10 000 euros d’amende. 
L’Antwerp peut encore 
être entendu lors d’une 
audience prévue devant le 
Comité disciplinaire, mais 
dont la date n’a pas 
encore été fixée. (Belga)

Tennis
L’AMA ne fera pas appel 
après la suspension 
d’un mois d’Iga Swiatek
L’Agence mondiale antidopage (AMA) 
a annoncé lundi qu’elle ne ferait pas 
appel après la suspension d’un mois 
de la n°2 mondiale Iga Swiatek, 
sanctionnée pour un contrôle positif à 
la trimétazidine (TMZ), un 
médicament pour le cœur à la mi-
août 2024. Les experts scientifiques 
de l’AMA ont estimé que la raison 
invoquée par la quadruple 
championne de Roland-Garros, une 
contamination médicamenteuse, était 
“plausible” et “qu’il n’y aurait aucun 
motif scientifique de le contester 
devant le TAS (Tribunal arbitral du 
sport)”. (AFP)

Cyclo-cross
Une sélection belge 
ambitieuse à Liévin
Le champion de Belgique et d’Europe 
Thibau Nys, ainsi que Michael 
Vanthourenhout et Eli Iserbyt, entre 
autres chez les messieurs, et la 
championne nationale Marion Norbert 
Riberolle, chez les dames, emmènent 
la sélection belge pour les 
Championnats du monde de cyclo-
cross, du vendredi 31 janvier au 
dimanche 2 février à Liévin, en 
France. Le sélectionneur fédéral 
Angelo De Clercq en a fait l’annonce 
lundi après-midi. À noter que le 
vainqueur du classement final de la 
Coupe du monde de cyclo-cross 2024-
2025 est automatiquement au départ 
des Mondiaux. (Belga)

Course à pied
Vilaine chute pour 
Hanne Verbruggen
La marathonienne Hanne 
Verbruggen, 19e des Jeux 
olympiques de Paris, a 
effectué une très 
mauvaise chute lors d’une 
séance d’entraînement, 
dimanche matin. L’athlète 
de 31 ans, qui nourrit 
l’ambition de s’attaquer 
cette année au record de 
Belgique détenu par 
Marleen Renders 
(2 h 23.05), s’est 
notamment fracturée la 
mâchoire. L.M.

Football
Khusanov à City pour 50 millions

Manchester City vient 
d’officialiser la 
signature d’Abdukodir 
Khusanov, défenseur 
central évoluant 
auparavant à Lens. Si le 
roc défensif avait passé 
sa visite médicale il y a 
plusieurs jours, les 
Citizens n’ont annoncé 
la nouvelle que ce lundi 
en début de soirée. 
Arrivé de l’Energetik-
BGU en D1 biélorusse à 
l’été 2023, pour un 
transfert à seulement 
100 000 d’euros, 
Khusanov avait 

impressionné en s’érigeant parmi les plus gros 
talents de Ligue 1. Et même s’il n’a disputé que 
31 matchs sous les couleurs sang et or, il a tapé dans 
l’œil des dirigeants mancuniens qui n’ont pas hésité 
à casser la tirelire en le faisant signer un contrat de 
50 millions d’euros pour une durée de quatre ans. 
C.H.

Football
Michaelsen quitte Anderlecht
Le Danois Jan Michaelsen, adjoint à Anderlecht, 
quitte le club bruxellois. Arrivé l’été dernier avec 
son compatriote Brian Riemer, Jan Michaelsen quitte 
son poste d’adjoint à Anderlecht, a annoncé le club 
bruxellois lundi. Le Danois de 54 ans a accepté un 
nouveau job à l’étranger, sans qu’Anderlecht ne 
précise lequel. Après le renvoi de Brian Riemer en 
septembre, Jan Michaelsen était resté dans le staff 
des Mauves comme adjoint de David Hubert. 
Anderlecht avait annoncé le mois dernier l’arrivée 
de Jonathan Alves dans son staff. (Belga)

AF
P
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Un défi existentiel pour
la démocratie européenne

Le débat sur le soutien d’Elon Musk à l’extrême droite 
allemande est fondamental pour l’Europe. Les ré-
seaux sociaux sont devenus la première source d’in-
formation dans la population. Ils dépassent tant la té-
lévision que la radio ou la presse. Pour garantir l’ob-

jectivité des élections, leur régulation devient vitale. 
D’autant que l’Europe a l’intelligence de limiter les dépen-
ses électorales, ce qui évite la corruption monumentale 
existant aux États-Unis, sous la protection d’une jurispru-
dence antidémocratique de la Cour suprême. Or, de tels 
soutiens remettent cette limitation en cause.

Beaucoup de déclarations des dirigeants européens 
confondent les problèmes, souvent par une mécon-
naissance des faits et des règles applicables.

Éliminons deux erreurs, hélas courantes. D’une 
part, ces questions ne peuvent être résolues par la 
simple invocation de la liberté d’expression. Cette 
liberté, comme toutes les autres, ne présente 
aucun caractère absolu. D’autre part, Elon 
Musk ne peut invoquer sa liberté personnelle 
pour contourner les obligations légales de 
sa plateforme.

Au niveau de la Commission euro-
péenne, l’hypocrisie mollassonne 
frappe – pareille à celle des autori-
tés allemandes, comme toujours. 
Selon [le chancelier allemand] Olaf 
Scholz, il ne faut pas donner plus 
d’écho à la communication d’Elon 
Musk – attitude adoptée par les Dé-
mocrates américains lors de l’élec-
tion présidentielle de 2024, avec le 
succès qu’on sait. Même chose pour 
la Commission, “plus nous en parlons, 
plus nous le promouvons”. Ursula von 
der Leyen s’arc-boute… pour ne rien 
faire de sérieux.

Il y a toutefois aussi de l’hypocrisie 
chez les dirigeants nationaux, qui 
appellent seulement la Commis-
sion à agir. Si la demande est lé-
gitime, elle masque aussi leur 
grande responsabilité propre. 
Le règlement européen sur 
les services numériques 
(DSA) impose une série 
d’obligations aux grands 
opérateurs (La Libre, 
19/1/25). Néanmoins, il 
n’a pas pour finalité de 
veiller à l’impartialité 
des élections. Il n’a donc 
qu’un impact collatéral 
sur les élections natio-
nales.

Manipulation
Ce règlement conserve de réelles capacités, pour les États 

membres, de protéger leurs élections. “En fonction du sys-
tème juridique de chaque État membre et du domaine juridique 
en cause, les autorités judiciaires ou administratives nationales, 
y compris les autorités répressives, peuvent enjoindre aux four-
nisseurs de services intermédiaires de prendre des mesures à 

l’encontre d’un ou de plusieurs éléments de contenus illicites 
spécifiques ou de fournir certaines informations spécifiques” 
(considérant 31).

Comme le montrent les attaques de Musk, tous les États 
devraient rapidement y réfléchir (préférablement de 

façon concertée). L’élection américaine a de nou-
veau montré combien la manipulation des ré-
seaux sociaux peut influer sur les élections. 
Ainsi, Elon Musk a dépensé 45 millions de dol-

lars rien que pour diffuser de fausses informa-
tions, camouflées de façon vicieuse, en Pennsylva-

nie (Washington Post, 15/11/24). À entendre Donald 
Trump, ce n’est pas la seule opération de ce genre. En 
réalité, comme en 2016, l’élection a été faussée par les 
réseaux sociaux, mais ni avec les mêmes méthodes ni 

avec les mêmes acteurs. L’amateurisme du parti dé-
mocrate, face à cette répétition, sidère.

De toute évidence, Elon Musk en-
tend répéter cette stra-
tégie en Europe. Il sem-
ble ne pas être le seul. 
Mark Zuckerberg vient 

d’annoncer la suppres-
sion de la modération sur 

Facebook, ce qui constitue aussi 
une aubaine pour les extrémistes. 
Une modération toute relative 
d’ailleurs. Par exemple, Meta avait 
diffusé des publicités prorusses 

(payées) avant les élections européen-
nes (Check First, 17/1/25). Une su-

perbe illustration du contourne-
ment des règles limitant les dé-
penses électorales. Mark 
Zuckerberg demande aussi à Do-

nald Trump d’intervenir pour blo-
quer la régulation européenne (Politico, 
11/1/25).

Coalition dangereuse
À la différence de 2016, l’élection de 

2024 amène ainsi aux États-Unis une 
nouvelle coalition de pouvoir, plus dan-

gereuse, entre le parti républicain “Maga” 
et les oligarques numériques. Là réside le défi 

existentiel pour l’Europe. Notons que les partis d’ex-
trême droite ont déjà bien identifié où se situe leur inté-

rêt. Mme Meloni [la présidente du Conseil italien] affirme que 
“Musk ne pose aucun problème pour la démocratie”. M. Mo-
rawiecki [ancien Premier ministre polonais], du même parti 

[européen], se déclare “très fermement du côté de la 
liberté d’expression”. Quant au RN français, il a 

même intenté une action en justice quand la 
région de Bretagne a décidé d’abandonner le 
réseau X (Libération, 16/1/25).

Pour prendre un exemple concret, que se 
passera-t-il en France si, lors de la prochaine 

élection présidentielle, X offre un traitement privilégié (et 
des fake news ou d’autres services moins apparents) à Ma-
rine Le Pen, et Tik Tok à Jean-Luc Mélenchon ? On notera 
qu’en dehors de leurs objectifs politiques, ces plateformes 
ont de toute façon un intérêt financier à promouvoir les 
contenus extrêmes, qui accroissent leur utilisation. 
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Histoire

En Belgique, deux 
Victor Hugo bataillèrent 
contre la peine de mort

N euf têtes à sauver, Sire ! C’est Dieu lui-
même, / Dieu qui vous rend léger le poids 
du diadème / Et vous donna trente ans 

d’un règne glorieux, / Dieu qui, dans ses dé-
crets, sombres, mystérieux, / Mêle le mal au 
bien, le crime à la clémence, / Dieu qui vous dit, 
ô Roi, cette faveur immense / De réserver, pour 
prix de votre dévouement, / À ces trente ans de 
règne un tel couronnement !”

Ces quelques alexandrins, certes un peu 
pompeux, cachent une histoire surprenante et 
peu connue. Ils introduisent une dizaine de 
strophes du même acabit qui implorent le roi 
d’alors, Léopold Ier, de gracier neuf condam-
nés à mort : les truands de la “Bande noire” 
qui semaient terreur, crimes et extorsions 
dans l’Entre-Sambre-et-Meuse du XIXe siècle.

Le 21 janvier 1862, ces alexandrins ont agité 
les pages de quelques quotidiens libéraux, 
dont Le journal de Bruges et la Gazette de 
Mons, qui les ont publiés. Et ils firent mouche. 
Bien ficelés, ils sont surtout signés par Victor 
Hugo en personne. C’est dire. Celui-ci, connu 
pour Le Dernier Jour d’un condamné, n’a pour-
tant pas écrit un seul de ces mots.

C’est en effet un littérateur et polémiste 
montois – Adolphe Mathieu – qui les rédigea 
et les envoya aux rédactions. Admirateur fer-
vent de Victor Hugo, Adolphe Mathieu a les 
idées harnachées à son audace. Républicain, 
libéral, il aime houspiller le Parti catholique 
qui règne sur sa ville, et est exclu de l’Univer-
sité de Louvain pour ses idées politiques. 
Qu’importe, rien ne l’arrête, pas même le po-
tentiel courroux de l’auteur des Misérables.

Ce dernier, quand il prend connaissance de 
l’usurpation de son identité, s’en réjouit plu-
tôt, et transmet une longue lettre au quotidien 
libéral L’indépendance belge, qui la publie le 
26 janvier. “[L’auteur de la première lettre] 
s’est tourné vers le Roi, je me tourne vers le peu-
ple”, écrit Hugo, encourageant les Belges à 
s’élever contre l’échafaud. La Belgique peut 
prendre la tête de la civilisation “en étant la 
seule société humaine qui n’ait pas de sang aux 
mains parmi tous ces gouvernements coupe-tê-
tes”.

Un grincement s’est fait entendre
Il est difficile de conclure à un lien de cause 

à effet tant la presse libérale se mobilise con-
tre la peine de mort au XIXe ; quoi qu’il en soit, 
Léopold Ier graciera sept des neuf condamnés. 
Seuls Jean-Baptiste Boucher et Auguste Le-
clercq n’auront pas cette chance.

Le 29 mars 1862, au lever du jour, les deux 

hommes s’apprêtent à être exécutés sur la 
Grand-Place de Charleroi. Ils assistent à la 
messe, se rendent à confesse et prennent le 
temps d’un dernier tabac, écrit Laure Didier 
dans un ouvrage passionnant consacré à la 
Bande noire (1). En ville, quelques heures ont 
suffi pour que la nouvelle de leur exécution se 
répande parmi les rues. Tant de monde afflue 
vers la Grand-Place que les cafés sont restés 
ouverts toute la nuit. La presse estime le nom-
bre des badauds à 20 000 ou 30 000. Il y a du 
monde à toutes les fenêtres, raconte-t-elle, et 
la voiture des condamnés peine à traverser la 
foule. Parmi celle-ci, on observe “de jeunes 
enfants, que des parents barbares portaient sur 
leurs bras pour les faire jouir du sanglant spec-
tacle”, précise le Journal de Bruxelles. “En des-
cendant de la charrette”, relate quant à lui le 
Journal de Charleroi, “Boucher a pour la der-
nière fois embrassé étroitement le Christ, puis il 
a été livré aux exécuteurs. Il a gravi courageu-
sement les degrés, et les aides du bourreau se 
sont emparés de lui, l’ont couché sur la fatale 
planchette, un grincement s’est fait entendre, la 
tête de Boucher a roulé dans le panier, son 
corps a été précipité sous la guillotine et son 
âme a été lancée dans l’éternité !”

Dans l’Entre-Sambre-et-Meuse, il en fut 
alors fini avec les truands de la Bande noire. 
Mais pas avec la peine de mort. La Belgique 
connaîtra encore des exécutions jusque dans 
l’après-Seconde Guerre. La mort du comman-
dant allemand Philipp Schmitt en août 1950 
sera la dernière sur la terre du pays. L’État, 
sur demande du ministre socialiste Paul-
Henri Spaak, exécutera encore le grec Ioannis 
Kageorgis, le 30 juin 1962 au Ruanda-Urundi. 
Il faudra même attendre 1996 pour que la 
peine capitale soit retirée du Code pénal, et 
2005 pour que la Constitution l’abolisse. À 
son échelle néanmoins, le poème du faux Vic-
tor Hugo influencera cette histoire de l’aboli-
tion. Il “jouera un rôle important dans la déci-
sion du gouvernement belge de commuer systé-
matiquement, dès 1865, la peine de mort en 
peine de prison”, lit-on en parcourant une pe-
tite mais belle exposition à la Wittockiana (2) 
qui relate, cite et affiche les alexandrins 
d’Adolphe Mathieu, le Victor Hugo du pays 
montois.

U (1) Laure Didier, “La Bande noire (1855-
1862)”, Presses universitaires de Louvain.

U (2) La Wittockiana est le musée des Arts du 
livre et de la reliure situé rue du Bemel 23 à 
Woluwe-Saint-Pierre. Elle propose jusqu’au 
2 février l’exposition “L’Atelier du faux” 
(wittockiana.org).

Bosco d’Otreppe
Journaliste

■ Voici l’histoire d’une étonnante tribune qui contribua, en partie, 
à la disparition de la peine capitale dans notre pays.

Les autorités devront disposer de ripostes qui, vu l’agenda élec-
toral, devront être à la fois efficaces et rapides.

Au-delà, d’autres mesures systémiques s’imposent. D’abord, 
dans l’éducation. Les réseaux sociaux, combinés avec l’intelli-
gence artificielle, requièrent un sens critique nettement plus dé-
veloppé chez chacun. Face à la dégradation du quotient intellec-
tuel dans les pays développés, un énorme effort doit être accom-
pli. Ensuite, dans l’approche des autorités publiques. Tant que 
les principaux réseaux sociaux présentent un côté nuisible, la 
communication de ces autorités devrait emprunter d’autres 
voies – à titre d’illustration, la ville d’Helsinki vient de se retirer 
des réseaux sociaux. Sinon, elles font en réalité la promotion de 
la désinformation.

Projet mobilisateur
Enfin, comme déjà suggéré, l’Europe devrait lancer un réseau 

social public européen, avec participations privées. Elle est trop 
dépendante de mastodontes oligopolistiques adossés à des gran-
des puissances (États-Unis, Chine). Sa capacité d’intervention 
sera toujours malaisée. Or, ces réseaux répondent à un besoin 
public incontestable. Un réseau social européen, de modèle dif-
férent, extension de l’identité numérique européenne, présente-
rait en outre d’autres avantages (meilleur respect des données 
personnelles, meilleur traitement de la presse, surcroît de con-
currence…). Ce serait aussi un projet positif mobilisateur, bien 
nécessaire.

L’Europe a lancé le programme Airbus dans les années 1970 
pour lutter contre l’hégémonie américaine. Si le secteur aéro-
nautique le méritait bien naguère, le secteur de l’information, 
encore plus central et stratégique, le mérite bien aujourd’hui. 
Cela sera à l’évidence compliqué, mais infiniment moins dange-
reux qu’une société où les fake news sont devenues l’instrument 
privilégié – et incontrôlé – du pouvoir politique.

U Une version longue de ce texte est disponible sur www.lalibre.be

L’Europe a lancé le programme Airbus 
dans les années 1970 pour lutter 
contre l’hégémonie américaine.

Si le secteur aéronautique 
le méritait bien naguère, le secteur

de l’information, encore plus central 
et stratégique, le mérite bien aujourd’hui.

Franklin Dehousse
Ancien professeur au Collège d’Europe, 

ancien représentant spécial 
de la Belgique, ancien juge à la Cour

de justice de l’Union européenne

D.
R.

■ L’élection de 2024 amène aux États-Unis 
une nouvelle coalition de pouvoir, plus dan-
gereuse, entre le parti républicain “Maga” et 
les oligarques numériques.

Opinion
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Voici juste 90 ans, les jeunes 
lecteurs (et les autres) du 
Petit Vingtième, le supplé-
ment jeunesse du quoti-
dien catholique Le XXe siè-

cle, suivaient avec passion Les aven-
tures de Tintin, reporter en Extrême-
Orient, titre provisoire de ses 
nouvelles aventures. Ces enfants 
avaient laissé le héros à la houppe se 
reposer chez le maharajah de 
Rawhajpoutalah à la fin de l’épisode 
des Cigares du pharaon achevé en fé-
vrier 1934.

Dès le mois d’août de la même an-
née, les trafiquants qu’il poursuit se 
manifestent à nouveau et il lui faut 
quitter les Indes pour se rendre à 
Shanghai. Une case le montrant 
dans un train, occupé à lire un gros 
ouvrage sur la Chine, une autre, 
marchant sur le pont d’un bateau, la 
troisième montrant une carte de 
l’Asie avec les différentes escales, et 
le voilà arrivé à Shanghai en compa-
gnie de Milou. L’aventure peut com-
mencer…

Mais Hergé, au moment d’achever 
Les Cigares du pharaon, se rend 
compte que, s’il veut emmener son 
personnage et son chien en Extrê-
me-Orient, il a intérêt à bien se do-

cumenter. L’actualité dramatique 
lui donne déjà des éléments. Tintin 
est encore en Amérique lorsque les 
crues dramatiques du fleuve Bleu, le 
Yang-Tsé-Kiang, ont fait des centai-
nes de milliers de victimes, tandis 
que ce qu’on appellera l’“incident 
de Moukden” provoquera l’invasion 
de la Mandchourie et d’une bonne 
partie de la Chine, dont Shanghai, 
par les troupes japonaises. Et il est 
en mer Rouge lorsque le Japon se re-
tire de la Société des Nations. Ce 
substrat dramatique fera de cet al-
bum le plus abouti et un pur 
chef-d’œuvre, où des thématiques 
très modernes apparaissent : trafic 
et consommation de drogue et ses 
effets notamment.

Ce contexte historique, c’est le tin-
tinologue distingué Philippe God-
din qui le plante en préambule de la 
version colorisée, qui paraît en ce 
début d’année, de la première édi-
tion de 124 pages du Lotus bleu pa-
rue en noir et blanc aux éditions 
Casterman en 1936.

Plus question de caricatures
Dans les épisodes précédents, 

Hergé avait déjà représenté des Chi-
nois caricaturaux, plutôt habiles 

pour torturer et trancher des têtes. 
Ici, plus question de clichés et de 
préjugés. Il découvre le travail pho-
tographique de l’Allemand Heinz 
von Perckhammer. Et si Hergé est 
conscient qu’il doit se documenter 
sur l’Empire céleste, il en a aussi 
reçu la consigne de la part du rédac 
chef du Vingtième Siècle, lui-même 
contacté par l’abbé Gosset, aumô-
nier des étudiants chinois de Belgi-
que.

Hergé ira rendre visite à cet ecclé-
siastique. Ce dernier lui promet de 
le mettre en contact avec l’un ou 
l’autre Chinois. Parmi eux, un étu-
diant en sculpture à l’Académie 
royale des beaux-arts de Bruxelles, 
Tchang Tchong-Jen.

Hergé se rend aussi à l’abbaye bé-
nédictine de Bruges pour y rencon-
trer l’éminent sinologue abbé 
Édouard Neut ainsi que le père Pier-
re-Célestin Lou Tseng-Tsiang qui, 
dans une autre vie, fut Premier mi-
nistre de la République de Chine.

Les deux ecclésiastiques fondent 
de grands espoirs dans les contacts 
que Georges Remi a avec Tchang, 
lui-même de confession catholique, 
voyant dans cet épisode se passant 
en Extrême-Orient “une possible 
œuvre de compréhension interraciale 
et de vraie amitié entre Jaunes et 
Blancs”.

Biographie intime de Tchang
En lisant la biographie de Tchang 

Tchong-Jen que vient de publier 
Dominique Maricq, en grande par-
tie basée sur les souvenirs person-
nels de Yifei Tchang, l’une des filles 
de l’artiste chinois, on voit à quel 
point son influence sur Hergé fut 
grande, et se marque particulière-
ment dans cette édition de 1936 à 
laquelle il collaborera quasiment 
jusqu’à son terme, quand il rentre 
en Chine, diplôme en poche.

Engagé en 1997 à la Fondation 
Hergé, pour trier les archives du 
dessinateur, Dominique Maricq a 
découvert un trésor, à côté des plan-
ches et des dessins bien connus. 
“Croquis, documentations, articles de 
presse, rien ne manquait. À partir de 
2005, mon passé de prof m’ayant per-
mis d’avoir une plume honorable, j’ai 
écrit un premier ouvrage sur l’histoire 
du Journal Tintin.”

Maricq n’est pas le premier bio-
graphe de Tchang. “En 2003, l’histo-
rien français Jean-Michel Coblence en 
avait publié une très complète, très 

L’apport inestimable de Tchang 
au “Lotus bleu”
Bande dessinée Exposition 
au musée Hergé, 
biographie au plus proche 
de son ami chinois, 
et réédition colorisée 
de la première édition.

Le Lotus bleu
Couverture de la version colorisée
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Tchang Tchong-Jen accueilli à Zaventem par Hergé en 1981.
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bien faite, parlant aussi bien de l’ar-
tiste que de l’histoire de la Chine depuis 
le début du XXe siècle.”

Ici, le portrait se veut plus intime. 
“J’ai la chance de bénéficier des docu-
ments inédits de Yifei Tchang, qui tra-
vaille toujours avec nous. Elle dispose 
de centaines de documents. Cela me 
permet de faire parler Tchang Tchong-
Jen (1907-1998), d’autant plus que, de 
son départ pour la Belgique en 1931 à 
son retour en Chine en 1936, le jeune 
homme a tenu un journal de bord, 
dans lequel il consignait de manière 
très précise tout ce qu’il faisait. Il était 
très rigoureux. En général, on montre 
toujours la feuille de ce journal de bord 
correspondant au 1er mai 1934, jour 
de sa rencontre avec Hergé.”

L’auteur a voulu voir ce que ce livre 
de bord contenait de plus. “J’ai ainsi 
pu montrer qu’au-delà de la rencontre 
qui aura apporté tant de choses positi-
ves aux deux hommes dans leur travail 
respectif, il y avait toutes ces étapes de 
son voyage en Europe qui allaient 
nourrir son œuvre. Il visitera les plus 
importants musées des Pays-Bas, d’An-
gleterre, d’Allemagne, d’Italie. Et cette 
imprégnation de l’art européen lui 
permettra ensuite de faire la synthèse 
entre l’art chinois traditionnel et les 
nouveautés venant d’Europe. Ce qui se 
remarque beaucoup dans ses dessins et 
ses aquarelles, même s’il sera surtout 
connu comme sculpteur.”

Artistes officiels ou rejetés
Outre les événements qui se dé-

roulent dans son pays, Tchang a tou-
jours estimé que sa carrière, c’est en 
Chine qu’il la mènerait, auprès de sa 
famille. Son retour, après avoir ob-
tenu son diplôme de l’Aca de 
Bruxelles, n’avait donc rien de sur-
prenant. “Il va d’ailleurs très rapide-
ment ouvrir une sorte d’académie à 
son nom. Des centaines d’élèves en sor-
tiront, parmi lesquels certains sont de-
venus très renommés.”

La foule de documents présentés 
par Yifei Tchang à Dominique Ma-
ricq rend celui-ci un peu frustré. 
“J’aurais tellement voulu montrer 
beaucoup plus. J’aurais, je pense, as-
sommé le lecteur avec des détails trop 
pointus. Mais c’est vrai que je ne fais 
parfois qu’effleurer certains pans du 
travail de l’artiste. Du coup, et c’est très 
bien ainsi, mon livre et celui de Co-
blence sont complémentaires.”

Rappelons encore que de nom-
breuses œuvres de Tchang ont été 
détruites par les gardes rouges lors 
de la révolution culturelle. “Je crois 
qu’à ce moment-là, comme pour Hergé 
en 1940, s’est posée à lui la question de 
rester ou de partir. Il avait foi en son 
pays et, au fil du temps, Tchang est 
passé d’artiste officiel à artiste maudit 
avant d’être réhabilité après la mort de 
Mao et l’arrivée de Deng, avec l’autori-
sation de venir en 1981 pour retrou-
ver son vieil ami à Bruxelles. Hergé 
connaîtra la même chose. Les journaux 
pour lesquels il travaille avant-guerre, 

très réactionnaires et catholiques, à la 
grande surprise d’Hergé, cesseront de 
paraître. Et voilà que Le Soir et Alge-
meen Nieuws, les plus gros tirages de 
l’époque, veulent l’engager. C’est tou-
jours la même chose, qu’aurions-nous 
fait à sa place, sachant qu’il vivait sous 
l’influence de son entourage ? C’est 
aussi ce que j’ai pu découvrir en con-
sultant les archives de la Fondation, et 
le Hergé de 20 ans ou 40 ans, est très 
différent de celui de plus de 60 ans qui, 
sous l’influence de sa deuxième épouse, 
sera bien plus humaniste.”

Quant à Tchang, après les retrou-
vailles bruxelloises, il s’installera à 
Paris à l’instigation de Jack Lang et 
de Régis Debray. Il aura vraiment 
une grande liberté de mouvement 
de la part du régime qui verra en lui 
l’ambassadeur culturel de la Chine, 
tandis qu’il est artiste officiel de la 
France (il réalisera les bustes de Mit-
terrand, Hergé, Debussy, Rainier de 
Monaco et Mao). “L’anecdote est con-
nue de ce ministre chinois qui volait à 

bord du même avion que Tchang et 
qui, voyant l’attroupement de journa-
listes et de personnalités à Zaventem, 
croyait à un comité d’accueil pour lui. 
Il dut bien se rendre compte que sa no-
toriété n’était rien comparée à celle de 
Tchang.”

Bel hommage à une œuvre humaniste
Ce livre est donc comme un devoir 

de mémoire de Yifei envers son père, 
magnifiquement mis en musique 
par Dominique Maricq.

Ce plaisir de lecture se double de 
celui de replonger dans Le Lotus bleu, 
en recherchant tous les apports de 
Tchang, directs dans les calligra-
phies chinoises – il n’hésitait pas à 
faire passer des messages politiques 
dans celles-ci – ou indirects quand il 
initie son ami à l’art oriental (la re-
présentation de la nature, des mon-
tagnes…). Même les traits de Tintin 
semblent s’affiner et quitter un des-
sin caricatural vers un dessin plus 
abouti.

Le plaisir de se retrouver face à 
cette œuvre, la plus réussie de toutes 
les aventures de Tintin (cela n’en-
gage que nous), est encore augmenté 
avec la visite de l’exposition En Chine 
avec Tintin, où des originaux cô-
toient des dessins de l’édition de 
1946. Les plus belles pièces nous 
semblent ces dessins réalisés pour 
les couvertures du Petit Vingtième, de 
véritables merveilles.

Jean Bernard

U Hergé, “Le Lotus bleu”, version 
colorisée, Éditions Moulinsart/
Casterman, 142 pp., 23 €.

U Dominique Maricq, Tchang Yifei, 
“Tchang Tchong-Jen, Artiste voya-
geur”, Tinitinimaginatio SA/
Casterman SA, 192 pp., 25 €.

U “En Chine avec Tintin”, dans les 
salles 7 et 8 du musée Hergé, rue du 
Labrador 26, 1348 Louvain-la-Neuve, 
www.museeherge.be.

Tchang Tchong-Jen a calligraphié les caractères chinois de cette première édition du “Lotus bleu”. Si ici, le policier indique la 2e 
avenue à gauche, ailleurs l’artiste placera parfois des messages à caractère anti-impérialiste (ici la case B1 de la planche 24).
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Kantorow, seul chef de ses concertos
Musique Éblouissante démonstration 
du pianiste français dans Brahms 
à Bozar.

A vant (vendredi) et après (dimanche) avoir 
entendu la Troisième Symphonie de       
Brahms et la pièce de Benoît Mernier, 

jouées par l’OPRL et Gergely Madaras, la 
grande salle Henri Le Bœuf du palais des 
Beaux-Arts de Bruxelles accueillait l’Orchestre 
national de Belgique, régional de l’étape, pour 
jouer une autre symphonie de Brahms, ses 
deux concertos pour piano et même deux 
autres pièces contemporaines rendant hom-
mage au précité.

De la Deuxième Symphonie en ré majeur op. 73, 
on ne gardera pas un souvenir inoubliable. On 
admire certes la cohésion et la précision des 
musiciens de l’ONB, tout particulièrement 
dans l’Allegro con spirito final, et il faut sans nul 
doute donner acte à leur directeur musical de 
tout le travail de préparation en amont. Mais 
pour le reste, force est de reconnaître que la 
conception de l’œuvre proposée par Antony 
Hermus reste assez plate, un manque d’imagi-
nation que vient souligner en creux l’invrai-
semblable numéro du chef néerlandais au pu-

pitre : gestes exagérés que les musiciens ne re-
gardent même pas, mimiques insistantes qui 
semblent avant tout destinées aux spectateurs, 
Hermus, entre histrionisme musical et théâtra-
lité décorative, en fait tellement trop qu’on finit 
par être gêné de cette ostentation inutile et par 
regarder ailleurs.

Chaque note a un sens
Les passages où l’orchestre 

joue seul pendant les deux 
concertos laissent plus d’une 
fois le même sentiment de 
vide, mais ils ne durent ja-
mais très longtemps. Car 
Alexandre Kantorow est là, 
vissé à son Steinway, capable 
d’aller du tellurique au plus 
raffiné, et du flamboyant à 
l’indicible. Avec lui, chaque 
note a un sens, chaque me-
sure est habitée et, à son con-
tact, l’orchestre s’enflamme et semble aussitôt 
plus inspiré. Chef et soliste communiquent peu 
– il y aura même quelques petites disjonctions 
dans le concerto n° 2 – mais le pianiste, halluci-
nant de virtuosité et d’autorité, s’impose à 
l’évidence comme celui qui donne ici le la.

Chacune des deux soirées aura été ouverte 
par une courte pièce du XXIe siècle célébrant 

Brahms et donnée en première belge. Vendredi, 
on aura ainsi découvert la Brahms-Fantasie du 
compositeur allemand Detlev Glanert (2012), 
un Héliogravure pour orchestre inspiré de motifs 
de la Première Symphonie du compositeur : le 
terme fait référence à ce procédé du XIXe siècle 
où l’on peignait des photographies par un pro-
cédé chimique, et on s’amuse à y guetter les ré-

férences qui vont, repartent 
et reviennent.

Dimanche, le baryton Peter 
Schöne, tiré à quatre épin-
gles comme un vampire élé-
gant, sera venu chanter la 
mise en musique par l’An-
glais Thomas Adès d’un texte 
hilarant d’Alfred Brendel : on 
y évoque l’esprit malveillant 
(et même malodorant, pré-
cise la notice de l’œuvre !) de 
Brahms hantant une maison 
et jouant du piano au milieu 

de la nuit. Créée en 2001 pour célébrer le sep-
tantième anniversaire du grand pianiste, 
l’œuvre repose sur une observation à la fois es-
piègle et sérieuse du style de Brahms, dont le 
compositeur anglais reprend les tics mélodi-
ques et harmoniques. Un clin d’œil joliment 
troussé.

Nicolas Blanmont

Alexandre Kantorow est 
là, vissé à son Steinway, 

capable d’aller 
du tellurique au plus 

raffiné, et du flamboyant 
à l’indicible. 

Avec lui, chaque note 
a un sens, chaque 

mesure est habitée.

LA LIBRE ESCAPADE DU 13 AU 19 MAI 2025 

CROISIÈRE PROVENCALE ET GOURMANDE

Découvrez le programme complet sur www.lesvoyagesdelalibre.be ou scannez-moi
Les Voyages de La Libre partenaire de Greentripper vous proposent de calculer et compenser votre empreinte CO2 / www.greentripper.org

Lic. A 1894 

-15%*
jusqu’au
15/02

parfums et sa lumière / le Luberon et ses «villages citadelles» 
perchés à flan de montagne / la Camargue et ses manades / 
Avignon et la Cité des Papes / les gorges de l’Ardèche, plus
beau canyon d’Europe / la cité du chocolat à Tain l’Hermitage.
PRIX TOUT COMPRIS. À partir de 2199 € p/p
Train, transferts, excursions, guidage, accompagnement depuis
Bruxelles, pension complète et toutes les boissons.
*-15% sur le prix de base (hors train, taxes, pourboires)

INFOS ET RÉSERVATIONS CROISIEUROPE
+32 (0)2 514 21 49 / bruxelles@croisieurope.com

LYON – TAIN L'HERMITAGE – AVIGNON – ARLES – VIVIERS
Au départ de Bruxelles partez à la découverte de la Provence 
authentique. Tout au long de cette croisière, vous pourrez admirer
la beauté des paysages qui subliment le Rhône. Nichée au cœur
des monts du Vaucluse et du parc naturel du Luberon, découvrez
l’abbaye cistercienne de Sénanque. De Tain l’Hermitage à 
Collonges-au-Mont-d’Or, un tourbillon de saveurs vous attend avec
un dîner gastronomique à l’Abbaye de Collonges Paul Bocuse.
TEMPS FORTS. Croisière sur le Van Gogh, 5 ancres, 54 cabines /
dîner à l’Abbaye de Collonges, temple de la gastronomie de Paul
Bocuse / la Provence, un éveil des sens avec ses couleurs, ses 

voyage_rhones_2025_207x142_Mise en page 1  17/01/25  17:32  Page1
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Harriet Tubman : une esclave prend
la parole, le fouet de l’histoire claque
Scènes Portrait d’une esclave volontairement 
mise sous le tapis de l’histoire, à l’Océan Nord. 
Un récit qui empêche l’igorance volontaire.

Edoxi Gnoula et Dominique Larose, sur la scène de l’Océan Nord pour redonner vie à une personnalité historique oubliée, Harriet Tubman.
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Critique Aurore Vaucelle

D écliner prénom, nom, âge et profession ?” Pour se faire 
connaître. Pour participer à la grande histoire des 
États-Unis d’Amérique. Voici ce que proposent 

Penda Diouf, autrice, et François Ebouélé, dramaturge et 
metteur en scène, à leur protagoniste Harriet Tubman, et 
c’est tout sauf évident. D’abord parce que Harriet est 
morte – même si ce n’est pas son problème premier. Son 
souci ? Elle a été tout à fait oblitérée par les historiens.

Harriet Tubman est née esclave dans 
les années 1820 dans le Maryland, 
état sudiste qui n’avait pas aboli l’es-
clavage. Alors, quand la comédienne 
Edoxi Gnoula monte sur scène pour 
dépeindre sa vie elle est bien obligée 
de commencer par avouer que, pour 
elle, rien ne va aller de soi. Son pré-
nom, “Harriet”, n’est pas celui qui lui 
a été donné à la naissance. Née Ara-
minta, elle reprend symboliquement le nom de sa mère, 
au moment où elle entre dans la clandestinité des fugitifs. 
“Tubman” n’est pas non plus son nom de famille, car les 
esclaves n’avaient pas de filiation reconnue, tout au plus 
portaient-ils le nom de leur maître. Son âge ? Impossible 
de le savoir, car, lorsque Harriet naît dans les années 1820, 
dans la plantation d’Edward Brodess, on ne tient pas de 
registre pour les sous-humains que sont les esclaves, ni 
pour leur progéniture. Enfin, la profession ? “Esclave, est-ce 
une profession ?” interroge, en clin d’œil, Edoxi, qui, mal-
gré le sujet, ne se départit pas d’une certaine tonalité sar-

castique… Plus qu’une profession, esclave est un statut 
inaltérable donné par la société des dominants.

Remettre le sujet sur le tapis, merci
François Ebouélé a confié à l’autrice Penda Diouf la mise 

en mots de la vie d’Harriet Tubman, et il a bien fait, elle 
qui parvient à donner vie à une individue morte en 1913, 
et surtout enterrée par l’histoire. Si l’autrice franco-séné-
galaise s’appuie sur “l’autobiographie” de Harriet Tub-
man écrite avec l’aide de Sarah Bradford dès 1869, 
l’autrice sait apporter la modernité nécessaire qui com-
plète l’écriture de la première biographe “blanche”. Ainsi, 
malgré la distance qui nous sépare de la réalité géographi-
que esclavagiste, le propos que nous adresse, souvent 
frontalement, Harriet/Edoxi nous saute à la figure par son 
urgence. La mise en scène de François Ebouélé crée des ré-
miniscences d’ambiances, des ombres qui passent dans la 

lumière de nos consciences ignoran-
tes, bien plus que des tableaux – ce 
qui est le bienvenu, car on n’a pas be-
soin qu’on nous mime l’esclavage.

Le chant, teinté de blues, porté par 
Dominique Larose rappelle celui qui a 
accompagné la vie des esclaves, 
comme une cadence au travail, ou 
lors des dimanches fervents occupés à 
rêver à la délivrance. Rien n’est de 

trop sur scène : ni les mots ni les gestes de la violence, par 
instants reformulés par nécessité de faire témoignage. Le 
bruit de la chicotte, ce jouet en cuir de bœuf utilisé par les 
contremaîtres des plantations, saisira le public. La dé-
monstration est réussie : le trio Penda/Edoxi/François ex-
pose, hors de l’ombre de l’histoire, une figure de la libéra-
tion du peuple noir.

U “Harriet Tubman, Passeuse de l’ombre”★★★, du 14 au 
25 janvier, au théâtre Océan Nord. Infos et rés. : www.ocean-
nord.org. Des places encore ce mardi et vendredi.

Malgré la distance 
qui nous sépare 

de la réalité esclavagiste, 
le propos que nous adresse 

Harriet/Edoxi nous saute 
à la figure par son urgence.

En bref
Musique
La Semaine 
de la musique belge 
dès le 27 janvier
La Semaine de la 
musique belge sera de 
retour pour une 
cinquième édition en ce 
début d’année. Du lundi 
27 janvier au dimanche 
2 février, l’événement 
proposera quelque 
200 initiatives musicales 
dans tout le pays. Ainsi, 
la Pro League et ses clubs 
de football partageront 
par exemple de la 
musique locale dans les 
stades, tandis que 
Brussels Airport 
accueillera plusieurs 
concerts. (Belga)

Art
L’exposition 
immersive sur
Van Gogh à Liège
Le maître 
postimpressionniste 
Vincent Van Gogh s’invite 
dans la Cité ardente. 
À partir du 30 janvier, ses 
tournesols et nuits 
étoilées prendront vie au 
cœur de l’église Saint-
Pholien à Liège. Van 
Gogh : The Immersive 
Experience a déjà conquis 
plus de 10 millions de 
visiteurs à travers le 
monde. L’exposition 
propose un parcours de 
750 m² mêlant art 
numérique et réalité 
virtuelle. (Belga)

1 milliard
de dollars

C’est le chiffre record 
atteint par le film Vaiana 2 

au box-office mondial.
Une bonne nouvelle pour 

ses producteurs qui 
imaginaient, au départ, 

sortir cette suite en série et 
pourront caresser d’autres 

projets sans crainte.
Une moins bonne nouvelle, 

selon les observateurs, 
puisque le top 10 mondial 

affiche une majorité de 
suites de blockbusters des 

années précédentes. 
Ce qui a largement de quoi 

inquiéter en matière 
d’originalité et de créativité 

pour les scénaristes 
et créateurs américains…
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LA UNE RTL TVITIPIK RTL CLUB

LA TROIS ARTE

LA UNE 20.16 THE DANCER
Musical. Présenté par Sara De Paduwa
Cette émission présentée par Sara 
De Paduwa va confronter différents 
types de danseurs dans des disciplines 
variées. En plus de présenter des 
performances sur scène, «The Dancer» 
suivra des histoires de vies émouvantes 
liées à l’importance de la danse dans le 
quotidien de certaines personnes. 

LA DEUX 20.05 SOUMISSION 
CHIMIQUE : POUR QUE LA HONTE 
CHANGE DE CAMP
Documentaire de Linda Bendali 
(France, 2024)
Caroline Darian, la fille de Gisèle Peli-
cot, revient sur le drame qui a secoué 
sa famille : pendant dix ans, son père a 
drogué sa mère pour la soumettre à des 
viols commis par des inconnus. 

RTL TVI 20.25 HARRY POTTER ET LES 
RELIQUES DE LA MORT : 2E PARTIE
Film fantastique de David Yates (Grande-
Bretagne - États-Unis, 2011). Avec Daniel 
Radcliffe, Rupert Grint, Emma Watson, 
Helena Bonham Carter...
Harry Potter et ses amis poursuivent 
leur lutte contre Voldemort. La situation 
est grave et le monde des sorciers se 
transforme en champ de bataille.

CLUB RTL 21.00 FOOTBALL : 
LIGUE DES CHAMPIONS
Football. 7e journée. 
Club Bruges - Juventus Turin. En direct
Au classement, le Club Bruges est bien 
installé dans le milieu de tableau, mais 
au même titre que beaucoup d’autres 
grosses écuries européennes. Mais les 
Italiens de la Juventus de Turin ne sont 
jamais faciles à manœuvrer...

05.59 Le 6-8
08.00 Le 8-9
09.00 C’est vous qui le dites
10.32 Animaux à adopter (TT)
11.10 Stoemp Express (TT)
11.18 Demain nous appartient n° 102/260. 
Série dramatique. (rediff.)
11.53 Les Feux de l’amour n° 129/250. 
Feuilleton sentimental
12.58 JT 13h (TT)
13.26 Alors on sort ? (TT)
13.38 Affaire conclue (TT)
15.16 Cherif Saison 3 n° 3 et 4/10. Série 
policière. Avec Abdelhafid Metalsi, Carole 
Bianic, Mélèze Bouzid, Elodie Hesme...
17.19 Ici tout commence n° 103/260. Série 
dramatique. Avec Benjamin Baroche, Elsa 
Lunghini, Zoï Sévérin, Loan Becmont...
Clotilde poursuit ses efforts. Anaïs et 
Milan font la sourde oreille. Alice com-
prend tout de travers.
17.52 Demain nous appartient n° 103/260. 
Série dramatique
Un détail interpelle Damien qui relance 
l’enquête. Victoire se met en scène pour 
attirer l’attention de Fred. Valentine est 
forcée de changer ses plans.
18.28 On n’est pas des pigeons (TT)
19.22 Home Saison 1 n° 12/40
19.30 JT 19h30 (TT)

06.00 Le réveil de Tipik
08.53 Castle Saison 5 n° 7/24. (rediff.)
09.42 Affaire conclue, tout le monde 
a quelque chose à vendre (TT)
11.18 N’oubliez pas les paroles (TT)
12.23 Vanity Fair Confidential n° 9/12. 
Documentaire (TT)
13.55 Plus belle la vie Feuilleton réaliste. 
Avec Marie Réache, Jérôme Bertin, Laëti-
tia Milot, Francis Boulogne... (rediff.)
15.49 Vanity Fair Confidential n° 10/12. 
Documentaire. Une école au-dessus de 
tout soupçon (TT)
16.37 Incroyable rénovation : du virtuel 
au réel Magazine de l’art de vivre (TT)
17.29 N’oubliez pas les paroles Jeu. 
Présenté par Nagui (TT)
18.37 Castle Saison 5 n° 8/24 Seuls dans 
la nuit. Série policière. Avec Nathan 
Fillion, Stana Katic, Molly C. Quinn...
En froid, Castle et Beckett tombent dans 
un guet-apens et se retrouvent piégés 
dans un quartier malfamé de la ville, 
poursuivis par des membres de la mafia.
19.25 Ici tout commence n° 102/260. 
Série dramatique. Avec Benjamin 
Baroche, Elsa Lunghini, Zoï Sévérin...
Clotilde mène l’enquête. Coline dit 
ses quatre vérités à Gaspard. Le choix 
d’Anaïs déçoit Vic.

05.00 bel RTL matin
10.20 Shopping Hours
12.25 Plus belle la vie, encore plus belle 
(rediff.)
12.55 RTL info 13 heures
13.35 Météo midi
13.50 Le pacte impossible Téléfilm 
policier de Dylan Vox (États-Unis, 2024). 
Avec Jana Skorpen, Kelsey McKean, Kris-
tin Samuelson, Lauren Pike...
15.30 Loïc, fou de cuisine 
Magazine culinaire. Présenté par Loïc Van 
Impe. Tarte Tatin
15.45 Un dîner presque parfait Jeu. J2 : 
Spéciale dîner étoilé à moins de 10 euros
16.55 Plus belle la vie, encore plus belle
17.25 Les reines du shopping Jeu. Présenté 
par Cristina Cordula. A Strasbourg : 
tendance en t-shirt. Fiona
18.25 Septante et un Jeu. 
Présenté par Jean-Michel Zecca
19.00 RTL info 19 heures
19.40 Météo d’avant-soirée
19.50 Enquêtes Magazine de reportages. 
Opérations BOB
Le magazine propose de revenir sur 
diverses interventions à Bruxelles. C’est 
également l’occasion de découvrir divers 
reportages réalisés sur les équipes des 
pompiers de Liège et de Charleroi.

05.00 Télé-achat
06.40 Alice au pays des merveilles 
Saison 1 n° 13/52
07.05 Vic le Viking 3D Saison 1 n° 30/78
07.20 K3 Saison 1 n° 35/52
07.30 Wissper Saison 1 n° 7/52
07.35 Vic le Viking 3D Saison 1 n° 7/78
08.05 Pokémon : la série XYZ 
Saison 19 n° 18/47. Dessin animé manga
08.30 Shopping Hours
15.10 Les experts Saison 13 n° 14/22 et 
Saison 6 n° 14/24. Série policière
16.40 Les experts : Miami 
Saison 4 n° 19/25. (rediff.)
17.30 Les experts : Manhattan 		
Saison 5 n° 1/25 La femme de l’extérieur. 
Série policière. Avec Gary Sinise...
Mac Taylor est en mauvaise posture 
quand, après un braquage de banque, 
il se réveille dans une voiture avec un 
cadavre sur le siège passager.
18.20 NCIS : Los Angeles 		
Saison 2 n° 4 et 5/24. 
Série policière. Avec Chris O’Donnell, LL 
Cool J, Daniela Ruah, Linda Hunt...
L’équipe enquête sur le meurtre d’un 
marine qui transportait une mallette de 
documents. Deux de ses compagnons 
d’armes sont immédiatement soupçonnés.
20.10 UEFA Champions League En direct

05.28 Emissions jeunesse
15.19 Pat’ Patrouille Saison 8 n° 22 à 
24/26. Série d’animation
16.06 Les Schtroumpfs Saison 1 n° 36 et 
35/52. Série d’animation. (rediff.)
16.30 Rocky & Lily : C’est dans la boîte ! 
Émission jeunesse
16.40 Boy, Girl, etc. Saison 2 n° 28 et 
22/52. Série d’animation
17.04 Les Sisters n° 7 et 8/52
17.28 Trollstopia Saison 3 n° 6/7
17.50 Pat’ Patrouille Saison 1 n° 12 et 
12/26. Série d’animation. (rediff.)
18.15 Rocky & Lily : C’est dans la boîte ! 
Émission jeunesse
18.25 Les Niouzz Magazine jeunesse
18.32 Une saison au zoo Documentaire
20.00 JT traduction gestuelle

20.33 THE WIFE Drame de Björn Runge 
(Suède - Grande-Bretagne - Etats-Unis, 
2017). Avec Glenn Close, Jonathan Pryce, 
Christian Slater, Max Irons...
Célèbre écrivain américain, Joe Castle-
man se rend en Suède avec sa femme 
Joan et leur fils David pour recevoir le 
prix Nobel de Littérature. Ce voyage va 
faire ressurgir de nombreuses rancoeurs 
et faire éclater des tensions entre Joe et 
Joan, qui joue un rôle important dans le 
travail de son époux.
22.10 Retour aux sources 
Magazine historique
23.04 Los Cabos, la station 
balnéaire des narcos Documentaire
23.57 Hep taxi ! Magazine culturel
00.28 OpinionS : UCM (TT)

12.30 Mange ta soupe ! Documentaire de 
Jean-Loïc Portron (France, 2022)
13.00 Sport ou loisir, 
la pêche a la cote Documentaire
13.35 La péniche du bonheur 
Comédie sentimentale de Melville Sha-
velson (États-Unis, 1958). (rediff.)
15.20 Cary Grant, de l’autre côté 
du miroir Documentaire
16.35 Les Baléares Documentaire d’Antje 
Büll, Nadja Frenz (Allemagne, 2024)
17.25 Invitation au voyage 
Magazine du tourisme
18.55 Voyage en cuisine Magazine culi-
naire. Présenté par Pierre Raffard
19.30 Le dessous des images 
Magazine culturel
19.45 Arte journal

20.05 28 minutes Magazine d’actualité
20.55 1944 : IL FAUT BOMBARDER 
AUSCHWITZ Documentaire de Tim Dunn 
(Grande-Bretagne, 2019)
Au printemps 1944, le témoignage de 
deux évadés juifs sur l’extermination en 
cours à Auschwitz parvient aux Alliés. Ce 
film retrace la trajectoire du document 
et les débats, persistants, suscités par le 
projet de bombardement du camp.
22.30 Les expérimentations médicales à 
Auschwitz : Clauberg et les femmes du 
bloc 10 Documentaire
23.25 Née à Auschwitz Documentaire 
d’Eszter Cseke, András S. Takács 
(Hongrie - Allemagne, 2019)
00.25 Les quatre sœurs Documentaire 
de Claude Lanzmann (France, 2017)

22.03 EuroMillions
22.09 Mademoiselle Holmes 	
Saison 1 n° 3 et 4/6. Série de suspense. 
Avec Lola Dewaere, Tom Villa, Thomas 
Jouannet, Alika Del Sol...
Nicolas, un ami de jeunesse de Charlie, 
l’appelle à l’aide alors qu’il vient d’avoir 
un accident de voiture. Anthony, le mari 
de sa soeur, a perdu la vie.
00.08 En quête de sens : Il était une foi 
Magazine religieux (TT)
00.20 On n’est pas des pigeons (TT)

21.40 Mascus, les hommes 
qui détestent les femmes Documentaire 
de Pierre Gault (France, 2024) (TT)
Une plongée au cœur de groupuscules ou 
forums, présents sur les réseaux sociaux, 
qui banalisent les agressions sexuelles 
faites aux femmes et qui poussent à la 
misogynie.
22.44 Le bonheur des uns... Comédie de 
Daniel Cohen (France - Belgique, 2020). 
Avec Vincent Cassel, Bérénice Bejo, Flo-
rence Foresti, François Damiens... (rediff.)

22.50 Météo soir
22.55 RTL info 19 heures
23.35 Moments d’évasion Jeu
Chaque nuit, retrouvez Moments d’évasion, 
l’émission qui vous transporte de votre 
salon vers les plus beaux endroits de notre 
planète. Installez-vous confortablement 
et voyagez au rythme des images et repor-
tages que nous vous proposons. Une vraie 
invitation au voyage et à la découverte des 
merveilles aux 4 coins du monde.
01.25 Boucle de nuit

22.50 Champions Tour 2024 En direct
Le magazine Champions Tour revient sur 
les meilleurs moments des rencontres de 
l’UEFA Champions League. L’ensemble 
des buts et des actions les plus signifi-
catives sont analysés par les experts de 
l’émission. Les débriefs des matches sont 
également mis en avant, avec des statis-
tiques et un retour sur les faits de jeu les 
plus marquants. 
23.15 Météo Club
23.20 Télé-achat
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05.00 Emissions jeunesse
10.00 Shopping Hours
13.45 Plus belle la vie, encore plus belle 
n° 189 et 190. Feuilleton réaliste
14.25 The cerveau : qui sera le plus grand 
cerveau de la télé-réalité ? Téléréalité
15.20 Mentalist Saison 1 n° 12/23
16.15 Coup de foudre, orgueil et préjugés 
Téléfilm sentimental de Peter Wellington 
(États-Unis, 2024)
17.55 Familles nombreuses : 
la vie en XXL Téléréalité
18.55 Le juste prix Jeu
20.00 L’ÎLE DE LA TENTATION Téléréa-
lité. Présenté par Delphine Wespiser
22.05 Et si on se rencontrait ?
23.15 The cerveau : qui sera le plus grand 
cerveau de la télé-réalité ? Téléréalité

18.11 Okoo-koo Magazine jeunesse
18.26 Oscar & Malika toujours en retard 
Saison 1 n° 32 et 33/52. (rediff.)
18.38 Okoo-koo Magazine jeunesse
18.52 Oscar & Malika toujours en retard 
Saison 1 n° 34 et 35/52. (rediff.)
19.06 Potobot Saison 1 n° 28 à 33/52
20.10 C’est toujours pas sorcier (TT)
20.35 T’es au top Emission jeunesse
21.00 VOIX DES OUTRE-MER
Divertissement. Présenté par Fabrice di 
Falco et Laurence Roustandjee. 
La grande finale : 7ème édition
22.45 Vocations lyriques 
en Nouvelle-Calédonie Documentaire
23.45 Caroline Marx : GirlPower
01.20 Délire au Cirque 
d’hiver Bouglione de Paris Cirque

13.00 Des trains pas comme les autres (TT)
13.35 Le Mag de la santé (TT)
14.40 Des trains pas comme les autres (TT)
15.05 Le mystère Cléopâtre, la dernière 
reine d’Egypte Documentaire
16.00 Les 100 lieux qu’il faut voir Docu-
mentaire de Léa Caruelle (France, 2024)
16.55 C pas si loin Magazine de société
17.25 C dans l’air l’invité (TT)
17.40 C dans l’air (TT)
18.55 C à vous Talk-show. En direct
21.05 ÇA CHAUFFE À LA MONTAGNE 
Documentaire de Stéphane Rodriguez 
(France, 2025)
21.55 Gaspillage alimentaire, 
n’en jetez plus ! Documentaire
22.55 C ce soir Talk-show. En direct
00.10 C dans l’air (TT)

05.12 Emissions jeunesse
09.00 CapucineSaison 1 n° 76, 77, 15, 14 
et 5/90. (rediff.)
09.11 Malcolm Saison 4 n° 13, 14, 15/22
10.16 On a échangé nos mamans (TT)
13.42 The Resident 
Saison 3 n° 3 à 10/20. (rediff.) U
20.18 GONE BABY GONE Thriller de Ben Af-
fleck (2007). Avec Casey Affleck, Michelle 
Monaghan, Morgan Freeman... I
Deux détectives privés enquêtent sur 
la disparition d’une petite fille. Leurs 
investigations les mènent dans les quar-
tiers les plus sordides de Boston.
22.16 Kidnap Film d’action de Luis Prieto 
(2017). Avec Halle Berry... (rediff.) U
23.53 Dossiers criminels
00.51 Enquête chrono (TT)

16.02 L’Abbaye d’Hautecombe et la commu-
nauté du Chemin Neuf 16.55 Q.C.M. 17.22 En 
marche vers dimanche 17.30 Vêpres à Notre-
Dame de Paris 18.00 Messe à Notre-Dame 
de Paris 18.55 SIC 19.05 Lumière intérieure 
20.05 Vêpres à Notre-Dame de Paris 20.35 
Hors-série 21.40 L’Orthodoxie, ici et mainte-
nant 22.10 Focus 22.20 Rencontre avec 23.15 
Taizé, village monde 00.10 Chapelet à Lourdes 

TF1 21.10 TF1 50 ANS ENSEMBLE
Documentaire de Julie Robert, Laurent 
Allen-Caron, Jean-Philippe Longo (France, 
2025)
TF1 a été créée le 6 janvier 1975. 
Pour le jubilé de la chaîne, Isabelle 
Ithurburu et Gilles Bouleau reviennent 
sur 50 ans d’actualité et 50 ans de 
programmes cultes sur TF1. Ils tournent 
les pages de cet album de famille.

FRANCE 2 21.03 SOUMISSION 
CHIMIQUE : POUR QUE LA HONTE 
CHANGE DE CAMP
Documentaire de Linda Bendali  
(France, 2024)
Caroline Darian, la fille de Gisèle Peli-
cot, revient sur le drame qui a secoué 
sa famille : pendant dix ans, son père a 
drogué sa mère pour la soumettre à des 
viols commis par des inconnus.

FRANCE 3 21.05 BELLEFOND
Saison 2 n° 2/2. Sous pression. Série poli-
cière. Avec Stéphane Bern, Anne Caillon, 
Claire Nebout, Jeaneta Domingos...
Le monde d’Amira et Khader s’effondre 
lorsqu’ils retrouvent Max, l’ami d’enfance 
avec qui ils ont créé la bière artisanale 
KAM, mort asphyxié par son oreiller à 
côté d’eux, après une nuit de camping en 
plein Parc naturel de la Sainte-Baume.

LN 24 22.00 BONSOIR LE DOC CRIME : 
LA MÉCANIQUE DU CRIME – 
POUR QUE CELA N’ARRIVE PLUS n° 2/3. 
Documentaire (Belgique, 2024). 
Le 13 décembre 2011, jour pour jour il y 
a 12 ans, à Liège, Place Saint-Lambert. 
En plein cœur de la ville, en quelques 
secondes, un homme avait semé le chaos 
et la terreur en lançant des grenades et 
en tirant sur la foule avant de se suicider. 

06.00 TFou (TT)
06.55 Bonjour ! La Matinale TF1 (TT)
09.35 Téléshopping (TT)
10.30 Amour, gloire et beauté n° 9206
11.00 Les Feux de l’amour n° 9139
11.50 Les douze coups de midi Jeu (TT)
13.00 JT 13h (TT)
13.50 Plus belle la vie, encore plus belle 
n° 251. Feuilleton réaliste
14.20 Des meurtres en héritage 
Téléfilm de suspense de Derek Sulek 
(États-Unis, 2023) U
15.50 Un héritage maudit 
Téléfilm de suspense de Michelle Ouellet 
(États-Unis - Canada, 2022) U
17.30 Star Academy, la quotidienne 
Téléréalité (TT)
18.30 Ici tout commence n° 1094. Série 
dramatique. Avec Benjamin Baroche, Elsa 
Lunghini, Zoï Sévérin, Loan Becmont...
19.10 Demain nous appartient n° 1862. 
Série dramatique
La police fait le lien entre «l’affaire du 
zodiaque» et un cold case jamais résolu. 
Bruno et Christelle sont interrompus dans 
leur intimité.
20.00 JT 20h (TT)
20.50 Météo (TT)
21.00 C’est Canteloup 
Divertissement-humour (TT)

05.10 Courant d’art Documentaire. 
Noëlle met son ciné en boîte (TT)
06.30 Télématin 
Magazine de services. En direct (TT)
09.35 La maison des Maternelles 
Magazine de société. En direct (TT)
10.00 La maison des Maternelles 
à votre service (TT)
10.45 Chacun son tour Jeu. 
Présenté par Bruno Guillon (TT)
11.25 Chacun son tour Jeu. 
Présenté par Bruno Guillon (TT)
11.55 Tout le monde veut prendre sa place 
Jeu. Présenté par Cyril Féraud (TT)
13.00 Journal 13h00 (TT)
13.50 Ça commence aujourd’hui 
Magazine de société (TT)
16.15 Affaire conclue, 
tout le monde a quelque chose à vendre 
Magazine de l’art de vivre (TT)
17.50 Affaire conclue : la vie des objets 
Magazine de l’art de vivre (TT)
18.00 Tout le monde a son mot à dire 
Jeu. Présenté par Sidonie Bonnec et 
Olivier Minne (TT)
18.35 N’oubliez pas les paroles Jeu. 
Présenté par Nagui (TT)
20.00 Journal 20h00 (TT)
21.00 Mot de passe : le duel Jeu. 
Présenté par Laurence Boccolini (TT)

05.15 Questions pour un champion (TT)
06.01 Okoo Saison 4 n° 52/76
08.30 Littoral Magazine de la mer
09.05 Dans votre région
10.30 Consomag (TT)
10.40 Le goût des rencontres Nouvelle-
Aquitaine Magazine de découvertes
11.15 Le goût des rencontres normandes
11.50 Outremer.l’info
12.00 Régions d’ici
12.15 Dans le rétro
12.30 ICI 12/13
12.55 Météo à la carte
13.55 Météo à la carte (la suite)
14.35 La stagiaire Saison 6 n° 3/8 et 
Saison 4 n° 7/8. Série policière
16.35 La p’tite librairie (TT)
16.45 Duels en familles Jeu (TT)
17.20 Slam Jeu (TT)
18.05 Questions pour un champion (TT)
18.50 Journal Météo climat
18.53 Consomag (TT)
19.00 Dans le rétro
19.12 Hors la ville
19.19 ICI 19/20 édition toutes régions
19.50 Tout le sport Multisports. En direct
20.00 Le mag Ligue 1 En direct
20.20 Un si grand soleil Feuilleton 
policier. Avec Mélanie Maudran, Moïse 
Santamaria, Yvon Back... (rediff.)

06.30 LN Matin 
Magazine d’information. En direct
09.00 Les visages de la recherche 
Magazine scientifique
09.30 Strip-tease Magazine de société
10.00 Doc Lifestyle : 
Les aventuriers du cacao Documentaire
11.00 Secrets d’histoire
12.45 Doc Crime : Mécanique 
du crime, j’ai tué mes enfants
14.00 Success stories 
Magazine de société. En direct
15.00 Doc Evasion : Echappées belles – 
Miami et la Floride (Partie 2)
16.00 Doc Crime : l’affaire Anne Barbot 
Magazine de société. Les amants Assas-
sins : l’affaire Anne Barbot
17.00 Les visages de la recherche 
Magazine scientifique
17.30 Bonsoir chez vous
18.00 Bonsoir l’info
18.30 Bonsoir le débat
19.30 Bonsoir le club
20.10 Bonsoir le prime Magazine d’actua-
lité. En direct. Présenté par Nicolas Pipyn
22.00 Bonsoir le Doc Crime : 
La mécanique du crime – pour que cela 
n’arrive plus n° 2/3. Documentaire
23.30 Success stories
00.00 Boucle de la nuit

23.40 Une famille en or 
Divertissement. Présenté par Camille 
Combal. Spéciale années 70. Invités : 
Caroline Anglade, Cartman, Loup-Denis 
Elion, Anne Depétrini, Jean-Luc Lemoine, 
Anne-Sophie Girard, Fabien Olicard et 
Gérémy Crédeville (TT)
00.55 Tirage de l’EuroMillions (TT)
01.05 Une famille en or 
Divertissement. Présenté par Camille 
Combal. La famille médaillés 2024 Vs la 
famille des légendes (TT)

22.40 Soumission chimique, que faire 
après le procès de Mazan ? : Débat 
Présenté par Carole Gaessler. Invités : 
Caroline Darian (fondatrice de l’asso-
ciation «M’endors pas»), Léa (témoin 
dans le documentaire), Leïla Chaouachi 
(pharmacienne, fondatrice du CRAFS), 
Sandrine Josso (députée Les Démo-
crates), Carine Durrieu Diebolt (avocate) 
et Maxime Ruszniewski (membre du Haut 
Conseil à l’égalité) (TT)
23.45 Viol, défi de justice (TT)

22.35 Bellefond Série policière d’Emilie 
Barbault, Sarah Barbault (France, 2021). 
Avec Stéphane Bern, Alexandra Vander-
noot, Anne Caillon, Arnaud Binard...
Un procureur qui a arrêté sa carrière le 
jour où un innocent s’est suicidé après 
avoir été condamné, aide sa nièce à inno-
center son père, accusé de meurtre.
00.25 Beyond the threshold 
Court métrage dramatique d’Angineh 
Isanians (ARM, 2020). Avec Narek Alek-
sanyan, Mkhitar Avetisyan...
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LES CHAÎNES ÉTRANGÈRES

11.50 Familie n° 106/220. (rediff.)
12.20 Milo n° 81/200. (rediff.)
13.00 VTM Nieuws
13.30 Het weer
13.40 Familie n° 146/220. (rediff.)
14.20 Wittekerke Saison 2 n° 19/53
15.25 New York Police Blues Saison 3 
n° 17/22. (rediff.) U
16.35 Verschoten & Zoon Saison 3 n° 4/13
17.10 Een echte job
18.20 Milo n° 82/200
19.00 VTM Nieuws
19.55 Het weer
20.05 Familie n° 107/220
20.40 BOER ZKT VROUW Téléréalité. 
Présenté par Dina Tersago
22.00 Alloo bij de Verkeerspolitie 
Documentaire (Belgique, 2022)
23.15 Sergio over de grens
00.35 New York Police Blues 
Saison 3 n° 17/22. (rediff.) U

13.30 WinWin (TT)
13.55 Thuis (rediff.)
14.20 Clips
14.30 Vlaanderen vakantieland
14.50 Het hoge noorden (TT)
15.35 Uncle Martin (TT)
16.20 De dag van vandaag (TT)
17.10 Professor T. Saison 2 n° 13/13
18.10 Dagelijkse kost (TT)
18.30 Blokken (TT)
19.00 VRT NWS journaal (TT)
19.45 WinWin (TT)
20.20 THUIS Feuilleton sentimental. 	
Avec Lauren Müller, Mathias Vergels, 
Vanya Wellens, Daphne Paelinck...
Lyn se sent redevable envers Adil après 
ce qu’il s’est passé. Waldek a de son côté 
décidé de s’en prendre à Karin. Tom, 
quant à lui, a très peur pour son fils.
20.50 Kunnen we overeenkomen? (TT)
21.40 De dag van vandaag (TT)
22.30 VRT NWS laat (TT)
23.00 De Columbus (TT)

12.50 Outremer.l’info
13.01 Un si grand soleil n° 1497
13.24 La nature va à l’école
13.30 Le journal de la RTBF
14.03 Le grand chemin
Comédie dramatique de Jean-Loup Hubert 
(France, 1987). (rediff.)
15.51 Le cinéma de Marie-Josèphe
16.49 Boutiques obscures Documentaire
17.06 Temps présent
18.00 64’, le monde en français
18.50 L’invité Magazine d’actualité
19.08 Tout le monde veut prendre sa place
19.52 Merci Professeur Magazine éducatif
20.00 Journal (RTS)
20.30 Journal (France 2)
21.02 CONSTANCE AUX ENFERS Téléfilm 
policier de Gaël Morel (France, 2022)
22.35 L’actu news
23.08 Au bout de l’enquête, la fin du 
crime parfait ? Magazine judiciaire
23.56 TV5MONDE, le journal Afrique

16.05 Les Schtroumpfs Saison 1 n° 21/52
16.15 Imago Saison 1 n° 16/26
16.35 Dodo Saison 2 n° 12/20
16.45 Hoodie Saison 3 n° 5/52
17.30 De Faker Jeu
17.45 Zig & Sharko Saison 4 n° 38/78
17.55 Karrewiet Magazine d’information
18.05 Meisjes Saison 2 n° 7/10
18.30 Hallo Kroket Musical
18.50 Gamekeepers Saison 2 n° 4/10
19.15 DE RAAD VAN SOEKIE
Saison 2 n° 4/10. Série humoristique
19.30 Shaun le mouton Saison 5 n° 4/20. 
Série d’animation
19.35 La méthode Flore Saison 2 n° 9/16
19.44 Karrewiet Magazine d’information
19.55 2 Little Birds Saison 1 n° 16/20
20.15 VRT NWS journaal met VGT En direct
21.30 Mobutu’s Game Documentaire

17.00 Moi capitaine Drame de Matteo Gar-
rone (Italie - France - Belgique, 2023) I
18.55 Augure Drame de Baloji (Belgique - 
France - Pays-Bas - CD, 2023). (rediff.)
20.30 SWIMMING HOME Comédie 
dramatique de Justin Anderson (Grande-
Bretagne, 2024). Avec Ariane Labed, 
Christopher Abbott, Nadine Labaki, 
Mackenzie Davis... U
22.10 Marcello Mio Comédie de Chris-
tophe Honoré (France - Italie, 2024). 
Avec Chiara Mastroianni... (rediff.)

05.00 Emissions jeunesse
09.00 Geen uitzending
09.45 A la carte Magazine de l’art de vivre
10.05 Desserts Magazine culinaire
10.20 De Hofleverancier
10.45 Geen uitzending 
Magazine de télé-achat
11.55 Komen eten Magazine culinaire
12.35 Big Brother Documentaire
13.40 De Wereld op je Bord
14.00 Fingerfood Divertissement
14.20 Lekker Lang Leven
14.45 Blind Gekocht Documentaire
15.50 Big Brother Documentaire
17.05 Huizenjagers Documentaire
18.05 De Expeditie Documentaire
19.10 Blind Gekocht Documentaire
20.15 HUIZENJAGERS Documentaire 
(Belgique, 2024)
21.15 James & Co Talk-show
22.30 Big Brother Documentaire
23.50 Achter De Schermen : Masterclasses
01.00 Huizenjagers Documentaire
02.00 Geen uitzending

06.00 Radio2 op VRT Canvas : 
Goeiemorgen Morgen!
09.00 Winterbeelden
12.00 Radio 1 : Nieuwe Feiten
13.00 Winterbeelden
16.00 Radio 1 : De wereld vandaag
16.55 Parcours (TT)
19.05 Voorgoed samen
20.00 TERZAKE (TT)
20.35 De afspraak (TT)
21.20 Mobutu’s Game
22.20 The Eternal Memory
23.45 Terzake (TT)

05.16 Emissions jeunesse
06.08 Gym direct
07.07 Télé-achat
09.17 Chez Jordan De Luxe
12.25 Sélection C8
12.36 William à midi (TT)
14.14 Inspecteur Barnaby Saison 5 n° 1 et 
2/4. Série policière
17.55 Pascale, Eric, Yann et les autres (TT)
18.51 La tribu de Baba (TT)
19.54 Touche pas à mon poste ! (TT)
21.19 SERAPHIM FALLS Western de David 
Von Ancken (États-Unis, 2006). Avec 
Liam Neeson, Pierce Brosnan... U
Quelques années après la fin de la guerre 
de Sécession, un colonel yankee traque 
sans merci un homme qu’il a affronté 
quelque temps plus tôt à Seraphim Falls.
23.20 L’essentiel chez Labro
00.39 Le professionnel Film policier de 
Georges Lautner (France, 1981). (rediff.)U

LA PREMIÈRE
05.00 Matin Première -  10.00 Tendances 
Première - 11.30 Ca vaut vraiment le détour ! 
- 12.30 Les Clés - 13.00 Un jour dans l’His-
toire -  14.30 La playlist -  15.00 L’heure H 
- 16.00 Entrez sans frapper - 17.30 Le Monde 
en direct - 19.00 La Semaine Des 5 Heures 
- 20.00 Le monde est un village - 21.00 Sacré 
français ! - 22.00 Par ouï-dire - 23.00 Entrez 
sans frapper - 00.00 Rediffusions choisies

MUSIQ’3
07.08 La matinale de Musiq’3 -  09.06 
L’odyssée - 12.02 Le top du classique - 13.00 
Concert de 13h - 15.00 Le temps suspendu 
- 17.08 Bonjour, bonsoir ! - 18.00 La Dolce 
Vita -  20.00 Concert de 20h -  22.00 Jazz 
- 23.00 Les nuits de Musiq’3

KLARA
06.00 Espresso - 09.00 Ampersand - 12.00 
Music Matters - 14.00 Maestro - 17.00 Pom-
pidou -  18.00 Django -  20.00 Klara Lab 
- 22.00 Undercover - 23.00 Klara Continuo

FRANCE INTER
08.20 Le grand entretien - 08.46 La revue 
de presse - 08.52 Un monde nouveau - 08.55 
Le billet de David Castello-Lopes -  09.00 
Journal -  09.10 Le débat du 7/10 -  09.20 
L’interview -  09.47 Charline explose les 
faits - 09.51 Nouvelles têtes - 10.00 Grand 
bien vous fasse ! - 11.00 La bande originale 
- 12.30 Carnets de campagne - 12.45 Le jeu 
des 1000 euros -  13.00 Le 13/14 -  13.02 
Journal - 13.30 L’invité(e) du 13/14h - 13.46 
Une semaine dans leurs vies - 13.54 C’est 
la France - 13.56 C’est une chanson - 14.00 
La Terre au carré - 15.00 Affaires sensibles 
-  16.00 Zoom zoom zen -  18.00 Le 18/20 
- 18.15 Un jour dans le monde - 19.00 Jour-
nal - 19.20 Le téléphone sonne - 20.05 Les 
p’tits bateaux - 20.10 La 20e Heure - 21.00 
Very Good Trip -  22.00 Côté club -  23.00 
Journal - 23.12 Affaires sensibles

FRANCE MUSIQUE
05.00 Stars du classique - 06.29 Les Grands 
Entretiens - 07.00 Journal - 07.03 Musique 
matin - 09.00 En pistes ! - 10.30 Allegretto 
- 12.00 Au cœur de l’orchestre - 12.30 Les 
grands concerts de la Maison de la Radio 
et de la Musique - 13.24 Création mondiale 
- 13.30 Les essentiels - 15.00 Relax ! - 16.30 
Stars du classique - 18.00 Banzzaï - 19.00 
Au cœur du jazz - 20.00 Le concert du soir 
- 22.00 Les Grands Entretiens - 22.25 Créa-
tion mondiale - 22.30 Les Trésors de France 
Musique - 23.30 Les essentiels - 00.59 Banz-
zaï - 01.59 Les nuits de France Musique

FRANCE CULTURE
06.57 L’Humeur du jour -  07.00 Journal 
-  07.15 La question du jour -  07.22 Les 
échos d’ailleurs - 07.25 Le reportage de la 
rédaction -  07.30 Journal de l’économie 
-  07.36 Revue de presse internationale 
- 07.42 France Culture va plus loin – Partie 
1 - 08.00 Journal - 08.15 Le billet politique 
- 08.20 France Culture va plus loin – Partie 2 
- 08.45 Journal - 08.52 Un monde connecté 
- 08.55 Le regard culturel - 09.00 Le Cours 
de l’Histoire -  10.00 Avec philosophie 
-  10.55 Le pourquoi du comment – Philo-
sophie - 11.00 Cultures Monde - 12.00 Les 
midis de Culture – Le débat critique - 12.30 
Journal - 12.50 Le point culture - 13.00 Les 
midis de Culture – La rencontre - 13.30 Les 
Pieds sur terre - 14.00 Entendez-vous l’éco? 
- 15.00 Le book club - 15.55 L’économie du 
livre - 16.00 La science, CQFD - 16.52 Avec 
sciences -  17.00 LSD, la série documen-
taire - 18.00 Questions du soir - 18.20 Le 
débat - 19.00 Les infos du soir - 19.02 L’idée 
- 19.30 À voix nue - 20.00 De cause à effets, 
le magazine de l’environnement - 21.00 Le 
Feuilleton -  21.30 L’instant poésie -  21.35 
Lectures du soir - 22.00 Le book club - 23.00 
LSD, la série documentaire - 00.00 Les nuits

HOL1
20.00 NOS Journaal 20.35 De 
slimste mens 21.20 Het Hoge Noor-
den 22.10 Bar Laat 23.15 NOS Jour-
naal 23.33 Opsporing Verzocht in 1 
minuut 23.40 Eva 00.35 Bar Laat 

HOL2
20.25 Opsporing verzocht 21.00 
Dit is de kwestie 21.30 Nieuwsuur 
22.10 Hofstad & Land 22.40 Het 
Uur van de Wolf: The Music of Paul 
Simon : In Restless Dreams (2/2) 

HOL3
21.25 Voorvechters 22.15 3 op reis 
22.50 Cheaters Saison 1 n° 1/6 
23.30 De slimste mens 00.20 Van 
Roosmalen & Groenteman 

BBC1
20.30 EastEnders 21.00 Inside the 
Factory 22.00 Affaires non classées 
23.00 BBC News 23.40 How to Win 
the Champions League 00.10 Blade 
Runner 2049 02.45 BBC News 

BBC2
19.30 Joanna Page’s Wild Life 
20.00 Villages by the Sea 20.30 
Nadiya’s Fast Flavours 21.00 Win-
terwatch 22.00 QI 22.45 Live at 
the Apollo 23.30 Newsnight 00.05 
Simon Schama’s Story of Us 01.05 
The Traitors 02.05 Dragons’ Den 

ZDF
20.15 Lebensmitteltricks – Lege 
packt aus 21.45 Heute-journal 
22.15 Dickes Konto, noble Ziele : 
Wenn Reiche ihre Millionen teilen 
22.45 Markus Lanz 

RTL+
15.05 Der Blaulicht-Report 17.45 
Das Strafgericht 20.15 Law & 
Order : Special Victims Unit Sai-
son 10. Saison 11. Saison 10. 
02.00 Teleshopping 

WDR
20.00 Tagesschau 20.15 Tatort 
21.45 WDR aktuell 22.15 Steirer-
kind Téléfilm policier 23.40 
Steirerkreuz Téléfilm policier 

RAI UNO
16.55 TG 1 17.05 La vita in diretta 
18.45 L’Eredità 20.00 Telegior-
nale 20.35 Affari tuoi 21.30 Blac-
kOut : Le verità nascoste 23.25 
Porta a porta 00.00 TG1 Sera 

TVEI
19.25 El cazador 20.30 Aquí la 
tierra 21.00 Telediario 2 21.40 La 
revuelta 22.50 LateXou con Marc 
Giró 00.05 LateXou con Marc Giró 
01.15 La noche en 24H 

DAS ERSTE
20.15 Handball : Championnat du 
monde masculin 22.15 Tagesthe-
men 22.50 Maischberger 00.05 
Tagesschau 00.15 Harry nervt 

Se souvenir, voilà  
le premier pas  
vers comprendre.

Arnold Schönberg

La Libre Belgique - Mardi 21 Janvier 2025
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VOUS ÊTES ABONNÉS À LA LIBRE ET VOUS AVEZ ENVIE DE VACANCES ?
ALORS PARTICIPEZ À NOTRE CONCOURS BELAMBRA !

Envoyez-nous vos bons vœux à l’adresse ci-dessous et 
répondez à notre question subsidiaire avant le jeudi 23* 
janvier et vous serez peut-être l’un des heureux gagnants 
d’un bon Belambra de 2000 €** !

Si vous ne faites pas partie des heureux 
gagnants vous aurez peut-être la chance de 
gagner 4 places de cinéma.

Question subsidiaire : 
Combien de bons vœux recevrons-nous avant le 23 janvier ?

*Cachet de la poste faisant foi. **Conditions du bon sur demande.

La Libre/Belambra
79 rue des Francs

1040 Bruxelles

CONCOURS RÉSERVÉ AUX ABONNÉS

Envoyez-nous vos bons vœux à l’adresse ci-dessous et 

Question subsidiaire : 
Combien de bons vœux recevrons-nous avant le 23 janvier ?

www.belambra.be
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AVIS NÉCROLOGIQUES

"Je ne suis pas partie,  je suis en voyage."

Lt-Col. Avi. e.r. Daniel van RIJCKEVORSEL 

et Madame Chantal de MEURICHY, 

Monsieur et Madame Eric van RIJCKEVORSEL,

Madame Muriel MISONNE,

ses �ls et belles-�lles;

Frédéric et Bénédicte van RIJCKEVORSEL,

Alexis et Maximilien,

Nicolas et Caroline van RIJCKEVORSEL,

Arthur et Camille,

Matthieu van RIJCKEVORSEL,

Cédric van RIJCKEVORSEL,

Geoffroy et Florence VANDAMME,

Juan et Achille,

Romain et Sophie LEJEUNE,

Maroussia et Augustine,

Pierre van RIJCKEVORSEL,

ses petits-enfants et arrière-petits-enfants;

Monsieur (†) et Madame (†) Jacques HENRY de FRAHAN,

Monsieur (†) et Madame Hubert LINARD de GUERTECHIN,

Monsieur (†) et Madame (†) Ivan LINARD de GUERTECHIN,

Monsieur (†) et Madame (†) Jean van RIJCKEVORSEL,

Monsieur (†) et Madame Robert van RIJCKEVORSEL,

Monsieur (†) et Madame

Thomas-Louis van RIJCKEVORSEL,

ses frères, sœur, beaux-frères, belles-sœurs,

 

leurs enfants, beaux-enfants, petits-enfants

 

et arrière-petits-enfants;

font part, avec tristesse, du décès de

DAME

Anne-Marie

LINARD de GUERTECHIN

veuve de Messire

Gérard van RIJCKEVORSEL

née à Louvain le 24 août 1926 

et décédée à Evere le 13 janvier 2025,

entourée de l’affection de ses enfants.

La messe de funérailles, suivie de l’inhumation

dans le caveau familial, aura lieu

en l’église Notre-Dame de Bossut

le samedi 25 janvier 2025, à 10 h 30.

La famille y recevra les condoléances dès 10 heures,

Place de Bossut à 1390 Bossut.

La famille remercie le personnel 

de la Résidence Les Tamaris pour leurs bons soins

pendant de nombreuses années.

Cet avis tient lieu de faire-part.

Condoléances : annemarieldg@gmail.com

Altenloh & Greindl

2180107

Monsieur et Madame Didrik Aass,

Monsieur et Madame Jérôme Aass,

 

Messieurs Harald et Emmerik Aass,

Mademoiselle Valentine Aass,

Monsieur Roald Aass,

 

Monsieur Per Aass,

Feu le Colonel Baron et la Baronne van Caubergh,

Feu Monsieur et Madame Pierre van Caubergh,

Feu Mademoiselle Bénédicte van Caubergh,

Feu Monsieur et Madame Servais van Caubergh,

Feu Monsieur et Madame Edouard-Emmanuel Falisse,

leurs enfants, beaux-enfants, petits-enfants

et arrière-petits-enfants,

 

Madame Françoise Van Cauwenberghe,

sa �lle et ses petites-�lles,

font part, dans la tristesse et l’espérance, du décès de

MONSIEUR

Paul Fr. AASS

veuf de Dame Sabine van Caubergh

Chevalier de l’Ordre de Léopold

né à Londres le 7 octobre 1928

et décédé à Auderghem le 17 janvier 2025,

entouré de l’affection des siens.

L’eucharistie des funérailles sera célébrée par

Monsieur l’Abbé François Lagasse de Locht

en l’église Saint-Joseph à Wezembeek-Oppem,

le JEUDI 23 JANVIER 2025 à 15 heures.

La famille vous y accueillera à partir de 14 heures 30.

(avenue d’Oppem 149 à 1970 Wezembeek-Oppem)

Le présent avis tient lieu de faire-part.

Jean-François Michel - 02 203 01 01

2181520

"Continuez ! Continuez ! Tout est en avant !"

(F. Callerand)

Claudine Grosjean-Ghyoot,

son épouse;

Marc Grosjean et Nathalie Legrand,

Jessica et Guillaume Bimbart-Grosjean,

Thibault et Gaston,

Olivier et Anne Grosjean-Tychon,

Clara et Audrey,

Marie-Dominique et Didier Mairy-Grosjean,

Cédric et Guillaume,

Sylvie et Hervé Laruelle-Grosjean,

Romane et Mathilde,

ses enfants et beaux-enfants,

 

petits-enfants et arrières petits-enfants;

Ses frères et sœurs, belles-sœurs et beaux-frères,

ainsi que l'ensemble de la famille,

vous font part avec tristesse du départ de

Pierre GROSJEAN

né à Woluwé-Saint-Pierre le 28 juillet 1934,

décédé, entouré de l'affection des siens,

à Wezembeek-Oppem le 16 janvier 2025.

La cérémonie religieuse se tiendra

le VENDREDI 24 JANVIER à 15 heures,

en l'église Saint-Joseph,

Avenue d'Oppem 149 à 1970 Wezembeek-Oppem.

La famille vous y accueillera dès 14 h 30.

L'incinération se déroulera

ultérieurement dans l'intimité.

Nous remercions chaleureusement toutes les personnes

qui l'ont accompagné avec bienveillance

durant sa maladie.

Si vous le souhaitez, un don peut être versé à

"Baluchon Alzheimer Belgique"

BE 15 0355 1911 3830  avec la mention

"En souvenir de Pierre Grosjean"

suivie de votre numéro national (pour attestation �scale).

Condoléances : pierre.28071934@gmail.com

2181320

Catherine et Dominique,

ses �lles chéries;

Coralie, Walter, Dounia et Maud,

ses petits-enfants adorés;

Eric, Dominique et Florent,

ses beaux-�ls de cœur;

Colette et Martine,

ses sœurettes;

ont la profonde tristesse de vous faire part du décès de

Madeleine Crick

qui nous a quittés ce dimanche 19 janvier 2025.

Passionnée de musique et grande amoureuse,

toute sa vie fut rythmée par les notes de son piano.

Un hommage en musique lui sera rendu

ce VENDREDI 24 JANVIER 2025, à 10 h 30, aux Funérailles

Wellington, 513 Chaussée de Bruxelles 1410 Waterloo.

Ni �eurs ni couronnes.

Les personnes désireuses de se manifester peuvent faire

un don au pro�t du Conservatoire royal de Bruxelles

sur le compte BE14 0912 1205 7183. 

avec la communication "en mémoire de Madeleine Crick".

LE PRÉSENT AVIS TIENT LIEU DE FAIRE-PART.

Jean-François Michel - 02/203.01.01

2181546

Prendre soin des famil les.
Honorer et  célébrer la v ie du défunt.

24/7  +32 477 39 49 4924/7   02 / 203 01 01
partout en belgique

02 792 08 00
assistance 24 /  7

www.www.agag--funeralfuneral.be .be 

ALTENLOH · GREINDL    |    VAN GOSSUM
MICHEL    |    SPRUYT    |    MOMMENS

Comment faire paraître  
un avis nécrologique ?

Le plus simple est  
de vous adresser   
à l’entrepreneur  

de pompes funèbres :  
il connaît la procédure  

et les tarifs,  
peut vous proposer  
des textes modèles  

et faire  les démarches 
à votre place.

Ou envoyez-nous 
directement  

la demande par e-mail : 

necrologies@ipmgroup.be
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Brigitte et son conjoint Marc,

sa �lle,

Veronique et son conjoint Lionel,

sa �lle,

Jessica Friedlender, ses enfants Aaron et Nathan,

sa petite-�lle,

Laura et Reginald Renard,

leurs enfants, Achille, Silas et Blanche,

sa petite-�lle,

Vanessa et Carole Dwek,

ses petites-�lles,

 

Clara Kriwin,

sa sœur,

Philippe et Elena Kriwin, sa sœur Fabienne,

son neveu, sa nièce,

Micheline Lempereur,

son amie,

ont la profonde tristesse d’annoncer le décès de

Pierre SALIK

veuf de Paulette SALIK

survenu le 17 janvier 2025, entouré des siens. 

Les obsèques sont dans la stricte intimité familiale

selon ses dernières volontés.

Les prières se tiendront uniquement à 19 h

ce mardi 21 janvier à la grande Synagogue,

rue Joseph Dupont, 2 à 1000 Bruxelles.

(anciennement entrée rue de la Régence).

2181383

"Patience, patience,

Patience dans l’azur,

Chaque atome de silence

Est la chance d’un fruit mûr !"

Paul Valéry

Monique JANS-WATELET,

son épouse;

Bertrand et Anne-Françoise JARDON-JANS,

Maxime (†),

Quentin et Victoria, leurs enfants Emile et Louison,

Florence et Sébastien, leurs enfants Héloïse et Lucien,

Alexandre et Victoria,

Benoît et Anne JANS-DROGUEST,

Noélie,

Lorane,

Milo,

Damien et Cécile JANS-DAENEN,

Charlotte et Loïc,

Pauline,

Romane,

Laurent et Isabelle JANS-HAUSMAN,

Maïxent,

Félicien,

Théotime,

Adèle,

 ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants;

Annette JANS-MEULDERS,

Arent et Denise van GELDER-WATELET,

son beau-frère et ses belles-sœurs;

Christine CLAUS,

sa �lleule;

ont la très grande tristesse de vous annoncer le décès de

Monsieur

Jacques JANS 

Docteur en droit

né à Anvers le 27 février 1931.

Il a rejoint son "toit tranquille où marchent des colombes…"

ce 16 janvier 2025, entouré de beaucoup d’amour.

La liturgie des funérailles sera célébrée

en l’église paroissiale Saint-Etienne de Froidmont,

le VENDREDI 24 JANVIER à 15 heures.

Réunion à l’église à 14 heures 30.

(Chemin du Meunier, 1330 Rixensart)

Jacques repose au funérarium Mathy,

rue du Cerf 81, à 1332 Genval.

Un dernier hommage peut lui être rendu

le jeudi 23 janvier 2025

 

entre 17 heures 30 et 18 heures 30.

Si vous souhaitiez manifester votre sympathie

par des �eurs, vous pouvez faire un don à l’ASBL

"Parents Désenfantés" (Compte BE81 0689 5138 5424

avec la communication "En souvenir de Jacques").

Un registre de condoléances est ouvert sur

www.lesfunerailles.be.

2181338

Madame Christine de GHELLINCK VAERNEWYCK, 

son très cher amour,

Monsieur et Madame

Charles-Antoine SCHOBBENS-YERNAUX,

Monsieur et Madame Maxime SCHOBBENS-JACQUEMIN,

Monsieur et Madame Paul SQUIFFLET-SCHOBBENS,

Monsieur et Madame Bernard SCHOBBENS-KEULEERS,

ses enfants et beaux-enfants,

Jeanne SCHOBBENS,

Enola SCHOBBENS,

Abélia SCHOBBENS,

Callista SCHOBBENS,

Timour SCHOBBENS,

Wilo SCHOBBENS,

Aurélien SQUIFFLET,

Benjamin SQUIFFLET,

Annabelle SCHOBBENS,

Raphaëlle SCHOBBENS,

Alexander SCHOBBENS,

ses petits-enfants,

ses frères (†), sœurs, beaux-frères, belles-sœurs,

leurs enfants, cousins et cousines,

 

Madame Andrée VINCENTELLI,

la mère de ses enfants,

 

et les familles SCHOBBENS, de CORTES et apparentées

 

ont la profonde tristesse de vous faire part

 

du rappel à Dieu de

Monsieur

François, Joseph, Paul,

Marie, Ghislain

SCHOBBENS

né à Anvers le 19 janvier 1939

 et décédé à Louvain-la-Neuve le 18 janvier 2025,

entouré de l’affection des siens.

 

La cérémonie religieuse, suivie de l’inhumation

 

au cimetière de Ramillies, aura lieu

le vendredi 24 janvier 2025, à 11 heures, 

en l’église Mont-Saint-André à Ramillies 

Réunion à l’église.

 La famille y recevra les condoléances dès 10h30,

Rue de l’Eglise 17 à Mont Saint André.

Ni �eurs ni couronnes.

Visites au funérarium 

sis Rue Adelin Colon 68 à 1300 Wavre

ce jeudi 23 février 2025 de 17h00 à 19h00

 

Le présent avis tient lieu de faire-part.

 

2181390

REPORTAGE, TENDANCE, CULTURE, VIDÉO, MUSIQUE,  
PLANÈTE, FOOD....

LE SITE DE NEWS
MAGAZINE

WWW.PARISMATCH.BE

Renseignements Carnet Familial 
(chaque mardi) 

Pour vos annonces naissance, fiançailles, 
mariage, changement d’adresse, ...  

Tél. 02/211 31 88 
carnetfamilial@ipmgroup.be

Pour votre publicité commerciale,  
vous pouvez contacter  

Dominique Flamand 
Tél. : 02 211 31 55 - Fax : 02 211 29 14 

dominique.flamand 
@ipmadvertising.be
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‣ NAISSANCES
Monsieur Xavier Wetz et Madame,

née Marie-Hélène de Callataÿ ,

partagent avec Victoria l’immense joie de vous

annoncer la naissance de 

CLÉMENCE et RAPHAËLLE

le 23 décembre 2024

Avenue de Grunne 67 – 1970 Wezembeek-Oppem

2180797

Monsieur et Madame Charles-Antoine Uyttenhove

ont la joie de faire part de la naissance de leur �ls

CHARLES

le 30 décembre 2024

2181253

‣ FIANÇAILLES
Madame Jacques Petre,

Le Comte et la Comtesse Eric de Meeûs d’Argenteuil,

Madame Hedwige Petre,

Le Comte Yvan de Meeûs d’Argenteuil

sont très heureux de vous faire part des �ançailles

de leur petite-�lle et �lle 

CHARLOTTE

avec Monsieur François Caprasse

Madame Jacques Louis,

Madame Pierre-Marie Caprasse,

Monsieur et Madame Jean-Nicolas Caprasse

sont très heureux de vous faire part des �ançailles

de leur petit-�ls et �ls

FRANÇOIS

avec Mademoiselle

Charlotte de Meeûs d’Argenteuil

2178740

0476 410 916 | evrard@haveso.be

evrard de villenfagne

antiques & nice arts 
logistical services

vide-demeures et brocanteur 
cherche bibelots rigolos  
à plaire sur ses stands

prix à convenir ensemble

JEAN bosco safari & band

 Sat 25/01

WAKE UP & DREAM
A  C H A R I T Y  C O N C E R T  F O R  

A F R I C A N  C H I L D R E N  I N  N E E D

FRI  24/01

WARANDE
P0ORt

TERVUREN
STARTS AT 8PM

29 eur
Verantwoordelijke Uitgever: Patrick Martens - Sneppenlaan 40, 3080 Tervuren 

CONCERT DE BIENFAISANCE AVEC
JEAN BOSCO SAFARI CES 24 ET 25 JANVIER

AU WARANDE POORT TERVUREN
( MARKT 7B À TERVUREN )

Venez soutenir nos projets de développement au 
Kenya et au Congo, afin de donner aux jeunes une 
chance de construire leur propre avenir, entre 
autres grâce à un enseignement et à des soins de 
santé de qualité.

Cette soirée s’annonce pleine d’ambiance, dé-
contractée et captivante. En effet, Jean, musicien 
talentueux aux racines rwandaises, interprétera 
l’histoire de sa propre vie avec son groupe.

Les bénéfices iront entièrement aux deux projets. 
 

Nous vous invitons à commander 
vos tickets par le lien suivant : 

https://www.dewarandepoort.be 
/programma_muziek

CONTACT : 0495/55 71 36

VEN 24/01

 Sat 25/01

FRI  24/01 SAM 25/01 Sat 25/01

FRI  24/01

WARANDE
P0ORt

TERVUREN
STARTS AT 8PM

COLLECTIONS
Dar denne Col lec tion neur

achète cher bandes des si nées,

livres et jouets an ciens, mi li ta ria

14-18 et 40-45, pho tos

an ciennes, montres, cartes

pos tales et ar chives di verses.

Es ti ma tion gra tuite.

Tél. 0475 82 01 71

dar den ne da niel@gmail.com

2147695

BD CASH - Achète vos bandes

des si nées anc. & ré centes &

col lect. compl. Achat planches

ori gi nales. Dépl. grat. Paie ment

comp tant. 0477 42 81 19

2176826

ANTIQUITÉS

Re cherche pour nos clients in‐ 

ter na tio naux pein tures et sculp‐ 

tures du XV

e

 au XX

e

 siècle, art

asia tique et boud dhiste (por ce‐ 

laines et bronzes) montres-bra‐ 

ce lets de marque pour hommes,

sacs à main, ar gen te rie, bi joux,

ob jets de col lec tion.

Loe ckx an tiques 0473 592 337

xk clp@out look.com

2143928

PIERRE MA HAUX

Achète mo bi lier an cien et de sign

art d’Asie - art d’Afrique

por ce laine, cé ra mique, ta bleaux

ex per tise - suc ces sion

02/ 512.24.06 0475/ 42.81.80

Av. Ha moir, 1180 Uccle

2176537

DIVERS
AR GEN TE RIE/ OR

Ex per tises gra tuites ss en ga ge‐ 

ment. Achat ou dé pôt : cou verts

dé pa reillés ou mé na gères com‐ 

plètes, plats, ser vices à café, bi‐ 

joux en or, pièces, montres de

marque, … Chez vous ou à Na‐ 

mur. Salle de Ventes Rops :

02 742 96 96 - 0475 25 99 99

2170305

DAME
DE COMPAGNIE

DAME mo to ri sée, offre serv.

garde-ma lade, dame com pa gnie

Ex pér., bonnes réf. Fais pe tits

soins, pe tite cuis./ courses, pe tit

mé nage. Dispo jour et nuit.

0499/ 72 61 88

2171916

GARDE-MALADES
Garde-ma lades sur Bruxelles,

Gand, Knokke, ... 1 sem/ 2,

24h/ 24. 0491/ 649413

2180865

Aide soi gnante di plô mée avec

ex pé rience en mai son de re pos

& hô pi tal mais aussi comme

garde-ma lade à do mi cile. Dis‐ 

crète, �able & sé rieuse, suis

dispo pr prendre soin de vos pa‐ 

rents, TB réf. 0465 74 27 83

ou 0465 71 48 72.

2181509

VIAGER
Ven dez votre mai son ou appt

(libre ou oc cupé). Bou quet et

rente in dexée. No taire de votre

choix - ga ran tie. Pas de com mis‐ 

sion d’agence. 02 742 96 96

ou 0475 25 99 99.

2170329

petitesannonces
@

ipmgroup.be

Comment faire paraître  
un avis nécrologique ?

Le plus simple est de vous 
adresser  à l’entrepreneur  

de pompes funèbres :  
il connaît la procédure  

et les tarifs, peut vous proposer 
des textes modèles et faire 

 les démarches à votre place.
Ou envoyez-nous directement  

la demande par e-mail : 
necrologies@ipmgroup.be

Retrouvez 
 la

CHAQUE JEUDI dans
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LTDF DEMEULDRE
Avenue des Fauvettes 1 - 1300 Limal - T : 010 / 88 10 01 
www.lestablesdefrancoised.com

Près de 200 ans d’expérience et de savoir-faire dans l’art de la table.
Listes de mariage, gravure sur verre, sur argenterie ou tout autre 
support, restauration d’argenterie.

Retrouvez tous nos produits sur lestablesdefrançoised.com

Béné�ciez d’une réduction de 15% sur un article au choix et ce 
jusqu’au 31 décembre inclus en tapant le code promo « Bienvenue! »

Nous vous 
souhaitons un joyeux 

Noël et une merveilleuse 
année 2025 !

ON NE DIT ADIEU QU’UNE SEULE FOIS.

( )G E O R G E S H E N R I

FUNÉRAILLES

24h/24 — 7j/7  www.georgeshenri.be

Alain de Lophem 
023740500

‣ CHANGEMENT D'ADRESSE
Madame Francine d'Hondt-Pollet

Ancienne adresse : Château de Zellik,

Theodoor Coppensstraat 241, 1731 Zellik

Nouvelle adresse : Val des Seigneurs 32, bte 76,

1150 Woluwe-Saint-Pierre

GSM : 0499 93 08 92 (inchangé)

2177089

petitesannonces@ipmgroup.be

www.brafa.art

GUEST OF HONOUR: JOANA VASCONCELOS

BRUSSELS EXPO  |  26 JAN – 2 FEB 2025
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MOTS CROISÉS PAR PHÉNIXMOTS FLÉCHÉS 

DIFFICILESUDOKU MOYEN

7 3 4 5
3 4 8

6 9 1
5 2 3 6 7

9 6 2 1
1 9 3

4 2 3 5
3 7 5 9 6

3 7 4 9
4 1 2 5

8 2 7
8 2 4 5 3 6
7 6 4 9 3

7 1 2 8
1 2 3

4 6 7 2
7 3 6 9

Rayez dans la grille les mots de la liste pour découvrir le mot mystère : «HABITE DANS LE DÉSERT»

ACTIVE
AFFLUX
ANGORA
ASCITE
BARDIS
BRELAN
BRISER
CANIER
DENSITÉ
ÉDENTÉ
ÉGOÏSME
ÉTEINT
ÉTIAGE
ÉTROIT

EUNUQUE
FIACRE
FORAINS
GÉROMÉ
IDYLLE
IMMOBILITÉ
INERTE
LIVING
MIETTE
NAVRÉE
NOLISÉ
OPINEL
ORTIES
PÉDANT

PLANTATION
POTERIE
RABANE
SALOON
SNIFFÉ
SNIPER
SPÉCIALISTE
TENACE
TENNIS
TERRÉE

N O L I S E G O I S M E E E
O R T I E S T E N N I S T T
O P I N E L S N I P E R N T
L E G A I T E N A V R E E E
A O A V A E E T I S N E D I
S N I F F E T T R A B S E M
I N D E F R C E M O R E G M
G P Y P L A N T A T I O N O
C E L O U B A R D I S T F B
A D L T X A S C I T E E I I
N A E E U N U Q U E R N A L
I N E R T E R R E E N A C I
E T S I L A I C E P S C R T
R B R E L A N G O R A E E E

HORIZONTALEMENT
I. Senteurs. II. Différente. Arbre. III. Pianiste français. Rivière
bretonne. Il commence le 1er janvier. IV. Elle accélère le rythme
cardiaque. V. Équipe anglaise. Il circule en Bulgarie. VI. Ville 
iranienne. Note. VII. Paresseux. Style musical. VIII. Ancienne
cité. Capitale du Tibet. IX. Mathématicien grec. Et corrigé. 
X. Elle grimpe aux arbres. Ville allemande. 

VERTICALEMENT
A. Excessivement enthousiastes. B. Levées de fers. Voie. 
C. Pinça. Document de candidature. D. Chemin de randonnée.
Enrichi d’ornements. E. Base de calculs. C’est pour rire. 
F. Collègue. G. Drame lyrique. Bons pour la benne. H. Chrome.
Pronom personnel sujet. Post-scriptum. I. Provenir. Salutation
distinguée. J. Moutardes sauvages. Article indéfini. 

A B C D E F G H I J
I
II
III
IV
V
VI
VII
VIII
IX
X

HORIZONTALEMENT
I. Pour filer. II. Citadin. Mélodie. III. Poisson. Confer. Turquie. 
IV. Métis. V. Mesure chinoise. Rien de rien. VI. Sentier d’un cerf.
Élimina. VII. Armes blanches. Marque de scepticisme. 
VIII. Apparu. Bruyants. IX. Compagnie républicaine de sécurité.
Réduisent en poudre. X. Patrie des Élusates. Instrument à cordes. 

VERTICALEMENT
A. Arrêt de développement. B. Langue du Pakistan. La piste aux
étoiles. C. Étonné. Savoir autrement. D. Et toc ! Organes pour le
vol. E. Obligations internationales. Fabuliste grec. F. Muni d’un
crochet. Nickel. G. Personnage de contes. Pour attirer l’attention.
H. Donne le ton. Inné. I. Couche. Sans déguisement. J. Tas de 
coquilles. Travail obligatoire. 

A B C D E F G H I J
I
II
III
IV
V
VI
VII
VIII
IX
X

SOLUTIONS DU JOUR

MPSERF

RALENTISSEUR

NOTIONSASE

LIUREVETIL

PRIERESITE

SUDSONDAGES

LETUTERUS

RASETTESEP

TRIEUSEFA

HEUREREPAIT

USINERIMER

ORALHETAIRE

253674891

417893256

689125347

824536719

761489523

935712468

198247635

346958172

572361984

768931245

913245867

245678931

521394678

837516492

496782513

159863724

684127359

372459186

HORIZONTALEMENT
I. FRAGRANCES. II. AUTRE. ORME. III.
NAT. IC. AN. IV. ADRÉNALINE. V. TEAM.

LEV. VI. ISPAHAN. RÉ. VII. AÏ. RAP. VIII.
UR. LHASSA. IX. EUCLIDE. VU. X. SÈVE.

ESSEN. 

VERTICALEMENT
A. FANATIQUES. B. RUADES. RUE. C. AT-

TRAPA. CV. D. GR. ÉMAILLÉ. E. REIN. HI.

F. CAMARADE. G. NÔ. NASES. H. CR. IL.

PS. I. ÉMANER. AVE. J. SÉNEVÉS. UN. 

HORIZONTALEMENT
I. QUENOUILLE. II. URBAIN. AIR. III.
IDE. CF. TR. IV. EURASIEN. V. LI. NÉANT.
VI. COULÉE. TUA. VII. ÉPÉES. HUM.
VIII. NÉ. SONORES. IX. CRS. PILENT. X.
EAUZE. ALTO. 
VERTICALEMENT
A. QUIESCENCE. B. URDU. OPÉRA. C.
ÉBERLUÉ. SU. D. NA. AILES. E. OI.
ÉSOPE. F. UNCINÉ. NI. G. FÉE. HOLÀ. H.
LA. NATUREL. I. LIT. NÛMENT. J. ERRATA.
STO. 

MOTS FLÉCHÉS

MOYEN

DIFFICILE

MOT MYSTÈRE :

MOTS CROISÉS ORACLE

MOTS CROISÉS PHÉNIX

OASIEN

UNIVERSAL JEUX 
00 33 4 91 27 01 16

MOTS CROISÉS PAR ORACLE

MOT MYSTÈRE
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5 2 3 6 7
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3 7 5 9 6

3 7 4 9
4 1 2 5

8 2 7
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VERTICALEMENT
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MOTS CROISÉS PAR ORACLE

MOT MYSTÈRE

Météo

Aujourd’hui
Assez bien ensoleillée dans
le sud-est alors qu’il faut attendre la
dissipation des brouillards givrants
ailleurs. Nous observons une hausse
des maxima.

La nuit prochaine
Les conditions seront toujours sèches
mais le voile nuageux s’épaissira
de plus en plus au fil des heures
à l’approche du front océanique.
Les minima seront en hausse.

Mercredi
Déjà quelques gouttes en matinée
puis la pluie envahira l’ensemble
du pays l’après-midi avec un vent
de sud modéré. Il fera toujours
de 2 à 7°C au maximum.

Jeudi
Temps sec et fort nébuleux avant
le retour de précipitations dans le
courant de l’après-midi par l’ouest
du pays. Vent de sud devenant
assez fort en journée.

Vendredi
Le vent de sud à sud-ouest sera
soutenu et nous envisageons
une journée très fréquemment
pluvieuse. Le tout sous des
températures maximales en hausse.

Samedi
Le même front pluvieux ondulera
sur le sud-est alors que le temps
sera sec ailleurs mais sous un ciel
très nuageux. Légère progression
des températures.

Lever Lever Marées hautes Températures hier à 13h

Coucher Coucher Marées basses
08h33

17h15

00h51 05h52 et 18h24

11h10 --h-- et 12h36

Ostende Ostende:
Spa:

1,2°
-0,5°

L’Almanach
Record

Europe

Dicton

Aujourd’hui

Demain

Le 21 janvier 1963
à l’aube, on relevait
au Mont Rigi une
température minimale
de -17,3 degrés.

Sainte-Agnès

Saint-Vincent

Cadeau de janvier,
ingratitude de février.

www.WetterKontor.be

Amsterdam........
Athènes.............
Berlin.................
Berne.................
Bucarest............
Budapest...........
Copenhague.......
Genève..............
Helsinki.............
Lisbonne............
Londres..............
Luxembourg.......
Madrid...............
Moscou..............
Oslo...................
Paris..................
Rome.................
Varsovie............
Vienne...............

-1°/4°
9°/16°
-4°/3°
-3°/6°
2°/9°

-3°/-1°
1°/3°

-1°/6°
-5°/-4°

14°/17°
2°/7°

-2°/5°
6°/10°
-6°/-5°
-1°/0°
-2°/7°
7°/13°
-2°/4°

6°/10°

2° / 6°

3° / 7°

5° / 10°

7° / 10°

Sud
Vent moyen:
15 km/h

Qualité de l’air

www.irceline.be

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Indice:

Indice UV

6

Ostende
-3° / 4° Gand

-2° / 4°

Mons
-3° / 5°

Anvers
-3° / 5°

Hasselt
-3° / 5°

Bruxelles
-3° / 5°

Liège
-3° / 6°

Spa
-2° / 6°

Arlon
-3° / 5°

Namur
-3° / 6°

Charleroi
-2° / 6°

N

O E

S

1-2 3-5 6-8 9-10 +11

Retrouvez les prévisions à 7 jours pour votre ville,
la Belgique et l’Europe sur http://www.lalibre.be/meteo

Faible

Keno | 20/01
03 - 06 - 07 - 09 
21 - 25 - 30 - 32 
33 - 35 - 36 - 51 
54 - 59 - 61 - 62 
67 - 68 - 69 - 70
Kenophone : 
0900/223.80

Pick3 | 20/01
9 - 1 - 3

EuroDreams | 20/01
02 - 04 - 07 - 16 - 18 - 36 /  3 
6 exacts et Dn. 0 0,00 €
6 exacts 0 0,00 €
5 exacts 7 108,70 €
4 exacts 363 41,40 €
3 exacts 5 136 5,20 €
2 exacts 30 347 2,50 €

Joker+ | 20/01 1 - 7 - 4 - 0 - 2 - 1
6 exacts et signe 0 0,00 €
6 exacts 0 20 000,00 €
5 exacts 0 2 000,00 €
4 exacts 6 200,00 €
3 exacts 56 20,00 €
2 exacts 619 5,00 €
1 exact 6 028 2,00 €
Vierge 2 785 1,50 €

Euromillions | 17/01
8 - 15 - 24 - 35 - 42 / 6 - 8

5 exacts et ✪✪
0 gagnant .......................... 0,00 €   
5 exacts et ✪
9 gagnants ................ 85 022,70  €   
5 exacts
13 gagnants ............... 13 756,90 €   
4 exacts et ✪✪
64 gagnants ..................  870,30 €   
4 exacts et ✪
1 052 gagnants ................  97,50  €   
3 exacts et ✪✪
2 312 gagnants ................  46,90 €   
4 exacts
2 032  gagnants ................. 37,50 €   
2 exacts et ✪✪
31 713  gagnants ..............  12,00 €   
3 exacts et ✪
42 987 gagnants ................ 9,80 €   
3 exacts
84 911 gagnants ................  9,30 €   
1 exact et ✪✪
156 737 gagnants ............... 6,10 €   
2 exacts et ✪
576 078 gagnants .............. 5,20 €   
2 exacts
1 192 259 gagnants ............ 4,00 €   

Lotto | 18/01 02 - 03 - 20 - 33 - 34 - 44 / 7
6 exacts 0 0,00 €
5 exacts + Bonus 0 0,00 €
5 exacts 77 1 952,90 €
4 exacts + Bonus 248 303,10 €
4 exacts 4 406 31,50 €
3 exacts + Bonus 7 804 9,40 €
3 exacts 78 600 6,25 €
2 exacts + Bonus 79 088 3,75 €
1 exact + Bonus 294 194 1,25 €

Loterie nationale 02/744.44.44
Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h.
Le samedi de 8 h à 13 h.
Rue des Francs, 79 - 1040 Bruxelles
T.V.A. : BE0403.508.716
R.C.B. : 185.436
Vice-président du CA : Patrice le Hodey
Administrateur délégué-éditeur responsable :
François le Hodey
Directeur général : Denis Pierrard
Rédacteur en chef : Dorian de Meeûs
Rédacteurs en chef adjoints : Xavier Ducarme, Jonas 
Legge et François Mathieu
Rédaction : 02/211.28.11
Courriel : LLB.redaction@lalibre.be
Internet : www.lalibre.be
Publicité IPM Advertising : 02/211.31.88
Courriel : adv@ipmadvertising.be
Nécrologie, Carnet familial, Annonces classées 
(Jusqu’à 18H00) : 02/211.31.88
Internet : www.carnetfamilial.be
Abonnements : 02/744.44.44
Abonnement intégral (papier + numérique et
Sélection LaLibre.be) à partir
de 42 €/mois
Abonnement Digital+ à partir
de 14,50 €/mois
Courriel : contact@ipmgroup.be
Internet : https://aboshop.lalibre.be
Librairies : 02/744.44.77
Imprimerie :
Rossel Printing Company 
Av. Robert Schuman 101
1401 Nivelles
Ce journal est protégé par le droit 
d'auteur : Si vous souhaitez copier, scanner, 
stocker et/ou diffuser sous quelque forme 
que ce soit un article, une photo, une 
infographie... veuillez contacter la société 
COPIEPRESSE au 02/558.97.80 ou via 
info@copiepresse.be. Pour plus d'infos 
consultez le site www.copiepresse.be
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anticipées du printemps 
dernier. Up. 16

France | Monique Olivier, 
ex-épouse de Michel 
Fourniret, a avoué son 
implication dans la dispari-
tion dans l’Orne en décem-
bre 1993 de Lydie Logé, 
une jeune femme de 29 ans 
que le tueur en série, 
décédé en 2021, est soup-
çonné d’avoir tuée. Up. 17

■ Planète

Incendies | Les pompiers 
combattant les incendies 
qui ont tué au moins 
27 personnes à Los Ange-
les se préparaient lundi à 

un retour de vents forts, 
après une accalmie qui a 
permis de contenir les 
feux à plus de 50 %, selon 
les autorités. Up. 19

■ Économie

Distribution | Lunch 
Garden a annoncé lundi 
lors d’un conseil d’entre-
prise extraordinaire son 
dépôt de bilan. Le groupe 
aura un nouvel action-
naire : CIM Capital. Cela 
permettra à 42 restaurants 
(sur 62) de rester ouverts. 
 Upp. 20-21

Technologies | Le réseau 
social TikTok a été rétabli 

■ International

États-Unis | Donald Trump 
est officiellement le 
47e président des États-
Unis depuis ce lundi soir. 
 Upp. 2-7

France | Le torchon brûle 
entre La France insoumise 
et le Parti socialiste, 
mettant à mal l’alliance 
des gauches qui a vu le 
jour lors des législatives 
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4271,75
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J Dow Jones
43487,83
+ 0,78

J CAC 40
7733,50
+ 0,31

J EuroStoxx50
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Politique | Ce lundi, Bart 
De Wever a prêté serment 
comme bourgmestre 
d’Anvers pour un troisième 
mandat à la tête de la ville 
portuaire. Il devrait cepen-
dant céder son écharpe 
mayorale pour devenir le 
prochain Premier ministre 
belge. Up. 11

Délinquance | Dans un 
avis publié lundi, Solay-
man Laqdim, délégué 
général aux droits de 
l’enfant, rappelle que 
d’autres sanctions que 
l’enfermement existent 
pour les jeunes qui ont 
commis un délit. Up. 12

Judiciaire | Trois suspects 
ont été arrêtés. Ils sont 
suspectés d’avoir tué un 
ancien boxeur et d’avoir 
enterré son corps à Gla-
bais. Up. 13
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Arts d’Asie
Vente en préparation

Nos spécialistes préparent leurs prochaines ventes à Paris et proposent des estimations gra-
cieuses et confidentielles, sur rendez-vous, dans notre bureau de représentation à Bruxelles. 

Prochaines journées d’estimations

Tibet, XVIe - XVIIe siècle, Statue en bronze doré 
représentant Mahavairocana assis. Vendue 232 000 €
Chine, fin de la dynastie Qing (1644 - 1911), 
Vase en porcelaine bleu-blanc. Vendu 160 000 € 

Thomas Unger
Spécialiste Arts classiques

+32 492 39 22 36 
unger@aguttes.com

Spécialiste : Clémentine Guyot

30 18 FÉVRIERJANVIER

dimanche aux États-Unis, 
quelques heures seule-
ment après sa suspension, 
une conclusion en forme 
de victoire politique pour 
Donald Trump.
 Up. 21

Consommation | La Cour 
des comptes européenne 
pointe du doigt les problè-
mes liés au géoblocage 
dans les pays européens, 
que ce soit pour la con-
sommation de contenus 
vidéos, culturels ou de 
biens achetés en ligne. 
 Up. 23

■ Sports

Football | L’Union belge a 
nommé Elisabet Gunnars-
dottir, Islandaise à la déjà 
longue expérience, comme 
sélectionneuse des Red 
Flames.  Up. 30

Tennis | Alex de Minaur a 
écarté Alex Michelsen et 
va défier Jannik Sinner en 
quarts de finale, qui 
verront aussi un duel 
entre Novak Djokovic et 
Carlos Alcaraz. 
Sander Gillé a été éliminé 
en huitièmes de finale du 
double.  Up. 31

Voile | Après 71 jours de 
course au Vendée Globe, 
le skipper brabançon 
Denis Van Weynbergh 
approche du Cap Horn.
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